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A' Feu mo'n père, in mémoriam 

La présente thêse a bénéficié du programme des petites 
subventions pour la rédaction de mé~oires et de thèses du 
conseil pour le Développement de la Recherche Economique et 
Sociale en Afrique. (C.O.D.E.S.R.I.A.) 

La Faculté n'entend donner aucune approbation ni iruprobation 
aax opinions émises dans cette thèse. 
Celles-ci doivent être considérées comm~ propres â leur 
auteur. 
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L'institution de la convention collective est un 
phénomène relativement récent en Afrique noire 
francophone, puisgu·elle a été introduite en Afri
que occidentale, par le decr0t du 20 Mars 1937 (1) 
et en Afrique équatoriale par le deoret du 16 Jan-' 
vier 1H47 (i). 

Au demeurant, oes textes réglementaires avaient une 
portée assez limitée car ils restreignaient, la possi
bilité de conclure des conventions collectives, aux 
seules professions indu:;;trielles et commerciales dont 
les transports, exc:luant les autres activités profes
sionnel.les. 

L'introduction de la convention collective dans les co~ 
l o rd. e· s d ' ou t r e - mer cl e 1 ' A f r i que n o i r e , a,,p par a i t à l ' é
poque comme une conséquence immédiate de la reconnais
sance du droit syndical par le deoret du 20 Mars 1937 
(3). Ce texte exigeait des conditions de capacité ri
goureuses pour adhérer â un syndicat : il fallait no
tamment savoir parler, lire et écrire couramment le 
français et être au moins, titulaire du certificat 
d'études primaires. Comme on l'a très justement sou
ligné:" Dans un pays oû 1·analphabét.isme é.ta.it, et 
est encore, un trait dominant d~s structures 
sociales, peu de travailleurs étaient susceptibles de 
réunir ('.es conditions." (4) C'est. la raison pou:r 
J.aqueL,.e, les textes réglementaires précités ne 
consacraient aucun monopole syndical, et étendaient la 
possibilité de conclure des conventions ou accords 
collectifs, aux associatios professionnelles, 
regroupant les travailleurs ne pouvant adhèrer aux 
syndicats, dont la vocation était exclusivement 
limitée à la défense et à la représentation des 
intér&ts professionnels. 

(1) promulgué pa1· arrêté du 10 Avril 1937, J.O.A.O.F 1937 p 500 
(2) promulgué pa1· a:rrêté du 31 A.oCit i!:l!::d, 3.0.A.E.F. le.r. octobre 
195.l p 144,J 
(3) pronulgné en A.0.F.par arrêté du 19 Avril 1937, JO AOF 1937 p 
500. 
(4) P.F. GONIDEC et M.KIRSCH, droit du travail des TO.M., L.G.D.J 
18 5 8 P . 4 Cl O N ° 3 6 Eï 
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Curieusement, en dépit de ses insuffisances, et saur
tout ln discrimination opérée entre les travailleurs 
européens et africains, en .violation du préambule de 
la constitution de 1846, 1~ réglementation.de l'épcique 
se révélat positive quant à ses résultats. En effet, 
avec l'impulsion apportée par l'Inspecfion du travaii 
mise en place en 1948, plusieurs -0onventions collec
tives furent conclues en Afrique noire francophone 
comblant aussi les insuffisances d'une réglementation 
étatique des conditions de travail ancienne et lac:o
nigue. 11 faut rappeler qu'en 1948, il y avait en 
A.O.F. :152 e:onvent:ions collectives dont 68 pour le 
commerce et 55 pour l'industrie. 

Aprês :a deuxième guerre mondiale, plusieurs réformes 
furent initiées, mais les textes adoptés restérent 
généralement inappliqués (5)~ parmi ceux-ci 
code MOUTET du decret du 17 octobre 1847 gui consa
crait un chapitre entier (art 21 à 42) à la convention 
co 11 ec l:. :i. ve ( 6) . 

La convention c:o11ectj_ve connaitra une impulsion nou
velle et déterminante, avec l'avènement de la loi 15 
du 15 Décembre 1952 portant code du travail des terri
toires d'outre-mer (T.0.M) (7). Inspiré fondamentale
ment de la J.oi française du 11 Février 1850, le Code 
des T.O.M. consacrait le principe de liberté de discus
sion des conventions co]lectives, rejetant ainsi l'idée 
avanc~e au stade de la discussion parlementaire, de 
soumettre les conventions collectives à l'agrément des 
des pouvoirs pubJ.lcs pour suppléer à la faiblesse des 
syndicats de travailleurs. 

Sous l'empire de cé code du travail, plusieurs conven
tions collectives apparaissent en A.O.F et en A.E.F, 
dont l;:,_ p,lupart fu:rent étendues (8) 

(5) CONIDEC et KIRSCH, op cit p.135 N° 117 
( G ) J . 0 . R . F . du 1-: Cl oc t o b r e 18 4 '7 p . 1 0 4 2 e t S s . : ce texte f u t 

immédiatemert abrogé par le sucesseur de MOUTET .au ministère 
des colonies Mr COSTE. FLORET: decret du 25 Novembre 1947 
J.O.R.F. du il Janvier 1948. 

(7) J.O.A.E.F. du 8 Janvier 1953 p. 85; J.O.A.O.F. du 25 Décembre 
1\:15 2 p , 184 .':, . 

(8) M.K[RSCH. le droit du travail afr:i.cain, éclj_tion T.P.O.M. 1875 
Tome 2 p.298 et SS. 
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Les codes du travail adoptés dans les Etats africains 
après leur indépendance po}itigue. se sont contentés, 
pour l'essentiel, de réprendre les dispositions du code 
de 1852 relatives à la convention collective (9). Il en 
est de même des conventions collectives conclues sous 
1·empire des codes du travail actuels qui ont repris 
pour 1·essentiel les conventions collecti~es fédéiales 
de l'A.O.F. et de l'A.E.F. encore applicables dans 
certaines branches d'activités (10). 

L'avénement de conventions collectives générales ou 
.nationales int.erprofessici'nelles, que nous désignerons 
par commodité sous le vocable générique de C.C.N.I. 
(convention collective nationale et inierprofession
nelle) est un des faits marquants de l'évolution 
récente du droit du travail en Afrique noire franco
phone (11). Le phénomêne a connu une ampleur et une 
extension suffisante à rendre opportune une étude · 
systématique de la valeur juridique et normative de 
la C.C.N.l, ce gui constitue la problématique 
principale de cette thêse. D'emblée, il convient de 
souligner que la C.C.N.I. africaine présente des 
caractéristiques originales par rapport aux conventions 
du mêm0 genre connues en droit 11.;n~a.iS · 

(8) M.LO le droit des conventions collectives au Sénégal, Annales 
africaines 1870 p. 173 

(10) M.KIRSCH op.cit. p. 299 et ss ; J.ISSA SAYEGH, droit du 
travail sénégalais L.G.D.J - NEA, 1987, p 173 et ss : liste des 

principal6s conventions collectives du Sénégal 
(11) Bénin: convention c6llective générale applicable aux 

entreprises du Bénin : relevant du secteur privé, J.O. du 
1er octobre 1974 p. 969 ; Burkina Fasso : convention 
collective interprofessionnelle du 9 Juillet 1974 ; Côte 
d'Ivoire : convention collective interprofessionnele du 20 
Juillet 1877 J.O. du 22 Septembre 1977 P. 1842 ; Gabori : 
tronc comnn.:,n des conventions collectives du 6 février lt182 
Mauritanie: convention collective interprofessionnelle du 13 
Février 1974, J,O. ctu 3 mai 1974 , p. 181 et s; Niger : 
convention e:olle.e:tive interprofessionnelle du 15 Décembre 
1872 J.O. du 10 Mai 1873; Sénégal : convention collective 
nationale et interprofessionnelle du 27 Mai 1882 J.O. du 15 
Octobre 1882 ; Tchad : convention collective générale du 6 
Décembre 1gGa ; J.O. du 1er Juin 1970 ; Togo : convention 
collective interprofessionnelle du 1er mai 1978, Droit 
africain du travail n°482 P 105 ; Zaïre : convention 
collective interprofessionnelle nationale du 15 Décembre 
1972, révisée 1~ 22 Juillet 1880, publiée en Droit zairois 
du travail p. 129 et ss. 

I 
l___ 
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En effet, la C.C.N.I. afridaine est un accord global 
portant sur tous les aspects de la téglementation des 
rapports et conditions de travail, alors gu·en France 
les accords répondant à cette appellation sont conclus 
de maniêre ponctuelle po~r régir un aspect détermin~ de 
rè[{.lementat.ion du travail (12). En outre, la plupart 
des C.C.N.I. aÏricaj_nes sont des accords parf.aits" . 
directement applicables aux personnes assujetties, sans 
qu'il soit nécessaire d'attendre ]a conclusion de 
conventions d(-=:: branches, de professions, ou de mét:i.ers 
condil:.ionnc=i.nt leur application., zdors qu·en France, la 
plupart des ac:c:ords nat:i.orrn.ux interprofessionnels sont 
des accords cadres dont la mise en application est con
ditionnée par la négociation de convention de branches 
(1Zl). 
La C.C.J.l africaine ec::t une véritable "loi 
p r o f e :::: :~ i on n e 11 e " car ac t é r i s ê e p a r un e g é n é r a 1 i té et un e 
permanence ~ui la rapprochent d0s sources étatiques du 
droit du travail. Le pouvoir n6rmatif, ainsi reconnu 
aux partenaires professionnels, gui leur permet d"éla
borer des normes de portée générale et interprofession
nelle ne peut mani::1uer de soulever. une difficulté : 
l'ordre juridique étatique admet-il l'exiitence d'un 
d"un ~ouvoir normatif appartenant à des personnes 
privées? Plusieurs constructions doctrinales ont été 
faites sur cette question, mais trois théories émergent 
de ce dé.bat : la théorie de l'autonomie, la théorie de 
la délégation et celle, â notre avis plus satisfaisan
te, de l'intégration. 
b"'L._iM_;:i._r j e _ _cl{;~ _ _l_:J:'!.lli..QjlQ.lil.i~ a é té d é v e l op p é e en Fr an ce 
par G.LYON CAEN gui affirmait, d'une manière péremp
toire.., gue "l'ordre juridique des relations profession
nelles est. un ordre autonome"(14). 

(12) C.C.N.l du 31 Décembre 1858 créant les allocations 
comp]iment.aires d'aide aux travailleurs sans emploi, versées 
par les ASSEDIC (association pour l'emploi dans l'industrie 
et le commerce) ; C.C.N.I du 20 Mai 1965 portant 
généralisation de la guatriême semaine de congés payés;· 
c.c.N:I du 21 Février 1868 sur l'indemnisation 
complémentaire du chômage partiel ; C.C.N.I du 9 Juillet 
1870 sur la .formation professionnelle , etc ... 

(13) C.C.N.I du 10 Février 1869 sur la sécurité de l'emploi ; 
C.C.N.I du 17 Mars 1975 sur les conditions de travail ; 
C.C.N.I du 17 Juillet 1981 sur la durée du travail et 
1 · .::1.ménagen1t::!ll t du temp:3 de travs.il etc ... acide. D:ELAMOTTE Y., 
L'accord interprofessionnel sur la sécurité de l'emploi du 
.10 Février 1869. D.S. 186':), p. 488 et ss. 

(14) G.LYON CAEN, Anomie, autonomie et hétéronomie en droit du 
travail in hommage â P.HORION, Liêge 1972 p. 173: l'auteur a 
par la suite, nuancé cetts affirmation, en reconnaissant 
gu·en réalit.é, oette autonomie n·existe que par le 
consentement d,,,, 1·Etat.: ibidem .. c:rit.ique de la négociation 
collective. D.S 1879 p. 350. 
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A l'appui de cette thêse, l'auteur avançait des 
arguments .cl ·ordre historigue, notamment le fait 
indubitable que les négociations d'accords entre 
partenaires professionnels sont des données 
préexistantes au droit positif, car elles

1
existaient 

avant même toute reconnaissance légale. Par 
excroissance, cette thêorie considère que le pouvoir 
normatif collectif est un pouvoir totalement autonome, 
et gu·en conséquence, une convention collective n'a pas 
besoin de se réfêrer à un statut 'juridique prêexistant 
car "il faut et _il suffit que les luttes sociales 
menées conduisent les directions ... â discuter d'abord, 
à transiger ensuite" (15) 
S · ag i s ·3 an t d e 1 a C . C . N . I . a fr i c aine , 1 · au ton o mi e des 

. partenaires profes~ionnels est, sans doute manifestée 
par le fait que la· plupart des· législations 
africaines ne prévoyaient pas l'élaboration de telles 
conventions collectives. Il s·y ajoute que l'extension 
de la C.C.N.I est parfois faite, en violation des 
dispositions légales en vigueur dans les Etats 
Africains concernés. Toutefois, il nous se~ble inexact 
de considérer gu'une convention collective peut 
bénéfj_cier d ·une "extra légalité'; et gu 'elle est bon 
gré, mal gré reconnue par l'Etat, comme une conséquence 
de l'autonomie des groupements professionnels gui l'ont 
élaboré. En effet,les dispositions légales sur la 
convention collective, ·s· imposent à ces derniers car 
relevant de l'ordre public intangible. 
Au demeurant, dans tous les Etats africains concernés, 
les auteurs de la C.C.N.I. ont tenté de se conformer 
aux dispositions législatives et règlementaires en 
vigueur, et c'est par rapport à ces derniêres qu'il 
faut apprécier la validité de cette convention col
lec:tive. 
LJL..t.h.é .. Q.~c;i~-~l..a.~.i.Q..1.1. te n te de corriger 1 es 
imperfections de la théorie de l'autonomie. Le pouvoir 
normatif des partenairess professionnels résulte d'une 
autorisaiion ou d'une délégation conférée par l'Etat, 
seule autorité habilitée à créer des normes de droit 
positif (16). Il en résulte que la convention collec
tive èoit, en tout état de cause, être conforme à la 
condition implicite de cette délégation : le respect 
des dispositions légales et rêglementaires. 
On peut reprocher à la thèorie de la délégatiort de mé
connaitre la réalité historique, car la convention col
leciive en générale, et la C.C.N.I. en particulier, 
sont apparues avant toute consécration légale de leur 
existence, comme un résultat de l'autonomie créative 
spon tm1 ée des partenaires sociaux. 

(15) ibidem p 174 
(16) N.ALIPRANTIS, La place de la convention collective dans la 
hierarchie des normes, thèse Strasbourg, L.G.D.J. 1880 p. 32 et 
ss; G. LYON CAEN, article précité in hommage â P.HORION 

/ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



06 

La thf . .QX..i~ _ __de 1 · jnt.ég;r_a_t..i.Qli: est, selon nous, la plus 
conforme à l'analyse ~e la C.C.N.I. Il s'agit de 
considérer que la convention collective, apparue à 
l'origine comme un phénomène spontané, doit par la 
suite être intégré dans l'oidre juridique étatique. 
Cette construction n'est pas, â notre avis, différente 
de l'idée de réception formulée par N. ALIPRANTIS: il 
s·agit, selon lui, de transposer, telle qu'elle est, 
une règlementation faite par a-:Ùtrui et l'accepter 
comme sienne, de ~orte qu'il devient impossible de 
faire abstraction des options normatives de l'ordre 
étatique, et de considérer comme valables, en soi, des 
rêgles conventionnelles sans référence aucun~ â l'or~ 
cire étatique (17)/ 

L'émergence de la C.C.N.I., en marge des dispositions 
légales en vigueur dans certains Etats africains 
dont le Sénégal; n'écarte pas le caractère d'or-
dre public absolu du droit de la convention col
lective. Aussi, nous a-t-il paru logique d'ana-
lyser la valeur juridique et normative de ladite 
convention par rapport au droit positif. Dans 
cette optique nous avons écart& délibêrement la 
rêflexion sur l'effectivi~é des normes, d'autant 
plus qu'à notre connaissance, l'application de 
la C.C.N.I. n'a pas encore fait l'objet d'une juris
prudenc,e. 

La valeur juridique de la C.C.N.I. sera recherchée par 
rapport aux sources du droit social, en déterminant 
l'apport de cette convention collective â la négocia 
.tian collective d'une part, et â la hiérarchie des 

· sources d'autre part. (PREMIERE PARTIE). 

La valeur normative de la C.C.N.I., quant â elle décou
lera de la l'analyse des innovations apportées par 
le statut minimum conventionnel institué par la 
C .C .N.T. qui s'ajoute au· statut Hünimum garanti par les 
lois et règlements ; aussi envisagerons nous, en 
second lieu, l'apport de la C.C.N.I. aux normes du 
droit social (DEUXIEME PARTIE) 

(17) N. ALIPRANTIS, thèse précitée p. 35. 
(18) voir analyse déta~llée,O.SIDIBE, Non droit et infra droit 

dans les relations de travail en Afrique noire, thêse 3ê 
cycle, Bordeau 1963 
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Les sources de droit social, c·est à dire les procédés 
d'élaboration des règles applicables aux rapports de 
travail, présentent une certaine originalité par rap
ports aux scurces traditionnelles du droit. L'origi
nalité du droit social réside essentiellement dans 
l'intervention permanente des partenaires sociaux dans 
le processus d'élaboration de règles de droit. 
Le <l1·oit social apparait, en dernière analyse, comme 
une savante combinaison de plusieurs sources de droit 
objectif, rêglementant avec une égale minutie les 
rapports de travail. · 

Les sources d'origine étatique sont enrichies par les 
sources professionnelles traduisant la participation 
des employeurs et travailleurs, par l'intermédiaire de 
leurs représentant, â l'élaboration du droit gui les 
concerne. Aussi la négociatin collective apparait-elle 
comme une source fondamentale du droit social moderne. 
L'avènement de ces conventions collectives de portée 
générale ne manque pas d'interpeller la conception 
classique de la négociation collective : aussi cette 
étude voudrait-elle tenter de déterminer l'apport de la 
CCNI, tant en ce gui concerne le· droit â la négociation 
collective, que le droit de la négociation collective 
(Titre 1). 

Par ailleurs, la combinaison des multiples sources du 
droit se juxtaposant et se complétant, singularise la 
hiérarchie des sour-
ces du droit social. L'intrusion de la 
C.C.N.I.dans l'ordre juridique commande â s'interroger 
sur la place qu'elle occupe effectivement dans cette 
hiérarchie des sources. Cette étude voudrait en second 
lieu établir, qu'en dépit de son caractère essentielle
ment contractuel, la C.C.N.I.s"interpose entre. d'une 
part, les scurces étatiques et, d'autre part les sour
ces professionnelles du droit social (Titre 2). 
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TITRE I - L'APPORT DE LA C.C.N.I. A LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

D'une man1ere générale, la négociation collective dési
toutes les for~es de concertation et d'entente entre 
employeurs et travailleurs, en vue ·d'élaborer la 
rêgl~mentation des rapports de travail. Dés lors, il 
apps.rait que la négociation colleet.ive ne se résume pas 
aux seules conventions et accords collectifs:Toutefois, 
nous nous int&resserons sulement iu droit de·conclure 
des ~onvention collectives, qui constitue l'une des 
composantes fondamentales de la négociation collective. 
Consacré aussi bien en droit international gu·en droit 
interne, le droit â la négociation collective est sou
vent présenté comme une norme programmatigue ou un voeu 
pieux (1). 

Cette analyse est logiquement justi.fiée, lorsqu'on 
entend par droit â la négociation collective un droit 
subjectif, qui ne peut être refusé par l'Etat et gui 
s'applique, d'une manière impérative, de telle sorte 
que si un des partenaires veut le mettre en oeuvre, 
l'autre ne puisse s'y dérober. Toutefois, on a recensé 
dans tous les Etats Africains la conclusion de nombreu
se~; convErntions colle·ctives traduisant l'application 
effective du droit â la négociation collective (2). 
L'avênement de la C.C.N,I.peut logiquement faire pen
ser â une volonté de remettre en cause ou de restrein
dre. le droit à la négociation de convention collective. 
En réalité, il n'en est rien, la C.C.N.I. n'a pas l'am
bition de supprimer le droit â la négociation collecti
ve; bien plus, elle vise à le promouvoir explicitement 
pour son économie interne, et implicitement pour les 
conventions collectives extérieures â elles 
(Chapjtre 1). 
Par ailleurs, l'encadrement juridique de la convention 
collective n'a pas empêché l'éclosion dans les Etats 
africains concernés de catégories de conventions, non 
prévues ni envisagées clans les .législations en vigueur 
D'une manière générale, la C.C.N.I. est une manifesta
tion concrète de l'autonomie de la nég0ciation collec
tive par rapport aux riormes ]égales. La plu~art des 
Eta~~ africains ont prévu trois catégories de conven-
t. i c, n s : le, con v en t i on c o 11 e c t ive or cl in a i r- e , 1 a con v en -
tion collective susceptible d'extension ét 1·accord 
collectif d'établissement. 

( 1) N. AI.,IPR/JN1'IS lô. nature et les agents de la négoej~ation 
collectivf,, Rev. in t.er dr eomp 1879 P. 78 

(2) M. KIRSCH, le droit du travail africain, op.oit Tome 2, p 
299 et SS.J. ISSA SAYEGH, droit du travail Sénégalais op 
c:it. p :1.2:":; et. 3. 
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Seuls les codes du travail tchadien et gabonais ont ex
préssement prévu la possibilité de conclure des conven
tions collectives générales ou interprofesionnelles:le 
code Tchadien (art 112) dispose que les conditions gé
nérales d'emploi doivent faire l'objet d'une convention 

uniqu.:_~ ,_ippi:-,lée convention collective généralÈ: ; qùant au 
code Gabonais (~rt 77) il précise gµe des convehiions · 
j_nt.i:·.1:profes:;;;ionnell1.::s peuvent. èt.re conclues entre plu
sieurs syndicats d'employeurs et de travailleurs . 
On ne retrouve aucune disposition semblable dans les 
a~tres codes du travail africain~. Dés lors, il nous a· 
paru opportun de tenter d'analyser 1$ régime et la na- -
ture juridiques de cette nouvelle.catégorie de conven
tion collective, en discutant sa validité par rapport 
au droit légal de la négociation collective (CHAPI-
TRE 2). 
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La C.C.N.I. est née de la volante des partenaires 
sociaux de procéder â une uniformisation des conditions 
de travail. Cette u11iformisation a pour but essentiel de 

revivifier la négociation collective ·ctans les. secteurs 
d'activités regis par des conventions collectives 
anciennes datant de l'époque coloniale (3) ou 
simplement dépourvus de conventions collectives ou 
régis par des textes règlementaires tenant lieu de 
conventions collectives. 
La conclusion d'une convention de portée générale et 
permanente n~ peut signifier une remise en cause du 
droit de conclure des conventions ou acc6rds collec
tifs de portée plus réduite, car le droit à la négo
cjation c6llective est un principe fondamental du 
droit du travail (Section 1). Du reste, comm~ nous 
l'avons déjâ souligné, la C.C.N.I. peut avoir un impact 
positif sur le droit â la négociation collective 
(Section ~~). 

Section 1 - Le droit â la négociation collective: un principe 
fondamental de droit 

Le droit & la négociation collective est un 1roit fon
damentàl reconnu aussi bien par les no1'mes du droit in
ternational émanant de 1·0.I.T.(I) que par les n6rmes 
de droit .interne (II). 

La négociation collective occupe une place pri
vilégiée dans les normes de l'O.I.T. La Déclaration de 
Philadelphie (10 Mai 1944)., :insérée dans la 
Constitution de 1·0.I.T, assigne â l'organisation 
internationale la mission de seconder la mise en oeuvre 
parmi les diffêrentes nations du monde, de programmes 
propres â réaliser la reconnaissance effective du droit 
â la négociation collective. 
En Afrique francophone, l'apparition des premières 
normes internationales sur la n&gociation collective 
remonte â la période colciniale. La France a ratifié, 
en dépit de l'hostilité manifeste des employeurs la 
convention n" S,J sur le clro.it cl ·assoc:iation dans les 
ter:rj_t:.oi1·es non 

(3) Dans la plupart des branches d'activités, les conventions 
collectives en vigueur étaient encore celles conclues à 
l'époque de l'Afrique occidentale française (A.0.F) et de 
l'Afrique équatoriale françai~e (A.E.F) : Industries 
alimentaires (1958),Batiments et T.P (1856), Chimie (1958), 
Commerce (1956), Corps gras (1858), Mécanique générale 
(1957), acide. Liste des conventions collectives : M. KIRSCH, 
op: cit. p.299 et ss; J.ISSA SAYEGH, droit du travail 
sénégalais op. cit. p.173 et ss. 
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métropolitains, 1847 (4). Cette convention, applicable 
à vingt territoires non métropolitains français, préco
nisait l'adoption de mesures po~r assurer la négocia
tion c0llective. ainsi que la consultation et l'asso
ciation des organisations d'employeurs et de travail
leurs au sujet de l'adoption et de l'applicati~n de 1~ 
législation du travail (5). 
L'instrument principal de l'O.I.T en matière de négo
ciation collective est resté jusqu'en 1881, la conven
tion n" 88 concern2s1t le droit d ·or·ganisat:i.on et négo
ciatin, 1949 (6). Cette convention dispose dans sonar
ticle 4 gue, des mesures appropriées aux conditions na
tionales doivent être prises pour encourager et promou
voir le développement et l'utilisation, les plus larges 
des procédures de négociation volontaire des conven
tions collectives entre les employeurs et les travail~ 
leurs, en vue de rêgler par ce moyen les conditions 
d'emploi. Le principe de la négociatidn volontaire des 
conventions collectives, et donc l'autonomie des parte~ 
naires â la négociation constituent urr aspect fonda
mental de la convention n° 88. Il en résulte que ~iles 
législations africaines instituent des organismes et 
des procédures, ceux-ci doivent être destinés â faci- -
liter la négociation entre partenaires sociaux, et non 
â la restreindre ou l'affaiblir. 
1·0.I.T a également adopté des normes traitant plus 
spécifiguemen~ de la convention collective, ia ;ecom
mandation n° 81 adoptée en 1951 définit les principes 
du droit de la convention collective : élaboration, 
effet i_1t1péra tif sur 1 es contrats de travail, extension, 
interprétation. application (7) . .La recommandation 

n° 91 a largement inspiré la loi françaie du 11 
février ]950 qui sera, pour l'essentiel, reprise par le 

(4) B.C. ROBERTS et GREYFFIE DE BELLECOMBE. Les négociations 
colieotives dans les pays d'Afrique; Cahiers de l'I.I.E.S 
N° 3 Avr,Juin 1867 p.261 

( 5) La convention N ° 134 a été abrogée et remplacée par la 
convention n° 87 concernant la liberté syndicale et la 
protection d~ droit syndical ratifiée par la plupart des 
Etats africains voir N. VALTICOS. Droit international du 
Travail in traité de droit du travail, publié sous la 
direction de G.H. CAMER.LYNCK DALLOZ 1970 p.259 

(6) Cette convention a été ratifiée par tous les Etats 
africiins francophones â l'exception de la Mauritanie 
(source B.I.T.19~4) 

(7) N. VALTICOS op. cit. p.428 
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code du travail des T.O.M. de 1952 (8) et, par la 
suite, par les codes clu travail des Etats africains 
indépendants (9). · 
Soucieux de promouvoir la reconnaissance du droit â la 
négociation collective, l'O.I.T. a enfin, adopté la 
convention n° 154 et la recommandation n° 163 (1981) 
concernant la promotion de la négociation_collective. 
Il découle de ces~riouveaux instruments que les 
autorités publiques devraient reconnaitre aux 
travailleurs.le d~oit de négocier librement avec les 
employeurs et leuis organisations des salaires et des 
conditions d'empl6i. En outre, lors de la 69ê oonfê
rence internation~le de l'O.I.T., il est apparu une 
volonté très nette de proposer aµx Etats membres 
l"adoption de mes~res formelles permettant d"enoourager 
la négociation collective dans les principales branches 
d'activités professionnelles, et de supprimer les 
entraves résultant de l'inexistence ou de l'insuf
fisance de rêgles assurant le déroulement de la 
négociation collective. (10) 

I 1 / ~1-._ . .â.QlH:...C:fi~.t:....._d_X.t::!.i.t __ _in_t_e__l'Jl~ 
D'une manière générale, le droit à la négociation col
lective trouve son origine, en droit interne, dans la 
disposition constitutionnelle en vertu de laquelle: 
"tout travailleur participe par l'intermédiaire de 
ses délégués â la détermination des conditions 
cle travail et d'emploi" (11) 
Le préanbule de la Constitution française proclame le 
même principe ; la doctrine et la jurispr~dence 
françaises s·accordent à considérer que le droit à la 
négodiation collective est un principe fondamental du 
droit du travail doublé d·un principe général de 
droit (J.2). 

/ 

(8) Loi du 15 d6cembre 1955 J.O.A.O.F. du 27 Décembre 1952 
p. 184;::1 

(9) voir annexe VIII 
(10) Commission des experts du ·s.IT., Négociation collective et 

liberté syndicale, rapport V, 68è confèrence internationale 
du travail, B.I.T. Genéve 1885 

(11) Constitution du Sénégal, art.20 
(12) CAMERLYNCK et LYON CAEN, Droit du travail, DALLOZ 1982 

p.878 n° 614; G.LYON CAEN, Les principes généraux du droit 
du travail, in Etudes offertes à G.H. CAMERLYNVCK DALLOZ, 
1978 p.35; A. JEAMHAUD, Les principes dans le droit 
français du t:ravail, D.S.1882 p. 618; N. ALIPRANTJS, La 
place de la convention collective dans la hiérarchie des 
normes, thèse prec. p. 20 : se référant aux théories 
normativistes, l'auteur estime gue le droit â la négociation 
collective est la norme fondamentale de l'ordre juridiq~e 
des relations collBctives professionnelles, celle par la
quelle les antagonistes sociaux ont rec:onnu récipi'og·uement 
la convention collective de travail comme mode typique de 
création fut.ure de normes. 
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Dans l"impoitant arrêt du .21 Juillet 1870, le Conseil 
d'Etat a jugé que seul le législateur, â l'exclusion 
du pouvoir règlementaire, pourrait interdire 
la conclusion d'accords collectifs, car le droit de 
passer de tels accords se rittache aux principes 
fondamentaux du ~rbit du travail lesquels relèvent 
de la compétence législative (13); En réaliié, le 
droit à la négociation collective fait partie de la 
catégorie des principes socio-constitutionnels qui 
ont une autorité supérieure non seulement au réglement 
mais à la loi. Comme l'a três justement affirmé 
N. ALIF'Ri1NTI~;_, J.a Constitution garantit "le droit à la 
négociation collective dans son noyau, mais non pas en 
tant que liberté totale de détermination des conditions 
de travail. Cela iignifie que le législateur (ordi
naire) conserve un pouvoir d'intervention et même de 
restriction du poGvoir normateur collectif des antago
nistes sociaux, mils l'institution des conventions col
lectives de travail ne saurait être supprimée en tant 
gue telle" (14) 
Toutefois, il convient de souligner que, malgré la 
densité de sa qualification~ le droit â la négocia
tion collective se résume en une simple faculté. 
Toutes les législations africaines comportent un 
droit â la convention collective, mais aucune 
d ·entre elle!:.; 11 'évo(~lle le droit à 1a négociation 
collective. Le principe constitutionnel du droit à la 
négociation collective apparait donc comme une norme à 
valeur programmatique; dont les modalités d'e~ercice 
restent à détermiller, car la reconnaissance d'un droit: 
â la négociation n'a pas de sens, si les travailleurs 
n·ont pas la possibilité juridique d'obliger le chef 
d'entreprise d~ parvenir à la négociation ou de 
surmonter les refus de ce dernier (15). Sous le 
bénéfice des ces quelques observations sur le fondement 
du droit à la né.gociation, il s'agit maintenant 
d'envisager l'impact de la C.C.N.I. sur ce droit. 

(13) C.E. 21 Juillet 1970 D.S 1971 p.112, note J.C. VENEZIA, 
Grands arr~ts de droit du travail (lêre ed) N° 48 p.119 

(14) N. ALIPRANTIS la place de la convention collective dans la 
h :i. é r a r c h i e d es n o r me~~ ., t b è se p r e e . 

(15) Sur cette question, voir en droit français M. DESPAX, La 
réforme des conventions collectives de travail par la loi du 
13 Juille ~971 D.S. 1971 p.543; M.A. ROTSCHILD SOURIAC, Les 
accords co~lectifs au niveau de 1·entreprise, thèse, Paris 
1986 p.73 et suivantes;ibidern, Le droit à la négociation et 
sa sanction, D. S. 1982 p. 728 
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Section 2 - L'impact de la C.C.N.l. sur le droit â la négociation 
colleetive 

lnvariabl~ment, la plupart des C.C.N.I. à l'exception 
~e celles du Tchad et du Zaire prétendent expressement 
abroger et remplacer toutes les conventions collec
tives existantes et s'appliquer automatiquement à tous 
les contrats de travail en cours où â intervenir (16). 
Doit-on en inférer une volonté implicite de remettre 
en cause le droit à la négociation collective par une 
un:i.formi.sation de :1a règlementation conventionnelle du 
travail ? Il nous semble que la réponse est négative; 
bien plus .. les C.C.N.I. conc.:;ac:rent 1e droit à la 
négociation collective, expréssement pour leur propre 
économie interne (I) et explicitement pour les 
conve~tions collectives extérieures â elles (Il). 

Pour leur économie interne, la plupart des C.C.N.l. 
prévoient des négociations d0 conventions annexes 
dans toutes les branches d'activités assujetties. 
C'est ainsi, que par une formulation général~. les 
C.C.N.I. gabonaise (art 5) et togolaise (art 40) pré
voient la conclusion de conventions collectives an
nexes ~yant pour but de régir les matières non envi
sagées par elles et à d'adapter leurs dispositions aux 
spécificités des branches d'activités concernéei. 
Par un formulation plus limitative, les autre C.C.N.I. 
prévoient expréssèment la possibilité d'établir des 
annex,:,s_.· p~tr branches professionnelles, pour détermi
ner les catégories professionnelles et les salaires 
catégoriels correspondants. Comme l'a t~és justement 
souligné J. ISSA SAYEGH, cette rlisposition a une 
portée limitée qui est inévitable dans la mesure où 
la définition des catégories professionnelles et des 
salaires correspondants constitue une spécificité irré
ductible pour chaque profession échappant â toute uni-

(16) C.C.N.l. : sénégalaise (art 3 al 1), gabonaise (art 5-1), 
burkinabé (art 3) ivoirienne (art 3) mauritanienne (art 3) 
nigérienne (art :3) togolaise (art 2): par une formulaion 
inexacte, ces dispositions stipulent que" la présente 
convention annule", il s'agit certainement ci ·une inad
vertance dans la rédaction du texte conve~tionn~l. car la 
C . C . N . I . r. Ei p eu t pas an n ll J. e r 1 es con v en t ion s c o 11 e c t. ives 
antérieure,s .: C(::S dernières ne sont pas totalement anéanties 
car Jeurs clispo~~itions plus favorables sont maintenues; il 
est plus exact de parler d'abrogation. 

1( 
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formi~:sat.ion absolue'' ( 17) '. 
Par ailleLlrs, toutes les C.C.N.I. prévoient l'hypothèse 
de la dénonciation de la convention co]lective, en 
disposant que 1·auteur de la dénonciation doit pré
senter, en même temps ou pendant un délai de préavis, 
un projet cl,~ révision sur les po:ints remis en cause. 
Il s'ensuit une période de négociation, pendant la
quelle les parties s'interdisent de recourir à la grêve 
ou au look-out. Enfin, par une disposition curieuse et 
de légalité douteuse, la plupart des C.C.N.I. prévoient~ 
leur maintien tant que .le désaccord persiste (infr·a 
p. 1+?;,) Il en ré~rnlt.e que " lès parties ont. J. 'obli
gation de négocier une nouvelle convention sur les 
points remis en cause, faute de quoi ou bien c·est 
l ·ancienne con vent.ion qui se maintient ( il n · y a 1:ias 
donc de vide juridique sur le plan conventionnel), ou 
bien leur désacord est réglé comme un conflit collectif 
c·est â dire par la voie de la négociation d'abord 
(conciliatjon, méi:!iatio_n) et de 1 ·arbitrage ou de la 
f;rève et du look-out ensuite" ·(18). 
La C.C.N.I. du Zaiie (art 18) va un peu plus loin en 
prévoyant une obligation de négocier périodiquement 
dans les commissions paritaires régionales, gui doi
vent se reunir une fois par an., et chaque fois que 
la situation économique et sociale 1·exige, notam
ment en cas cJe. de grèves ou de calamités naturelles 
affectant la vie des salariés. 
En défi111Uve on peut considérer que ces dispositions 
traduisent le souci des auteurs de la C.C.N.I. de 
promouvoir l'application effective du droit à la négo
ciation cDllective. 

I I / E:_Q,':@ ... ilüJ._i.li .. _df.!___t_~.QD...Q.Ül.rs,_,:l e ::L..Q9.JJ_y_e_rLLÏ.QJ1....S,.D.lJ •. ~ .. Q.ti.Yk 
~xtéri~~i iLJ :=i C. C. l·L.1 .... 

D'emblée, il convient de noter qu'aucune C.C.N.I. ne 
supprime expressément le droit de conclure d'autres 
conventions en· accords collectifs. Bien plus, la plu
part d"entre elles réservent expressêment cette pos
sibilité; c·est ainsi que la C.C.N.I. gabonaise 
(art.53) prévoit que les parties assujetties peuvent 
conclure d'autres conventions ou accords collectifs 
plus favorables, au ·niveau d'une. région, d ·une loca
lité, d'une entreprise ou d"un établissement.. La 
C.C .. N.I. zaïroise (art 10 et 11) prévoit plus explici
tement la possj_bilité de conclure des conventions 
interprcfessionelles régionales, des conventions pro
fessionnelles nationales ou régionales, sans subordon
ner la conclusion de ces dernières à l'existence d'une 

(17) J.ISSA SAYEGH les tendances actuelles du droit des relations 
de travail dans les pays d'Afrique, in l'Etat moderne, 
Horizon 2000, MéJanges offerts à P.F. GONIDEC L.G.D.J. 1880 
p.425 

(1:3) Ibidem p. 4.~'.ti 
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convention interprofessionnelle régionale, et des con
ventions collectives d~entreprise ~ême en l'absence de 
conventions professionnelles. 
Enfin, les C.C.N.I. burkinabé ·(art.4) i~oirienne _(art. 
4) et sénégalaise (art.4) contiennent une'disposition 
ambigüe visant seulement à faire prévaloir les dispo
sitions des accords particuliers plus favorables. On 
peut se demander s'il s'agit de ~aire prévaloir les 
seuls accords antérieurs aux C.C.N.I. ou les seuls 
accords postérieurs à ell~s, ou les uns et les autres. 
En l'absence d'une iriterprétation cilaire de ces 
dispositions par une commission d'interprétation ou 
par la jurisprudence, il nous semble qu'elles doivent. 
s'entendre comme visant les seuls accords postérieur~ à 
la C.C.N.I., car s'agissant des accords antérieurs, la 
clause de maintien des avantages acquis contenue. dans 
ces conventions collectives suffit â en maintenir les 
dispositions réputées plus favorables. 
Au total, il faut convenir avec J. ISSA SAYEGH gue "le 
droit â la négociation collleotive est un principe de 
droit social auguel on ne peut renoncer par voie con
ventionnelle· " (Hl). Ainsi, tant gu · il n'est pas ex
pressèment prévu par la loi ou la C.C.N.I. que la. 
conclusion de convention collective est interdite, il 
n'y a aucune raison de penser â une restriction du 
droit â la négociation collective (20). 

(19) Ibidem p 431 
(20) Au Sénégal, il faut noter l'ouverture rêcente des 

négociations d'une nouvelle convention des journalistes et 
techniciens assimilés à la suite de la dénonciation de la 
convention de 1873 par le syndicat des profesionnels de 
l'information et de la communication du Sénégal 
(S.Y.N.P.I.C.S) 
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Les législations africaines ont consacré de.nombreuses 
dü;positions à la convention collective gui est un ins
trument technique irremplaçable de négociation et d'amé
lioration des conditions de travail et d'emploi (1). 

Le droit de la convention collective, munitieusement 
organisé par cette législation revêt un caractère im
pératif. Il n'est pas possible d'écarter con~entionel
lement le statut légal de la convention collective, gui 
relève cle l'ordre public ·intangible (infra p.51 ). Com
me l'a remarquablement d~montré M. DESPAX'' l'automati
cité de l'application de la convention collective aux 
contrats individuels.de tràvail, l'impossibilité pour 
les salariés de renoncef au bénéfice de la convention 
collective démontrent à l'évidence que les textes lé
gaux sur les conventions collectives sont d'oidr~ pu~· 
hlic et gue les volontés individuelles ne sauraient 
prévaloir à leur rencontre" (2). 

En dépit du fait souligné plus haut, que la C.C.N.I. 
est apparue dans la plupart des Etats africains en 
matge de la règlementation légale, il n'est pas douteux 
que son régime juridique ne peut être ahalysé qu'en ré
férence au droit commun des conventions collectives. 

Pour la commodité de l'analyse nous nous intéresserons 
surtout à la C.C.N.I. sénégalaise dont la ~alidité doit 
être appréciée en référence aux dispositions légales 
régissa~t les conventions collectivès.extensible~ (3) 
(Secticn l). 

La détermination du régime juridique de la C.C.N.I.nous 
permettra, en second lieu, d'envisager la nature juri
dique de ladite convention (Section 2). 

Cl) voir annexe VIII codes du travail afficain 
(2) M. 6ESPAX, conventions collectives, traité de droit du 

travail, Tome VIII, in traité de droit du travail publié 
sous la direction de G.H. CAMERLYNCKJ DALLOZ, 1966~ p. 85 
l'auteur estime gue le statut légal de la convention 
collective relève des struc:tures institutionnelles 
intangibles de l'ordre public en droit du tra~ail. 

(3) Dans la plupart des Etats africains, la C.C.N.I. a fait 
l'objet d'une extensio,:1 ~ Cote d'Ivoire, arrêté n°1 
M.T.I.C/C.A.B.du 3 Janvier 1978 J.O. du 2 Février 1878 p. 
202: Mauritanie, arrèté du ,28 .. Tc,nvier 1973., .J.O du 3 Mai 
1973 p. 189 ; Niver, arrêté n° 136 du 14 Février 1874, J.O. 
du 3 Mars 1974 p. 138 ; Sénégal, arrêté n° 3105, 
M.F.P.E.T/D.T.S.S. du 21 Mars 1983, J.O. n° 4952 du 15 Juin 
1~183, p . .:104. 
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Section 1 - Le regime juridique de la C.C.N.I. 

Nous envisagerons succ~ssivement : l'élaboration (I) 
l'adhésion (II), l'extension (Ill), l'application (IV), 
:'interprétation (V) et la dénonciation (VI) de la 
C.C.N.I. 

Le mécanisme juridique de la convention collective a 
cette particularité de conduire à un engagement de 
l'ensemble des ttavailleurs des entreprises assujetties 
â la convedtion, c'est à dire les parties signataires 
ou adhêrentes des organisati6ns patronales signataires, 
quelle que soit la situation personnelle de chaque tra
vailleu:c; peu importe qu'il soit ou non ··syndiqué,adhé
rent d'un syndicat de travailleur~ signataire 6u d'un 
syndicat ayant refusé de signer l'accord. 

·La convention collective étendue è.'applique en effet 
â des personnes qui n'en sont ni signataires, ni adhê
rentes, ou parfois ne sont.pas même informées de son 
contenu. Cette faculté d'irradiation justifie l'exis
tence de dispositions impératives concernant l'élabo
ration de la convention collective susceptible d'ex
tension. c·est ainsi que les codes du travail dispo
sent, invariablement, que seule une commission mixte 
composée des organisations syndicales les représenta
tives est habilitée â conclure une convention collec
tive extensible (4). Cette commission, réunie par l'au
torité administrative, â la demand~ d'urie des organisa
tions syndicales les plus représentatives ou de sa pro~ 
pre initiative, doit comprendre en nombre égal,d'une 
part les représentants des organiiations syndicales les 
plus représentatives des employeurs ou â défaut.des 
employeurs pris individuellement, d'autre part 1es re
présentants des organisations syndicales les plus re
présentatives des travailleurs. 

Pour être extensible, la.C.C.N.l. devrait normalement 
ëtre élaborée conformêment aux exigences légales re
latives à la co~position d~ la commission mixte (A), 
au contenu (b), et â 1~ signature de la cionverition 
collective (C). 

(4). codes du travaiJ. : béninoù~ (art 60) gabonais (art 71), 
n i g é 1· :i en ( a r t 7 :~ ) . ma u r i tan i en ( a r t 6 2 ) .. t o go 1 a i s ( a r t 18 4 ), 
sénégalais ( art 8t1). · 
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La conclusion d'une convention collective extensible 
exige l'intervention, du côté patronal : d'une ou de 
plusieurs organisations syndicales les plus représen-· 
t.atives des employeurs ou à défaut d'employeurs pris 
individuellement, du côté des salariés : d'une ou de 
plusieurs organisations syndicales les plus représen
tatives de travailleurs. 

Les parties gui composent la commission mixte doivent· 
être obligatoirement des organisations syndicales, sauf 
si du côté des employeurs il n'y a pas de syndicat 
représentatif, dans Cette hypothèse la loi permet à un 
employeur unique de conclure une convention collective,· 
car il 1:.st évident que l 'employeu.r même isolé est le 
chef d'une ~ollectivité professionnelle (5). Toutefois, 
dans la pratique il est admis que les associations 
professionnelles peuvent coriclure des conventions 
collectives (6). Cette exception se comprend aisément 
notamment pour ce qui concerne les profes~ions soumises 
â un statut légal impératif les privant d'une. organi
sation syndicale, c'est le cas des profesiions libéra
les const.:i.tués en ordre professionnels : médecins, 
av oc: a t s , ph arma c i E; n s , etc . . . Le cas d es dom est. i g u e_s et 
gens de maison soulêve une dificulté particulière du 
fait_ de l'impossibiltê de constituer une organisation 
syndi~ale des employeurs : c'est 1~ r~ison pour 
laquelle, nous pensons, bien gue le syndicat de·s gens 
de maisons ait participé à l'élaboration de la c.c.N:I. 
sénégalaise, gue cette dernière ne sa~rait leur être 
appliquée (infra p 34 ). 

Par ailleurs le Ministre du travail doit déterminer, 
par arrêté, la composition de la commission mixte, gui 
doit comprendre un nombre égal de représentants.des 
trava.illeurs èt d'employeurs. 

La parité dans la reprêsentation des parties à la 
commission mixte est une règle d'ordre public, qui 
µermet de garantir 1·éguilibre et la moralisation de 
la négcciation collective. En effet, la partie sous
représentée, peut invoquer la violation d'une dispo
~:.::ition lég-aJ.e impérative, pour refuser de s·engager 
ou demander la nullité de la convention. 

(5) M. DESPAX, conventions collectives, op cit p 215 
(6) Au Sénégal, certaines conventions de branche antérieures â 

la C.C.N.I. ont été conclues par des associations 
professionnelles : Jour11alistes professionnels, Banques et 
étahlisements financiers. 
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Au Sénégal, les parties sont très souvent inégalement 
représentées dans les commissions mixtes chargées 
d'élaborer les conventions collectives (7) : cette 
disparité est également observée dans la commission 
mixte gui a élaboré la C.C.N.I, le nombre des repré
sentants des employeurs est supérieur à celui des 
représentants des travailleurs (8). 

Pourtant, â notre connaissance, aucune convention 
collective n'a été annulée du fait de la violation d~ 
cette règle de parité. Cette attitude permissive s·ex
pligue, sans doute, par le fait que les parties renon
cent le plus souvent à demander l'annulation d'une con
vention pour une simple question de disparité. Du reste 
on peut douter de la recevabilité de cette action en 
nullité, lorsque les demandeurs ont accepté de pour
suivre les négociations en commission mixte ou de 
signer la convention collective : en effet, on doit 
considêrer qu'une telle attitude éguivaut à une renon
ciation à 1 ·action en nullité.· 

Enfin, il convient de souligner que les syndicats 
appelés â élaborer la C.C.N.I. doivent être ceux 
considérés comme les plus représentatifs des branches 
d'activités assujetties. Comme l'a três justement 
sou 1 igné ISSA SAYEGH "cet te condition permet d ·· év:i. ter 
gue la convention destinée à être étendue à toute une 
branche d'activité (à fortiori une convention ayant 
vocation à s'appliquer à plusieurs branches d·'acti
vités) soit conclue par des groupements qui, du fait de 
leur effectif réduit, de leur efficacité ou de leur ex
périence douteuse, auraient une audience discutable 
clans l,:!S professions c:onsidérées"(9). 

La loi ne précise pas quels sont les syndicats repré
sentatifs gui doivent siêger â la commission mixte, 
doit-a~ déduire de ce silence que le Ministre du tra
vail doit convoquer toutes les organisations syndicales 
représentatives? 

La doctrine et la jurisprudence françaises sont favo
rables à une telle interprétation: c'est ansi que 
selon DE:3PAX" I1 n ·est pas douteux que. le système 
légal français qui, â la différence du systême améri 

(7) M. LO le droit des conventions collectives au Sénéiel, An
nales africaines 1970 P.172 et s 

(8) Arrêté n° 2450 du 6 Mars 1879 fixant la composition'de 1~ 
commission mixte chargée de négociation de la C.C.N.I. 
J.O.R.S. du 18 Mai 1979 P. 528. 

( 8) .J. ISSA· SAYEGH, op . ci t. 
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oain, ne tend pas à la désignation de l'organisation la 
plus re2résentative, mais bien â la sélection deij di
verses organisations qui méritent d'être ~insi quali
fiées, a entendu associer toutes les organisations 
sociales représentatives â l'élaboration de la conven
tion collective'' (10). Cette solution est confortée par 
la jurisprudence du Conseil d'Etat selon laquelle le 
Mini~;tr-e du Travai1., ne peut étendre une convention 
collective élaborée, sans la présence de toutes les or
ganisations repr~sentatlves de la branche d'activité· 
considérée, à la commission mixte chargée de négocier 
1 a cl j_ t. e c on v e ri t i o n ( 1 1 ) . 

s·agissant de la C.C.N.l., l'application de cette règle 
so~lêve un problème d'ordre pratique, à savoir qu'il 
est difficile de réunir ensemble les représentants de 
toutes les branches d'activités concernées . En fait, 
la plupart des C.C.N.I. ont été n~gociées par les seuls 
représentants des.syndicats affiliés aux centrales syn
dicales reconnues les plus représentatives au plan 
riational. La représentativité de ces syndicats peut 
être contestable,·notam~eni dans les rares Etats oü il 
existe un pluralisme syndical (Sénégal, Burkina Faso): 
un syndicat rnin~ritaire, doit-il engager sa branche 
d'activité, si~plement parce qu'il est affilié â l'u
nion syndicale reconnue la plus représentative ou plan 
national ? En l'absence de solutions jurisprudentielles 
à cete question, nous estimons gu~il faut considé~er 
qcie le Ministre du travail doit, pour éviter les con
tentieux de représentativité, convoquer pour chaque 
brancGe d'activité, l'organisation syndicale la plus 
représentative, qu'elle soit ou non affiliée â 1·union 
syndicale majoritaire au plan nationnal. Il s·agit en 
effet d'éviter que les travailleurs se trouvent engagés 
par des syndicats qui ne représentent localement gu·une 
minorité d'entre eux, alors que les organisations majo
r i ta i r E, s on t e s t i Ili é n e p as d e v o i r s i g n e r 1 a c on v en t i on 
collective ( 12). Pour ce faire, le Ministre doit appré
cier la représentativité des syndicats en se reférant 

(10) M. DESPAX, convention collective, op. cit. p. 965 
(ll) C.E., 25 Juillet Hl43, GAZ. PAL 1844, II .. 1•19 
(12) M. DESPAX, la représentativité des organisations syndicales 

au regard du droit des conventions collectives, D.S. 1879 P. 
825 J.H. VERDIER, négociation collective et représentativité 
syndicale : du pluralisme intégral au pluralisme tempéré, 
Etude offertes â A. WEIL, DALLOZ- LITEC 1983, p. 579 : 
l'auteur procéde à une appréciation critique des disposi
tions de la loi du 13 Juillet 1971 (art 132-:..1 du cod•"'I du 
trav.) gui consacrent une présomption de représentativité 
en faveur des syndicats affilié~ à une union syndicale re
connue la pJus représentative au plan national. 
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aux critères énumérés par 1~ loi (art 84 code trav. 
sénégalais) : effectifs, résultats des élections des 
délégués du personnel, cotisations, indépendance, ex
périence, étendue de l'activité réelle. 

B - k; __ -.f::J..llli.t:n11 d A 1 a C . C . N . I . 

La valeur normative de la C.C.N.I. est renforcée par le 
fait qu'elle envisage l'intégralité de la vie profes~ 
sionnelle du salarié, de l'accés â l'entreprise à la 
rupture du contrat du travail en passant par les rap
ports collectifs noués au sein de l'entreprise. 

Dans la deuxième partie de cette étude, nous tenterons 
de dégager 1·apport normatif de la C.C.N.I. au droit 
positif antérieur (infra p67 et· s)Tout au plus, peut-on 
â ce niveau souligner, gue la C.C.N.I. doit comporter 
les cla~ses obligatoires, imposées par le code du 
travail (art 85) f toutes les conventions collectives 
extensibles il s'agit notamment des clauses relati 
ves 

1) au libre exercice du droit syndical et de 
liberté d'opinion des travailleurs, 

2) à l'eohelle indiciaire, par rapport au SMIG des 
des salaires minima correspondant aux diverses 
qualifications de la hiêrarchie professionnelle 
de la branche d'activité considérée (13) ; 

3) aux modalités d'exécution et taux des heures 
supplèmentaires, effectuées le jour ou la nuit, 
pendant les jours ouvrables, les .dimanches et 
joun, fér.iés; 

4) â la durée de l'engagement â l'essai et celle 
du préavis ; 

5) aux délégués du personnel; 
6) aux procédures de révision, de modification et 

dénonciation de tout ou partie de la conven
tion collective; 

7) aJJx modalité ct·application du principe" à 
travail égal, sal13.ire égal" pour les femmes 
et les jeunes; 

8) aux congés payés; 
8) à l'indemnité de déplacement; 

10) à l'indemnité d'expatriement., 
11) a la classe de passage et le poids des 

bagages eh cas de déplacement du travailleur et 
sa famille. 

(13) La C.C.N.I.sénégaise renvoie sur cette question à une 
commission mixte paritaire 
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La C.C.N.l. sénégalaise prévoit toutes ces clauses 
obligatoires, mais en cas d'omission de ces clauses 
la sol11tion logique est que le Ministre du travail 
pourra valablement refuser 1·extension d'une telle 
canven~ion collective (14). 

D'une maniêre générale, les législations africaines 
ne fan~ aucune allusion ê la signat~re de la conven
tion c:olleetive. Le problème se pose de savoir si une 
C.C.N.1. qui n'est pas pourvue de la signature de l'une 
des organisations syndicales les plus représentatives 
peut faire l'objet d'une extension. 

En France, bien gue·la loi ne djt également rien·sur la 
signature de la convention collective, la doctrin~ et 
la Jurisprudence estiment que l'extension suppose la 
signature préalable de la convention collective par 
toute::; .les organisations les plus représentat.ives,car 
"J.a convention cu1J.ect:i.ve est une institution dont les 
racines ne sont pas suffisament implantées pour qu'il 
soit. possible de 1 · imposer à partir de signatures frag-
mentaires" (15). 

,'1u Sénégal aucune décision .jurisprudentielle n'a, à 
notre connaissance, tranché une telle difficulté. 
Cert.es, le Ministre doit refuser l'extensi6n, lorsque 
de nombreuses cJ.auses n'ont provoqué qu'un faible 
conse~sus (16), mais il nous iemble qu'exiger 1·unami
té des parties représentées revient à retarder indéfi
niment la conclusion de la convention collective, en 
attribuant pratiquement un droit de véto à chacune des 
organisations syndicales ayant participé â la négocia
tion. Nous pensons que, dés lors qu'une forte majorité 
(par exemple les 2/3) des organisations représentées 
est favorable à la signature d~ 1·accord, il est il
logique d'en retarder 1~ conclusion parce qu'une ou 
deux organisations s·y opposent. Ces derniêres pourront 
s'abstenir de signer la dite convention en faisant 
" b s.n d e à part" , e a r i a con v en t ion· c o 11 e c t ive m é me 
étendue n·est pas applicable aux branches d'activités 
non rerrésentées par des syndicats signataires, sauf 
si ceux--ci décident volontairement de recourir à 
1 · aclhé::;:ion. 

(14) J.ISSA SAYEGH, droit du travail, op cit p 154 
(15) M.DESPAX, conventions collectives, op. cit. p. 366 n° 220; 

C.E. 4 Mars 1960 D.S. 1960 p.349 conclusions NICOLAY; 
(16) J.IS~~A SAYEGH, droit du, travail Sénégalais, op. c.-it., p. 1!:>1 
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En dépit de leur vocatioh nationale et intetprofes. 
sionnelle, la plupart des C.C.N.I. prévoient une 
règlementation de l'adhésion (17). Dês lors, il n'est 
pas douteux que ces conventions ont un champ d'appli
bation limité aux seules branches d'activités repré
sentées par des syndicats signataires (infra p.~? ), 
et que leurs auteurs ont voulu en faire des conventions 
ouvertes aux personnes non signataires. 

Le mécanisme de l'adhésion est sans doute, l'une des 
règles fondamentales du droit des conventions collec~ 
tives, par laquelle un syndicat professionnel ou un 
employe1.1r prü~ indiviclueJ.lement, accepte d'être lié par 
une convention collective à laquelle il était étranger 
à l'origine, sans que les parties originaires puisse~t 
s'y opposer (13). 

Les conditions (A) et les effets de l'adhésion (B) 
seront successivement envisagés. 

En principe, seuls les syndicats professionnels et les 
employeurs pris individuellement peuvent adhérer â la 
C.C.N.I. (art 81 al 5 code du tYav. sénégalais). 

L'exclusion des groupements professionnels ne revêtant 
pas la forme syndicale (associations, amicales,etc ... ) 
est c6ntestée par la doctrine (19), d'ailleurs, il faut 
souligner qu'à l'instar de certaines conventions col
lectives antérieures, la C.C.N.I.prévoit cette possi
bilité (20). A notre avis 1e "rayonnement jIJridique·· de 
la C.C.N.I. plaide en faveur de la reconnaissance de la 
possibilité d'adhésion à toutes les organisations pro
fessionnelles, y compris les a_ssoc:iations profession
nelles considérées comme les plus représentatives d~ 
leur branche d'active (21). 

(l'l) C.C.N.I. béninoj:::.;e (art 6), burkinabé (art 6), ivoirienne 
(art 8), gabonaise (art 4-1), mauiitanienne (art 6), 
sénégalaise (art 6). 

(18) J.ISSA SAYEGH, droit du travail, op. cit. p.133 n° 302 M. 
DESPAY, convention collective, op. cit. p. 217 n° 140 

(18) Ib:i.dem, p.1:H 11° 303: -M.KIRSCH op. cit. p. 228 
(20) COMMERCE (art 3) Travaux publics (art 6) C.C.~.r·. 

sénégalaise (art 6) 
(21) Ces associa~ions professionnelles doivent être légalement 

constituées, comme des personnes morales de droit privé, par 
conséquent pourvues d'une possibilité d'expression collec
tive. 
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La partie gui désire adhérer â la C.C.N.I., doit le 
notifier par lettre recommandée adressée, d'une part 
au ~écrétariat du tribunal du travail du lieu de con
olusion d~ ladite convention collective, d'autre pirt 
aux parties signataires. 

Toutefois, il n'est pas nécessaire gue les parties 
signataires donnent leur accord, car l'adhésion est 
valable et prend .effet â compter du jour suivant la 
notificc;tion adressée au tribunal du travail. 

La plupart des C.C.N.I. prévoient que l'adhésion est 
possible dês l'entrée en vigueur de la convention; 
seule la C.C.N.I. zairoise (art 9.1) dispose que l'ad
hésion ne peut intervenir gu'aprês un délai de six · 
mois suivant son entrée en vigueur. 

L · habiJ itation des représentants syndicaux cl oit se 
faire conformêment aux règles régissant la signature de 
la convention collective : les représentants syndicaux 
doivent être mandatés en vertu, soit d'une délibéra
tion spéciale de cette organisation, soit de mandats 
spéciaux écrits qui leurs sont donnés individuellement 
par tous les adhérents de cette organisation (art 80 du 
code du trav. sénégalais). 

Enfin, bien gue la C.c.N·.1. ne le précise pas, il nous 
semble que 1·adhésion n'est valable gue si elle est 
globale, car il n·y a aucune commune mesure entre la 
référ~nce partielle à des dispositions conventionnelles 
et l'adhésion qui signifie que la C.C.N.I. lie totale
ment l'adhêrent, au même titre que les parties origi
naires (22). 

En principe, l'adhésion devrait entrainer une assimi
lation totale de l'adhérent aux parties signataires 
adhérent.es, c:a.r l'adhérent est lié par le::;: mêmes droits 
et obligations que lef: parties signataires. 

Toutefois· il faut souligner qu'une trop grande assimi
lation rendrait possible la signature·de la convention 
collective par des organisations non représentatives 
seulement animées du souci de dénoncer ladite conven
tion (?:3). 

(22) sur cette distinction en jurisprudence : C.S. Sénégal 3 Juin 
19ï5, arrêt n° 13., Rep. Crédila 1971-75 p. 190; Trib. trav. 
DAKAR, 11 Mai 1862, T.P.O.M. n° 102 p. 2254; Trib. Civ. 
DAKAR 1er Ma~s 1961 T.P.0.M. N° 77 p. 1707; Trib. trav. 
Abidjan 21 AoOt 1861, T.P.O.M. N° 84 p. 1~60. 
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C'est ainsi que la plupart des C.C.N.I. prévoient que 
l'organisation syndicale adhérente, non représentative, 
ne peut ni dénoncer la convention collective, ni en 
jemander la révision. Les C.C.N.I. ci~ Gabon (art 4) et 
du Zaire (art 9) vont m&me plus loin, en disposant gue 
l'organisation adhérente, mêilie si elle est .la plus 
représentative, ne peut dénoncer ou réviser la conven
tion dans le déla.i de trois ans à compter de la date 
::! 'adl1é:don. Ces dispositions peJJvent être justifiées 
par la volonté des auteurs de la C.C.N.I. d'assurer â 
cette dernière une stabilité minimale, 

Par ailleurs, les parties signataire ne sont pas tenues 
de faire une place~ à l'organisation adhérente ne possé 
dant pas un caract,re représentatif national, dans les 
commissions paritaires intituées par la C.C.N.I. Ce 
formalisme · se semb ie pas se j ust if ier car 1 · accord des 
parties sig·nataires n · est pas exigé au- moment de l 'adhé
sion (23). En outr~, se pose la question de savoi~ ce 
gJJ'il en serait daps l'hypothèse ou une seule partie 
signataire s·oppose â la participation de l'organisa
tion adhérente aux commissions paritaires. 

Toutefois cette restriction peut être un moyen de 
décourager les syndicats de travailleurs ou les emplo
yeurs qui attendent le ré~ultat des négociations pour 
décider s'ils doi~ent ou non adhêrer â la convention 
collect.ive. 

III L'exte.n..;WJn dA la c.r:.N.1. 

L'extension de la convention collective a soulevé une 
des plus vives controverses du droit des contrats col
lectifs, parce qu'elle aboutit à é6arter une règle 
importante du droit commun contractuel : le principe 
de l'effet relatif du contiat. En effet, dans la 
théorie générale du contrat, un contrat ne peut s'ap
pliquer qu'aux personnes gui l'ont signé en approuvé : 
c'est le principe de l'effet relatif du contrat (24). 

(23) contra. en droit français, lorsque l'adhésion conduit â une 
modification du champ d'application professionnel ou géogra
phique de 1·accord, la loi exige une négociition et un 
accord préa:ables entre l'impétrant et les syndicats 
signataires (art 1 132 - 16 et L 132-25). Par ailleurs 
c e 1· t a in e s d :. s p o s i t i or 1 s cl e J. a C . C . N . I . ( a r t 3 8 , art 4 Cl ) 
prévoient la participation des organisations adhérentes aux 
commissions mixtes sans exiger ~xpressément l'accord 
préalable des parties originaires. 

(24) J.P. TOSI, droit des obligations N.E.A. - L.G.0.T 1981 p.3 
161 N° 456 : le principe de l'effet relatif du contrat est 
implicitement consacré par l'art 110 al 1 du C.O.C.C. 
sénégalais 
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Or, la convention collective étendue entraine l'assu
jettissement de personnes qui ne l'ont pas signé, n'ont 
pas voulu y adhèrer, ou ne sont même pas informées de 
~;on con tenu. ( 2~)) 

La convention coll~ctive, une fois étendue, se trans
forme en un acte impératif, applicable par les tri
bunaux, à t.outes les entreprisef:.; situées, par la nature 
et le lieu de leur activité proffessionnelle, dans son 
champs d'application ~rofessionnel et territorial. 

Nous e~visagerons successivement le respect des candi
t.ions cle 1 ·extension (A) et les sanctions de 1 · inobser
vation de ces conditions (B). 

L'arrêté d'extension n'a pas la vocation de suppléer la 
la volonté exprimée par les parties signataires de la 
convention collective, il étend seulement ladite con
vention en s·en tenant aux conditions et durée prévues 
par elle. Toutefois, le Ministre du travail doit 
exciure de l'extension les dispositions qui seraient en 
contradiction avec les lois et réglements en vigueur : 
il peut également extraire de la convention collective., 
les clauses qui ne répondent pas â la situation des 
branch,?.s cl ·activités concernées. 

Le pouvoir de contrôle conféré au Ministre, lors de 
l'extension lui permet de vérifier si les partie~ 
signataires sont réellement représentatives de toutes 
les pr,)fessions et branches d ·activité incluses dans le 
d'application délimité par la conventiori collective. 

Au Sénégal, l'arrêté d'extension de la C.C.N.I. renvoie 
expressément au champ d'application défini pai les 
parties signataires, à savoir l'ensemble des entre
prises exerçant l.eus activités sur le territoire na
tional (art.1 C.C.N.I. sénégalaise). Or, cette délimi
tation ne corespond pas à la définition légale de la 
convention collective extensible gui a pour objet de 
rêgler les raports entre employeurs et travailleurs 
d'une branche d'activité déterminée. 

L'extension d'une convention collective, visant plus
sieurs branches d'activités n'ayant entre elles aucun 
lieu de connexité est donc manifestement illégale. 

(25) A.ROUAST la nature et l''effieacité de la conve1!tion 
collective de travail D.S. 1880 p.639. 
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· Dans 1 ·a.rrèt "Compc:i.gnie d(::,s Mine:.:; c!e Falémé-Gambie" 
le conseil d'état français, appliguint des textes 
semblables aux dispositions·act.uelles du code du tra
vail sénégalais (art 84), a jugé que la convention 
collect.ive UNISYNDI conclue par des entreprises rele
vant de branches d'industrie diffêrentes, ne pouvait .. 
valablement ëtre étendue à l'ensemble des entreprises 
des professsions minières, au motif que : 
"les pouvoirs conférés à l'Administration à l'effet de 
r~~ndri: obl i.g;atoires pour ,1. 'ensemble des professions 
visées dans la convention, ne peuvent s·exercer gu'â 
l'égard des conventions collectives conclues pour une 
branche d'industrie ou de commerce déterminée"(26). 

Cette solution, logique par rapport aux dispositions 
actuelles du code .du travail sénégalais, devrait nor
malement inspirer la jurisprudence sénégalaise, car 
si le Ministre du travail a le pouvoir d'étendre la 
convention collective .. il ne peut le faire· gue dans la 
mesure où ladite convention répond à la définition 
qu'en donne le législateur, en obéissant à la clffini
tion qu · en donne le législateur,· à la double condition 
d'intéresser une seule branche d'activité, et l'ensem
ble dt1 territoire. Quelles sont les sanctions du non 
respec;:, de~:; règ.J.es "J.égales de l'extension ? 

8 -· L.!;;L;Lf;;;fill c: :U...QJl.;;:LQ_ç'~.:_io.o~ks..... conditions ~ 
l.~J~X.tf.lm;:_j..Ql:i_ 

En cijs d'inobservation des conditions de fond de l'ex
tension, la d~cision du Ministre peut être attaquée par 
la voie du recours pour excés de pouvoir, ou par le 
b i a i s d e 1 ' ex cep t i on cl · i 11 é g a l i té , p a r a i 11 eu r s , l · a r·
r ê té d'extension ne peut valider les clauses illégales 
de la convention collective. · 

1 ) _l& __ U:LC:.Q.LU..,'L.P . .QJ..U;· P. x c f: fL_ds-,__rnv o i r c oJJ..t.r f: l ' ç; r r ê té 
çl_j;;_,i-,;.i.~nfil.QU 

L"arr&té d'extension gui méconnait les dispositions 
légales peut être poursuivi en annulation, par le 
recours pour exc~s de pouvoir, porté devant la Cour 

( 2 6 ) C . E . 1 9 Dé ,:::t, m b r e l 8 5? ; D . S . 18 5 3 p . 5 4 2 , n o te P . DU RAND : 
l'annotateur affirme, â juste titre ,que des conventions 
conclues dans un cadre interprofessionnel ne seraient pas 
ordinairemant susceptibles d'extension parce que les 
conditions qu·elles fixeraient risqueraient de ne pas 
convenir ê la situation de professions trés différentes; 
C.E. 4 Mars 1860, précité p. 345; P. DURAND, des conventions 
collectives de travail aux conventions collectives de 
sécurj té :::;ocHUe .• D. S. U:"/60 p. tJ3. 
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Suprême. L'illégalité de l'arrêté d'extension de la 
C.C.N.l, sénégalaise pourrait être établie en invo
quant, notamment le champ d'application de ladite 
convention gui ne répond pas â la définition légale 
de la convention collective susceptible d'extension. 

Toutefois, en droit Sénégalais, la Cour suprême doit 
~tre saisie dans le délai de deux mois suivant la 
publication de 1·acte administratif visé au Journal 
officiel, sous réserve d'une prolongation du délai à 
quatre mois par un recours gracieux porté devant 
l'autor:Lt.é admiriistrat.ive compétente. (27) A notre 
connaissance, la Cour Suprême, n'a été saisie d'aucun 
recours en annulation de l'arrêté d'extension de la 
C.C.N.I. sénégalaise; en revanche 1 arrêté d'extension 
peut, être â tout moment contesté par le biais de 
l'exception d'illégalité. 

2 ) L~~,s:_Q_t;:p t. i nrL.d...'._,~ 
Le contrôle de la légalité de l'arrêté <l'extinsion 
incombe ordinairement aux juridictions administratives 
compétentes pour, connaîte le recours pour excés de pou
voir. Cette compétence de principe n'exclut pas celle 
des tribunaux de l'oidre Judiciaire gui peuvent statuer 
sur l'exception d'illégalité de tout acte ·administratif 
1·exception cl"ilJ.égalité est "un j_ncident de procédure 
provoqué lors d'un litige survenu â l'occasion de l'ap
plication d'un acte et tertdant â écarter cette applica
tion sous motif de l'illégalité cle l'acte premier"(28). 

Les t~ibunaux judiciaires, saisis d'une exception 
d'j_llégalité d'un acte administratif, sont-tenus de 
statuer sur la légalité dudit acte, leur. compétence 
résulte des dispositions de l'ordonnan6e 60-56 du 14 
Novembre 1960 fixant l'organisat~on judiciaire de la 
République du Sénégal (art 4) qui dispose que les ju
ridictions ont au cours des instances dont elles sont 
saisies,compétence pour interpréter et apprécie~ la 

(27) J.M. NZOUANKEU Contentieux général cle légalité Ripas Tpme 1 
roneotypé Hl83; CH. LAPEYRE .. le contrôle dès motifs p1Ù 
le juge de l'exoés de pouvoir au Sénégal, Penint 1976 ~-- 415 
et set p. 734 et s ; Contentieux de l'annulation et 
contentieux de la responsabilité publique au Sénégal, Penant 
1978 p. 761 et 762; GAUTRON et ROUGEVIN - BAVILLE, droit 
public du S6n6gal, Pédone 1977 p. 338 et s 

(28) A.BOCKEL d1·oit administratif L.G.D.J.- N.E.A 1978, p. 121 et 
s M. DESPAX, conventions collectives, op. oit., p. 256 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



30 

légalité des décisions des diverses autorités adminis
trative. (2~!) 

ToutefoLs, il importe de souligner que l'exception 
d'illégalité vise seulement â écarter l'application 
de 1·acte administratif contesté en l'oocurence l'ar
rêté d"exterision mais ne peut aboutir â l'annulation 
de la C.C.N.I. 

3 ) WLJU.Llii.t é ds., ___ l.a .. J:::__,_c • N • 1. 
Le non respect des règles légales de l'élaboration 
d'une convention collective susceptible d'extension, 
peut entrainer la nullité absolue de la C.C.N.I. Or, 
la nullité de la conventon collective efface du même 
coup l'arrêté d'extension, car ce dernier ne peut 
avoir pour effet la validation de la convention col
lective qu'il étend. 

Au demeurant, la doctrine et la jurisprudence fran
çaises affirment gue la légalité d'un arrêté pronon
çant l'extension d'une convention collective est né
cessairement subordonnée à la validité de ladite 
convention collective (30). ·outre le non respect de la 
procédure légale d'élaboration certaines clauses de la 
C.C.N.I. encourrent la nullité absolue pour violation 
de la loi; c'est ainsi gue l'art 5 al 4 gui prévoit la 
survi·e de la C.C.N.I. çlénoncée tant qu'une nouvelle C. 
C.N.I n'est pas conclue, est contraire du droit de ré
silation unilatérale- d'une convention collective indé
terminée consacré par le code ~ravail sénégalais (art 
81 al:3). (infra p.43 ). 

En droit sénégalc1is,. 1·actio11 en 1rnllité se prescrit 
par dix ans, elle peut être intentée par tout interessé 
sous forme d'une action individuelle ou cDllective. La 
validité de l'extension et celle de _la C.C.N.I. peuvent 
être simultanêment contestées devant les juridictions 
administratives et les tribunaux judiciaires (31). 

(29) Trib civ DAKAR, 26 Janvier 1960, Penant 1960 p. 142 note 
GONIDEC; C.S. 2ê section, 23 Juillet 1975 Annales africaines 
1975 p.178 note LAPEYRE; Trib DAKAR 7 Avril 1981 Ministêre 
Public c/ Cheich Anta DIOP G,D.J.A.S Tome 1 p. 28; adde. 
Soc. 12 Juillet HïC:3 Bùll IV p. 224 

(30) C.E. 4 Mars 1860, S.A. le Peignage de REIMS et autres, D. S. 
1860 p.274; M.DESPAX, Conventions collectives, op., cit. 
p.396 n° 235; C.PACTET, Le contentieux des conventions 
collectives, D.!3. 1973 p.Hl2.: 

(Jl) Sc,c. 2// Mars HiE;f::, Bull.IV 11°178 p.150: juge qu'un employeur 
peut contester la validité et l'opposabilité d'une · 
conve~tion collective devant les tribunaux civils, indépen
Jamment du recours formé par lui à l'encontre de l'arrêté 
d'exten1üon devant:. la juriclict:i.on administrative.: C.PACTET, 
prec. p. 10? 
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Le tribunal régional est compétent pour statuer sur la 
validité des conventions conclues par des personnes 
privées. Toutefois le tribunal de travail, en principe 
compétent exclusivement pour con11aitre les conflits in~ 
dividuels nés du contrat de travail, peut être·saisie 
d'une exception de nullité d'une clause de la C.C.N.I., 
car il est admis que le juge de 1·~ction est le juge de 
1 · except:i.on. 

Quid des effets de la nullité d'une convention collec
tive? La portée et l'efficacité de la convention col
lectjve autorisent à admettre un régime de nullité tem
përé.e., car "J.es :i.neonvénients majeurs d ·un automatisme 
trop brutal du jeu de la nullité conduisent en effet â 
écarter toute rétroactivité, et à éviter si possible, 
une annulation totale en maintenant la convention col
lective une fois expurgée des clauses nulles·· .(32) 
En dépit du non respect des dispositions légales envi
gueur au Sénégal.aucune action en nullité de 1·exten-
1·extension ou de la convention elle - même n'a été 
portée, â notre connaissance, devant les juridiciions 
sénégé1.laises. ( 33) 
Les partenaires sociaux ont, .sans douts, entendu passer 
outre les prescriptions légales pour donner â la C.C. 
N.I.une pleine efficacité juridique. 
Il faut souhaiter que le légisfateur consacre cette 
nouvelle catégorie d~ corivention collective en modi
fiant les dispositions du code-du travail relatives aux 
conventions collectives extensibles, pour harmoniser la 
législation et la pratique du droit des conventions 
C O 1.1. e C t. :Ï Ve S . 

Le domaine d'application (A) et le contrôle de l'appli
cation de la C.C.~.I. (B) seront envisagés successive
ment.. 

Le domaine d'application de la C.C.N.I. ne recouvre pas 
exactement le champ d'application déterminé par ladite 
convention collective (Annexe 1). 
La C.C.N.I. sénégalaise (art 1) p:cétend régir les 
rapports de travail dans toutes les entreprises exer~ 
ça~t leurs activités sur torite l'étendue du territoire 
sénégalais. Logiquement, on peut en inférer que toutes 
les branches d·activitê sont ·incluses dans le domaine 
d'application professionnel de la C.C.N.I. 

------------------------------------- ----------. ----------------
(32) M. DESPAX, conventions collectives p. 396 n° 237 
(33) Il est vrai que les décisions des juridictions afri

caines, en général, et sénégalais en particulier sont 
méconnues, du fait ~·un manque de vulgarisation 
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En réalité, cette affirmation est inexacte, car les 
principes du droit de la convention collective et du 
droit syndical interdisent l'application d'une conven
tion collective à des branches d'cictivité, qui n'ont 
pas été représentées par des syndicats signataires ou 
adhérents. 

Il convient d'envisager successivement le cas des 
entreprises du secteur public et du secteur privé. 

) 

l ) L_ç! _ _E_t;_QJ . .eJJ.L_lliLhl i C! 

L'arrêté d'extensi6n de la C.C.N.I. sénégalaise (art.3) 
exclut expressêment du champ d'application de ladite 
convention les agents non fonctionnaires de l'Etat, 
ainsi que les agents des collectivités publiques et 
établissements publics. Cette exclusion gui ne fi~ure 
pas dans le texte de la C.C.N.I. est tout à fait con
forme à la loi , notamment l'art 93 du code du travail 
sénégalais qui dispose que lorsqu.'une convention coll
tive fait l'objet d'un arrêté d'extension, elle est, en 
1 ·abseï1ce de dispositions contraires, appli,:;able aux 
personnes morales de droit public qui, en raison de 
li::, u r n éi '::, u r e et de 1 eu r ac t i vit. é se trouvent , p 1 ac é es 
dan 2: son champ cl 'application. Or la plupart des entre
prises du secteur public sont régies par des statuts 
législatifs et règlementaires gui constituent des 
"équivalents de conventions collectives auxquelles ils 
se subst,ituent"(34). Il faut souligner.que, dans la 
plupar~ des Etats africains, le secteur public est 
exclu-du domaine d'application de la C.C.N.I.; seul le 
Niger fait exception à la rêgle car le personnel con
tractuel de l'Administration fait partie des signatai
res de la C.C.N.l., on peut donc logiguement penser que 
cet.te convention lui est applicable. 

:2: ) L.ij__ ___ ;ï_0...C'J&.LU.: .... ..D.J::_i.Y.é_. 
Au Sénégal, certaines branches d'activités n"étaient 
pas du tout représentées lors de la conclusion de la 
C:.C.N.I.:il en est ainsi des professions libérales., 
des professions agricoles, des journalistes profession
nels, et de l'enseignement privé. 

o·autres branches d'activités n·ont été représentées 
gue par des syndicats de travailleurs en l'absence de 
toute représentation des employeurs: c·est le cas des 
gens de maison, de la santé privée, des banques et 

(34) J. ISSA SAYEGH, CH. LAPEYRE, essai d'une théorie générale 
des statuts des agents non fonctionnaires du secteur public 
en droit sénégalais, Penant 1980 n° p.5 et s Annales· 
africaines 1978 p. 37 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



33 

établissements financiers (35). 

Sauf adhésion ultérie4re, les entreprises de ces bran
ches d'activités ne sauraient être liêes par la C.C.N. 
I. En droit syndical, il est admis gu'un syndicat ne 
peut valablement défendre ou représenter les intérêts 
d'une profession que s'il a la vocation de le faire, en 
vertu de la règle de sPécialité des syndicats consti
tués pour la défense des intérêts d'une profession 
déterminée (Zi6). 

Par ailleurs, l'exclusion de ces branches d'activités 
est justifiée par le fait que, les groupements d'une 
branche d'activité ont le droit de refuser de s'engager 
en s:abstenant de signer la C.C.N.I. ou d'y adhêrer. 
Dans ces conditions l'arrêté d'extension ne peut avoir 
pour effet de contraindre cette branche d'ictivité, à 
appliquer une convention collective dont elle a entendu 
volontairement se démarquer. Une doctrine travailliste 
autorisée admet, fort justement, que les branches 
d ·activité ont " le droit, à. leur propre échelon et 
par l'intermédiaire de leurs organisations représen
tati~es, de rester maitresses de leur sort en refusant 
de s'engager" (~1,7). 

S'agissant des branches d'activité représentées seule
ment par des syncl ica ts de travail leurs, on. doit eonsi
dérer que la seule signature des travailleurs est in
suffisante pour engager les entreprises figurant dans 
ces ~ranches, car, â défaut de signature des employeurs 
il n'y a ni l'accord de volontés·ni l'échange de consen
tement gui permet d'appliquer une con~ention collecti
ve â un~ entreprise déterminée. 

En revanche, largue la branche d'activité est repré
sentêe du côté patronal, la solution est ~ifférente 
car il suffit que les branches d'activités aient été 
représentée par des syndicats d'employeurs ou des 
employeurs pris ·individuellement. L'exigence d'une 
double représentation, â la fois du côté des employeurs 
et des travailleurs, est superfétatoire car aux termes 
de la loi (art 3 al3 du code du travail) lorsque l'em
ployeur est lié p~r une convention collective, cette 

(35) J. M. VERDIER syndicat~. traité de droit du travail, tome 
V, DOALLOZ 1966 p 160; CS DU Sénégal arrêt n° 72 DIAKHA
TE/ MOUSTAPA TOURE 1er Avril 1987 inédit 

(:3(3) La notion de b'ranche cl ·activité désüine un ensemble de 
professions ayant les mëmes activité, utilisant les mêmes 
techniques. fabriquant le mSme produit ou ayant la même 
finalité économique 

(37) M DESPAX, la détermination des sujets de la convention 
collective J.C.P. 1965 I 1838 
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dernière s'applique aux contrats de travail conclus par 
lui. Cette solution légsle s'impose même si elle est, 
sans doute, 8i·itiquable car elle aboutit â créer une 
inégali~é entre les parties. La conve11tion collective 
s'impose aux salariés de l'entreprise, dont l'employeui 
seul a ~té partie ou représenté â la convention. En 
revanche l'8mployeur n'est pas tenu de respecter la 
convention à laguelle il n'est pas intervenu, quand 
bien mê~e ses salariés seraient adhérents à l'un des 
syndicats signataires (38) 

Au Sén&gal, certaines professions étaient régies par 
des textes rêglimentaires au moment de l'entrée en 
vigueur de la C.C.N.I. il s'agit notamment des 
professions agricoles et assimilées et des gens de 
maison. 

Ces textes réglementaires pris en application de l'art 
88 du Code du travail tiennent bien de convention col
lective pour lesdites professions (39) 

La question se pose de savoir si la C.C.N.I. entraine 
l'abiogation de ces textes réglementaires . 
Théoriquement, en vertu du pricipe hiérarchique, une 
convention collective ne peut abroger un. règlement; 
~outefcis, il faut noter que la loi ne prévoit le 
recours â des règlements que pour combler le vide 
normatif résultant soit de l'absence d'une convention 
collective, soit de l"impossibité pour les syndicats 
d'aboutir à un accord. En tout état de cause, le ré
glement joue ici un rôle supplétif et subsidiaire, 
des lors on doit considérer qu'il ne peut survivre 
lorsqu'une convAntion liant les professions 
concernées est conclue, même si aucuna disposition de 
ladite convention ne l'abroge expressément. 

Exceptionnellement, le règlement est maintenu dans les 
dispositions plus favorables aux salariés que celles 
contenues dans la convention collective. 

(38) ~- ISSA SAYEGH, droit du travail, op. cit. p. 147 note 82 
A. BRUN et H. GALLAND droit du travail, SIREY 1958 p. 741 n° 
III contra. oass. 27 Juillet 1956 D. 1957 p. 508 note 
BRETHE de la GRESSAYE 

(39) Decret 61-347 du 6 Septembre 1961 fixant, à défaut de 
conventions collective les conditions de travail dans les 
professions agticoles et assimilées, J. O. du 23 Septembre 
1961 p. 1380; Arrêté ministériel n° 974 MFPT/DTSS du 23 
Janvier 1868 déterminant les conditi~ns générales d'emploi 
des domestiques et gens de maison, J.O. du 20 Juin 1970 p. 
504 
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Enfin, il faut souligner que cette discussion se trouve 
dénuée de tout intérêt pratique, car la C.C.N.I. séné
galaise n'est apllioable ni aux profes~ions agricoles, 
ni aux gens de maison qui, soit ne l'ont pas signé, 
soit n·ont été représentés que du côcé des travail
leurs, Jors de l'élabroration de la C.Q.N.I. 

La jurisprudence ivoirienne confirme cette solution 
â propos de l'application de la C.C.N.I. ivoirienne 
( ,1CJ) . 

Le contrôle de l'application des C.C.N.I. est assuré 
par les dispositions légales relatives, d'une part au 
principe du l'exécution loyale, d'autre part aux sanc
t.i. on s d e 1 · in ex écu t i on d e 1 a con v en t i on c o 11 e c t ive . 

1 ) L_e_-12..r..iLu::...:i..Q.!L.d e 1 • e X é Cu t i .QlLlQ.Ya.le. 1 

1·art 94 du Code du trav. sénégalais met à la charge 
des parties une obligation de ne pas faire : celle 
"de ne rien faire denture à compromettre la loyale 
execut.ion de la convention collective"· Il en résulte 
que les parties sont non ~eulement tenues d'observer 
les rêgles convenues dans la C.C.N.I., mais elles 
doivent aussi veiler à l'applicaiion des dispositi6ns 
conventionnelles aux contrats individuels de travail 
(41) 

Toutefois, aux termes de la disposition légale prec1-
tée, 1es parties ne sont garijntes de l'exécution de la 

(40) Trib.trav. j.ABIDJAN 3 Février 18~4, T.P.O.M N° 365 du 2 
Novembre 1985, p.468: cette décision affirme qu·un 
boy-cuisinier ne peut se prévaloir des dispositions 
avantageuses de la C.C.N.I. gui n'est pas applicable aux 
gens de maison qui n·en sont pas signataires; 

(41) Outre les parties, les délégués du personnel, habilités â 
présenter à l'employeur les réclamations individuelles et 
collectives des salariés, peuvent veiller â l'application de 
la convention collective (art 189 du code du trav. sénéga
lais); quand à l'inspection du travail, il a été démontré 
qu ·en dehors des c:onflits pour lesquels elle est saisie" 
elle ne peut veiller efficacement â 1·application des con
ventions cc1llectives" : voir ~T. rs~rn SAYEGH op. cit. p 150 
n°345 ; adde. J.C. JAVILLIER la partie obliglatoire de la 
convention collective,D.S.1971 p.258 et s · l'auteur af
firme., à juste titre que la convention collective, dans f:~a 
partie obligatoire, ne peut exister, en tant que telle, que 
dans la mesure où l'analyse de la convention permet de déga
ger dans u~e optique synallagnatiguue, de la part de chaque 
contractant, des engagements réciproques, interdépendants. 
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convent on collective que dans la mesure déterminée par 
,:;e 11 e--c 

En l'absence d'une réglementation conventionnelle de 
l'exécution dans la C.C.N.I., nous pensons qu'il faut 
c~onvenir avec la doctrine française" ·gu'il ne pése pas 
sur 16s parties, ni bien entendu une obligation de 
résultat, ni une obligation de moyens gui les oblige
rait à faire usage, de leur autorité auprés de leurs 
adhéren 1:.s pour les inciter à respecter.· 1 · accord conclu" 
(42). 

Le contrôle de l'application de la C.C.N.I. peut aussi 
se faire par le biais ou à l'occasion des actions en 

justice intentées ~ar les syndicats. 

2 l&~ __ G.r=i n 1-::J-. iD.n s .ili::. __ l_'_in~M.QJ.L.UQ.n. 
Les groupements capables d'ester en justice, liés par 
la C.C.N.I. peuvent, en leur nom propre,· intenter une 
action en dommagis intérêts contre les groupements 
ou les personnes liées par ladit~ convention, gui en 
violeraient les engagements cont~actés (art 95 code du 
trav.Sénégalais). 

Comme l'a t.rés justement souligné J. ISSA SAYEGH" 
l'action peut tendre aussi bien â l'allocation de 
dommages intérêts qu'au respect de l'oiligation con
tractée, au besoin sous astreinte, ou â la r~silia
tion de la convention si le manquement est grave, par 
application du droit commun des contrats (art 105 
C.O.C.C.) que rien ne permet d'écarter icj"(L.13). 

Les groupements capables d'ester en justice sont ceux 
gui so~t dotés -de la personnalité morale, ils peuvent 
intervenir dans une action intentée pai une personne 
ou exercer l'action en dommages-interêts en faveur de 
lebrs adhérents sans avoir â justifier d'~n mandat de 
l'interessé pourvu seulement que celui-ci ait été 
averti et n'ait pas déclaré s·y opposer (art 96 et 87 
oode du trav. sJnégalais) 

L'action en dommages-interëts pour inexecution de la 
C.C.N.I. relève de la compétence de droit commun du 
Tribunal régional car la compétence des tribunaux du 
travail est limitée exclusivement aux litiges indivi
duels (44) 

(42) DURAND et VITU Traité de droit du travail, T. III - DALLOZ 
p. 597 M. DESPAX, convention collective, op. oit. p. 271 

(43) J. ISSA SAYEGH, droit du travail, op. cit. p. 145 n° 327 
(44) Ibideu1 p.1E1!5 n° :3~:B 
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Enfin, il faut souligner gue la loi ne prévoit aucune 
sanction pénale en cas de violation de la convention 
collective. Avec l'avènement de la·c.C.N.I., on peut 
regretter cette lacune qui, selon nous, devrait être 
combléi:~ .. car on ne peut tolérer que ce gui constitue 
la loi de la profession puissse être ~iolé impunément 
(45) . IL nous parait é~ident que l'absence de garantie 
que l'employeur exécutera les obligations convention
nelles risque de mettre en cause la crédibilité · 
de la négociation colJ.ective. 

L'interprétaticin de la C.C.N.I. peut s'avérer 
nécessaire, car aucune convention collective n'est 
claire dans toutes ses dispbsitions~ 

Rédigées le plus souvent en reprenant.des clauses de 
style, la plupart des conventions collectives con
tiennent des solutions imprécises voire ambigUes. Au 
demeurant, l'interprétation de la C.C.N.I. sera souvent 
rendue nécessaire par la grande diversité des situa-
tians juridiques. / 

L'interprétation participe également de l'administra
tion de l'accord, aussi les auteurs de la C.C.N.I. 
prévoient-ils une procédure conventionnelle d'inter
prétation par une commission p~ritaire (A) Cette 
procédure conventionnelle n'est pas exclusive, car les 
tribunaux judiciaires peuvent également être saisis, 
par divers moyens, de l'interprétation de la C.C.N.I. 
(B) 

Dans tous les Etats africains concernés, la C.C.N.I. 
institue une commission paritaire d'inter~rétation 
chargée, outre la te~tative amiaGle de règlement des 
conflits nés de l'application de convention par la 
conciliation, de d~nner en cas de difficulté toute 
interprétation des cl~uses lit~gieuses (46). Il 

(45) M. KIRSCH, droit du travail africain op. oit. p. 282 adde. 
J. PRADEL, est-il possible de sanctionner pénalement des 
dispositons conventionnelles plus favorables gue la loi, no
te sous Crim.14 Février 1978 Droit social 1978 p. 172 et s. 

(46) C.C.N.I. sé~égalaiseé (art 71), gabonaise (art 52), togolais 
(art ,19), z2;ïroh.:;e (art 41), burkins.bé (art 71), tchadienne 
(art 46) béninoise (art 54) ivoirienne (art 91), 
mauritanienne (art 71) et nigérienne (art 71) 
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convient d'envisager successivement l'organe 
d'interprétation et la décission d'interprétation. 

1 - L_ ~c:JJ::E.iiD.!~......:Ji.:._i.n_te..rJ2.L.é_u.LL.illi._l.a_ç_Q_m m i fis .LQJJ. 
La commission paritaire d'interprétation est constituée 
par les re1:1ré::.;ent3.nts des ol'ganisation::.; syndicaies si:.. 
.i;,;nataires de la C.C.N.I ... ces derniers peuvent c:on
sentir â faire une place aux représentants des organi~ 
sa r. i on ~; :3 y n d i c a 1 es a cl hé r en t es . 

L cl ,:: o m p o s i t. i o n cl e 1 a c o mm i s s i on 111 i x. t e e s t p r é c i s é m e i1 t 
1· è g l e men t:. ,;::, •:: p a r 1 a C . C . N . I . : d eux me m b r es t i tu 1 a ires 
et deux supléants de chaque organisation syndicale 
signataire de travailleurs et en nombre égal de 
délégué:,; cles organisations syndicales cl' employeurs 
signataires (le nombre de représentants est de cinq 
dans la C.C.N.I. togolaise). Les noms des membres 
titulaires et suppléants sont communiqu~s par les 
organisations syndicales intéressées à la Direction 
chargée de l'administration du travail. 

La partie gui
1
désire saisir la commission doit en 

faire une notification à toutes les autres parties 
signataires. Au Sénégal et en Côte d'Ivoire, on pe~t 
penser bien que le texte de la C.C.N.I. ne le précise 
pas que la notification doit être aussi adressée â 
l'autorité administrative compétente qui est chargée 
de convoquer la commission. Cette dernière doit se 
réunir dans les plus brefs délais; seule la C.C.N.I. 
burkinabé fixe un délai précis en disp6sant que la 
commission doit se réunir dans le mois suivant la 
saisine de 1·autorit~ administrative compétente 

La compétence de la commission paritaire est réglée, 
cl 'une rn;:,.nière laconique, par la C.C.N .I. qui d·ispose 
que la commiss.ion est chargée de rech~rcher une salu
t. ion arü ab 1 e aux cl if f é r en d s pou van t. r é su 1 ter d e J: • in -
terprétation et de l'application des clauses de la C. 
C.N.I. ,des annexes ou additifs. 

Il doit s'agir de conflits de nature juridique 
mettanc en cause l'interprétation ou l'application 
des dispositions de la C.C.N.I., â l'exclusion des 
litiges concernant d'autres régles de droits et des 
conflits de nature économique . Au Sénégal, bien que le 
texte de la C.C.N.I.(art 71) précise que la commission 
ne peut connaître des litiges individuels gui ne met
tent pas en cau~e le sens et la portée de la C.C.N.I., 
on est tenté de considérer qu'elle n'est compétente 
p o u r a u ,:: u n J. i t. i g e. i n d i v i d l1':! 1 q u e 1 q u · en ~: o it. 1 · o b j e t " d e · 
teis conflits ne pouvant êtr~ réglés à l'amiable ou 
judiciairement que selon les réglés d'ordre public 
prévues par les articles 220 à 230 ter dù code du 
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travail" (47). 

Si 1 · interprétation· e:::.;t la recherche de la volonté 
réelle des parties à la C.C.N.I., on peut penser que 
1·avis cl'interprétation émamant ~·une commission 
ùompos00 des représentants des parties signataires 
t r ad u i t 1 ' i. n t e r p r é t a t i o n 1 a p l u s f :i d è l e à J. a v o l ç, n -
té originaire des auteurs de )adite convention. 
Il n'est pas douteux que les membres de la commis
sion paritaire sont les plus â même de dire la volon
té d<:::s lHganisation:::; signataires dont i.ls sont les 
délégués. 

En France, la Cour de cassation, franchant une vive 
controverse doctrinale et jurisprudentielle, a jugé 
que l'avis donné par une commission conventionnelle a 
une force juridique limitée, et ne lie en aucun cas le 
juge (Ll::l). Cette décision est crj_t.j_cîuable notamment 
dins l'hypothèse oü la commission s'est prononcée· 
à l'unanimité; toute autre interprétation· du juge 
devant normalem~nt dans ce cas encourrir la cassation 
pour d~naturation d··une clause claire et précise (48). 
Au demeurant, la C.C.N.l. adopte une autre solution 
l'avis d'interprétation, pris â l'unanimité des orga
nisations représentées â li commission paritaire, a la 
valeur d ·un avenant gui produit 'les mêmes effets 
juridi,;iues que l,es dispositions cle la C.C.N.I. Il faut 
pour cela que deux conditions soient réunies : d'une 
part, l'avis doit être signé par tout~s les organisa
tions syndicales représentées, un commentaire non signé 
dont ne sont précisés ni l'origine ni les auteurs ne 
peut être considéré comme un avenant., d··autre part 
l'avis doit &iredéposé au sécrétariat du ·tribunal du, 
tra~ail à la dilig~nce de l'autorité administrative ~ui 
convoque la commission paritaire. 

Lorsque ces conditions sont réunies, l'avis d'inter
prétation quis impose aux par·ties et au juge, revêt la 
double nature d'un acte conventi6nnel constatant uo 

(47) J. ISSA SAYEGH droit du travail sénégalais op. cit. p. 305 
nü 644; toutefois pour certains iéiuteurs, il s'ag:i.t ici de 
l'ordre public social qui peut être amélioré par ·1es 
d i s p o ::; i t ions c: on v E~ n t. i on ne J les ( G . LYON ·c A EN : né go c i a t ion 
collective et législatjon d'ordre public, D. S. 1973 p.9S) 

(48) ll ef,t évide::,nt. à notre avi::: qt.1e. 1 ·unanim:i.té des membres de 
la commission d'inter@rétation ne peut ëtre dégagée gue si 
la volonté originaire des partjes sj_gnataires est exprimée. 
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accord et d"un acte conv~ntionnel gui met fin â un 
lit:i.ge ~48) 

De surcroit, cet avis est susceptible d'extension 
comme la C.C.N.I. dont il constitue l'avenant. 
Toutefois, lorsque l'avis a été .pris seulement à la 
majorité des organisations repréientées, la nature 
contractuelle de la C:C.N.I. empêche gu"il puis~e être 
considéré r::omtne un avenanti 1 ·av:i:.; d' i'nterprétation 
ne J.ie dans ce cas, que les partiës signataires. 
Néanmo:Lns. :i.l nous semble douteux de nier ·1 · influence 
gue peut ex0rcer u11 avis exprimé par la majorité des 
membres de la commission suf la juge appelé â statuer 
sur l"inter~rétation de la volonté des parties signa-
taire::;. · 

En dépit de l'institution d'une procédure convention
nelle d'interprétation, les tribunaux de l'ordre 
judiciaire peuvent connaître. de l'interpr~tation des 
clauses de la C.C.N.I. La compétence de ces juri
dictlons prêsente un double caractère : c'est une 
compétence d'ordre public, répartie entre plusieurs 
juridictions. 

. . . 
L'institution d"une commission conventionnelle d'in-
terprécation n"est pas exclusive de la compêtence 
d'ordre public des tribunaux judiciaires, ·car aucune 
convention collective ~e peut déroger aux dispositions 
d'ordre public des lois et règlements gui définissent 
la comt)ètence des tribuna.ux. Comme on 1·a juste.ment 
affirmé ailleurs" $. tort ou à ra.ison, l'Etat estime gue 
ses juridictions donnent des garanties dont aucun 
citoyen ne peut être privé par un accord co1lectif" 
(50) . 
Cette opinion est confortée par une solution· oonitante 
en jurisprudence française selon laquelle l'institution 
d'une commission conventionnelle ne saurait faire 
obst.a,::..:le à la compétence des tr_i._bunaux judiciaires en 
matière d'interprétation ~es conve~tions privées (51). 

(49) J. ISSA SAYEGH , C. LAPEYRE op. cit.p. 7~ 
(50) J. SAVATIER; la portée des avis des commissions paritaires 

d'interprétation des convention collectives, D.S. 1976 p. 
472 ; M. HEGRAUD, la pri~auié de la juridiction prud'homale 
sur les comnissions paritaires instituées par les conven- · 
tians collectives D.S l966 p. 629; contra G. LYON CAEN né
gociation collective et législation ci"ordre public, op. cit. 

(51) Soc, 15 Octobre 1969 Bull IV n° 543 p. 452; Soc. 27 Avril 
1864 Bull IV n° 347 p. 285. 
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Cette solution nous semble logiquement applicable en 
droit aftÜ;8.in·, car il l.'~st établi 'que 1 · interpréta
tion convo?.nt.ionnelle et l'interprétation juridiction
nelle interviennent dans deux doiliaines diffêrents 
professiJnnel pour l'une et juridictionnel pour 
l'autre (.:,?). Cette coinpètence est répartie entre des 
juridictions différentes. 

2 ~lLlf.,;_......::DJl.l.Q.è_.t.f~LLÇ_i;:_.X.é.lliLt.:.t..i_e_ 
L'nterprétation de la C.C.N.I. peut être soulevée 
devant ?lusieurs juridictions : le Tribunal régi~nal, 
le Tribunal du travail et la Cour suprême. 

Le Tribunal régional ou Tribunal de première instance 
est corupétent lorsqu'il s'agit d'une action principale 
ayant pour objet l'interprétation d'une ·clause obscure 
de la C.C.N.I., intentée en vertu des dispositions du 
code du travail (53). C~s dernières prévoient une 
action judiciaire ouverte â tous les groupements liés 
p a r u n e con v en t i o 1·1 c o 11 e c t ive , en cas cl ' in ex écu t i on 
des dispositions conventionnelles. 

Le Trit)l:nal du travail est compétent .. chaque fois que 
la solution d'un litige individ~el dont il est saisi 
nécessite l'interprétation d'une clause obscure de la 
C.C.N.I., en vertu de la :t"ègle "le juge de l'action est 
1 e j u,g e cl e 1 · exception " . l\ u ci e me u r an t , 1 · ac t ion en 
interprétation pourra toujours•être portée devant le 
T 1· i bu n r. l cl e t r av a i 1 , · i 1 su f f :i ra cl e " rattacher au 
contrat individuel de travail des demandes qui, en 
réalité portent directement sur la convention col
lective ou certaine de ses clauses (parce que par 
exemple la null:i.té en est demandée" (5.:J). 

Enfin, la Cour SGpr&me est chargée du contrôle de 
l'interprétation opérée par les juges de fond, dans la 
limite stricte d'une dénaturation d'une clause claire 
et précise ou d'une fausse dclinterprétation d'une 
clause précise· (55). Le contrôle de li Cour suprême 
peut même porter sur la violation d'une disposition de 
la C.C.N.I., car il est admis que" cette solution ne 
découle pas direceme~t cle ia loi organique sur la Cour 

(52) J. ISSA SAY3~H, droit du trayail sénégalais, op. oit. p . 
. 148 11° ~<m. 

(53) Codes du travail sénégalais (art 85 â 97) gabonais (art 82 
et 84), ivoj_rien .(art 75 et. '?7)., béninoj.s·(art 7let73) 

(54) C. PACTET, le contentieux des conventions col1ec:tives, D.S. 
187:3 f}. .1.Cl5 _ 

UiS) C.:3. du Sénéga1 .. ~"'.,:1 Mai H16?, Annale::.; africainès 1868 p. 
183 C.S. du Sénégal, 24 Mai 1972 T.P.O.M. n° 365 p. 8069 

0

Re,~· ('ISERJ n ., ;~ p ,12. 
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supr~me mais .de l"interprétation que cette juridiction 
donne de la rêgle selon laquele la reguête en cassation 
doit ,:,onteni1· un exposé sommaire des faits et moyens: 
parmi ces moyens peut figurer la violation de certaines 
dispo:~dt.ions' cl-es· conventions collec,tives" (56) 

La C.C.N.I. est -un accord conciu pour une durée 
indéterminée, aussi,prévoit-elle les modalités de sa 
dénonciat· .. i.on ou sa révision (A). En outre pour assurer 
sa pérennité, la C.C.N.I. pr~voit des clauses de survi~ 
dont la validité mérite d'être discutée (B). 

A -- E.'.r.Q.c édu...rlL_d e d P.D on ci at. i 011 ou cl e rév i:=d on 
1 

La dênonciation ou la révision ne sont admi~es que sous 
réserve de l'observation des formes. et délai~ prévus 
par la convention collective nationale. 
Les procédures de dénonciation et de révision sont 
obligatoirement prévues par la C.C.N.I., car elles fi
gurent parmi les clauses obiigatoires imposées ·par la 
loi à toutes les conventions collectives extensibles 
(supra. p. 22 ) 
Aussi les C.C.N.I. africaines prévoient-elles, par des 
clau- ses de style, les modalités de leur dénonciition 
ou révision En ce gui concerne les formes imposées, la 
C . C . N . l. . n e p eu t ê t r e d é n oh c é e en t o-u t ou p art i e , q u · 
après un préavis d"un mois, notifié aux autres parties 
signataires par lettre recommandée avec accu~é de ré
cept.ion, adr-e,~sée aux autorités compétentes. Dans la 
plupart des Etats africains concernés, la C.C.N.I. 
prévoit un délai d'application au cours duquel aucune 
dénon- ciat.ion n·est admis~ : un an au Bénin (art 6), 
au Tchad (art 2), et au Togo (art 3), trois ans au 
Gabon (art 3-2), quatre ans en Côte d'Ivoire (art 6), 
et ci~q ans au Zaïre (art 6-2) Aucune disposition sem
blable ne figure dans la C.C.N.I. sénégalaise, il en 
résulte que la dénonciation est possible à tout moment 
dés l'entrée en vigueur de la c6nvention : cette solu
tion ~arait plus conform~ aux principes du droit con
tractuel qui admettent qû'une convention â durée indé
terminée peut être, â to~t moment, dénoncée pa~ l'une 
des parties signataires. Quid, lorsque la dénonciation 
émane d'une seule partie signataire? La C.C.N.I. obli-

(56) J. ISSA SAYEGH Droit du travail sénégalais·, op. oit. p. 
148 n° 343: l'auteur cite une abondante jurisprudence 
illustrant ses propos. Acide. en droit farançais, Soc. 13 
Mars 1958 8ul1IV n° 387. Soc 24 Janvier 1968 , Bull IV n°· 
8 1 8 . S oc . :j_ 9 J arnr :i. ë:~ 1~ Hl G 6 Bu 1 1 I V n ° ·7 1 S o c . 2 J u i 11 et 1 8 7 5 
Bull V n°:::;i::;4_ 
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gela partie qui prend l'initiative de la dénonciation 
cl'acccimpagner .se. lettre d'un nouveau projet de 
conventiôn sur les points mis en cause, afin que les 
négociations puissent commencer sans retard et dans un 
délai qui n'excédera pas un mois, après réception de la 
lettre reccommandée ; en tout état de cause, la 
C.C.N.I.cont.inue à produire tous ses effets dans les 
rapports des autres parties. 

La plupart des C.C.N.I. prévoient une clause de survie 
de la convention dénoncée jusqu'à l'application de la· 
nouvelle convention signée à la suite de la dénon
ciation formulée par l'une des parties. (57) 

1 

Nous ;:1.vons précisé plus haut (supra P·'*1'5 ) que cette 
clause institue une véritable obligation de négocier~ 
c:ar s:ii.t 1 ·anci.enne C .C .N; I. est maintenu "sine die", 
soit une nouvelle C.C.N.I~ esi conclue pour la rempla
cer. (58) 

A l'examen, il apparait que cette clause de survie est 
à la fois dang~reuse et illégale. Dangereuse, parce 
qu'elle donne aux parti.es signataires, le pouvoir de 
prolong;er indéi'iniment la survie de la C .C .N. I. régu
lièrement dénoncée, il leur suffira simp·lement de re
fuser de sigher la nouvelle convention ou de proposer 
une convention inacceptable dans ses termes par l'autre 
partie. Illégale, elle l'est aussi car il y a lâ une 
.~iolation du principe général de l'interdiction des 
engagements perpétuels, et des dispositions légales 
coniacrant le droit de résiliation unilatérale des con 
ventions à duré8 indéterminée. (58) 

Toutefois, pour éviter l 'annulat:ion de cette clause, il 
nous semble qu ·on peut c:onsiclérer., par le biais de la 
teqhnigue Je conversion par réduction, que cette clause 
est valable pendant la période de négoci~tions suivant 
la dénonciation 

(5?) C.C.N.I. : burki11;;1.bé (art 5.al 4), togolaise (art3), 
nigérienne (art 5 al 5), mauritannienne (art 5 al 6), 
gabonaise (art 3-5), béninoise (art 6 al2), sénégalaise 
(art ::, aJ. ,J) 

(58) N. ALIPRAN7IS, développement récent de la négociation 
c ..:1 1 1 oct i v è.: .;:, n t r e p éU' te na i r. es ~:;oc: i aux en Europe .. cons e i l de 
l'Europe, Strasbourg 1983 p. 6 

(59) J. GUYENOT, la rupture abusive des contrats â durée indé
terminée, in h, tends.ne,:=: à la ::-:tabi.lité des rapports con
tractuels, publié sous la direction de P. DURAND, L.G.D.J. 
1860, p.235 ; J.P.TOSI droit des obligations, op.cit. p.150 
M. KIRSCH, droit du travail, op. oit. p. 228. 
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de la C.C.N . .I. (bO). En tout état de c:ause, cette 
dernière cesse de s'appliquer dés qu'il est établi 
qu'un accord n'a pu être trouvé entre les parties. 

Le maintien d'une telle clau$e aurait pour effet de 
transformer la nature jurigue de la C.C.N.I. en un vé
ritable règlement de portée générale et permanente. 

(60) M. DESPAX, conventions collectives, op. cit. p. 195 n° 126 
Trib. de ROUEN, 9 Novembre 1859, D. 1861, J. p. 48, note 

LEBRUN. 
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SECTION ?. ·· LA NATURE JURIDIQUE DE LA C. C. N. I 

La solution du problème de la nature juridique de la 
convention collective a, pendai1t longtemps_, opposé 
deux conceptions doctrinales: la conception contrac-
tuelle fidèle aux principes civilistes, et la concep
tion règlementaire généralement défendue par les 
auteurs de droit public. 
Le rappel de ces conceptions classiques de la nature 
juridiquE: de J.a convention collective (I) nous conduira 
à une esquisse d8 qualification médiane de la C.C.N.I. 
mettant. en valeur sa nature mixte (II). 

A l'appui de la théorie contractuelle, on relêve l'ar
gument essentiel que la conventio~ collective es~ un 
contrat gui tire son origine de la volonté oommutie de 
ceux gui ont participé à son élaboration, auxquels 
1·Etat ne peut en aucun cas se substituer. 
L "élabo:.·ation de la convention c·ollective obeit au rné
canisme contractuel de droit commun, cs.r elle résulte 
d'un ancord formel, manifesté par écrit, comportant la 
signature des parties, conclu aprés des offres suivies 
de pourparlers et de contrepropositions. la convention 
collective est ·également régie par la théorie des nul
lités appic~ble au contrat, et son interprétation relé
ve lan.tement du droit .. des contrats (supra p.'3c)) 

Enfin, il est incontestable gue si l'Etat peut étendre 
une 6onvention collective, il doit impérativement res
pecter le contenu et la durée de l'accord et la possi
bilité de dénonciation par les parties. 
Les critiques de la conception contractuelle reposent 
essentiellement sur l'impossibilité d~ justifier l'ef
fet normatif de la convention collective, et surtout 
la mise â l'écart du principe de l'effet relatif du 
contrat. Aussiat~ on successivement écarté le re
cours aux techniques civilistes du mandat, de la ges
tion d'affaires, de la stipulation pour autrui, et de 
la personnalité morale (61). 

(61) BRETHE DE LA GRESSAYE, de la nature juridique de la convention 
coll~ctive Je travail, thêse, Bordeaux, 1921 p:165 et s. : 
1·au(eur démontre que la diversité des théories présentées, 
traduit un constat d"échec de la conception contractuelle dans 
l 'exp1icatton de ht dérogation au p1·incipe selon lequel 1e 
contrat n·a pas d'effet à l'égard des tiers ; J. ISSA SAYEGH 
Droit. du -tra.vaiJ. op. c:i.t. p.121 n" 260) é'.,'-,oque, lui aussi, 
l'impoèsibilité d'expliq11er les effets collectifs de la 
convention par les techniques contractuelles classiques con
çues pour les contrats individuels. 
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Sur cette base, une partie de la dootrine n'a pas hé
sité à faire appel à une c6nception règlementaire. 

La conception règlementa.ire, essentiellement défendue 
par les auteurs de droit public (6~), est fondée 
essentiellement sur l'idée que la convention collecti
ve comporte des caractéristiques qui sont totalement 
opposées à ceux du contrat : 

d'aut.re part, la convention collective comme le rè
glement, crée des normes générales, des règles de 
droit objectif., générales et impersonnelles (63). 

- d'autre part, la convention collective, gui ne peut 

produj_re dei::; effets, qu'à partir de son dépôt, fait 
aussi 1·objet d'une publicatj_on comme le. règlement. 

La conception règlementaire s'est "Surtout appuyée sur 
la convention collective ét~ndue par arrêté ministé
riel. Il n'est pas douteux que l'arrêté d'extension, 
acte administratif., a pour effet cle transformer une 
convention conclue entre des organisations syndicales, 
qui ne valait que pour les signataires, en un acte 
de portée gépérale, applicable à des tiers gui n'ont 
participé ni directement ni indirectem~nt aux négocia
tions. Pour les partisans de la conception rêglemen
taire, il en résulte que l'arrêté d'extension trans
forme la convention collective en un véritable règle
ment de droit public (64). 

Enfin, on a fait valoir que seule ûne conception règle
mentaire de la convention collective pouvait justifier 
son effet automatique sur les contrats de travail : 
lorsque le contrat de travail est passé â des condi
tions inférieures à celles prévues par la convention 
collective, les disposi- tiens contractuelles déroga
toires sont remplacées de plein droit, automatiquement 
par celles de la convention collective p~us favora
bles a~x salaries. 

La conception rêglementaire s·est heuitée â des objec
tions décisives contenues dans troj_s arguments criti-

(62) HAVRIOU, principes de droit public, Paris 1910; DUGUIT Traité 
de droit constitutionnel, 3ê -ed. 1827 Tome 1, p. 411 et s ; 

(63) N. ALIPRANTIS, la place de la convention collective ... op. 
cit. p.78: l'auteur estime que cette idée exprime simple
ment le "pJ.érumgue fit",toutefois nous hésitons à le suivre 
lorsgu'il assimile les accords gui règlent le sort des 
syndicalistes à la suite d'un différend avec la directibn, 
à des conventions collectj_ves au pl~in sens du terme 

(64) Déclaration de P.H. TEITGEN, Travaux préparatoires de la loi 
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ques formulés par P. DURAND (65) : elle déforme le 
sens de la procédure d'extension, car l'arrêté.d'ex
ti:::i,:è;ion vi:se seulement à permettre l'élargissement du 
champ d'ap~lication de la convention, en s'en t6nant 
aux dispositions prévues par .la convention collective, 

mais ne saurait se substituer â celle-ci ; 

- elle détruit l'unité de la convention collective en 
reléguant au second plan les obligations contractuelles 
créées entre les organisations signataires gui en ac
croissent l'autorité ; 

- enfin, la théorie règlementaire aurait une conséquen
ce inadmissible, celle de soustraire la convention col
lective aux parties gui ne pourraient plus la modifier 
ou la dénoncer. 

I I - L_a__o_.a:ti..u~d.LLaU. .. s.JJLd~.1.J;L_.G_,__Ç__._tl~L,_;___lill____.B_Q~-
IJJ..iZJ& 

La conception contractuelle, comme la conception rêgle
mentaire ne permettent pas d'analyser avec précision la 
nature juridique de la C.C.N.I. C'est la -raison pour 
laquelle, il nous semble préférable de retenir, avec la 
doctrine la plus autorisée, la conception dualiste. 
(66) L'analyse dualiste est celle gui traduit avec le 
plus de précision la combinaison d'éléments .contrac
tuels et rêgle- mentaires irréductibles dahs la nature 
juridique de la C.C.N.I .. 
Certes, il serait vain de nier la prédominance d~s élé
ments contractuels, car la C.C.N.I. est tondamentale
ment le fruit cr·un accord de volonté;. L.~arrêté d'ext
ension ne peut, en aucun cas, se substituer â la volon
té exprimée par les par- ties signataires, puiqu'aussi 
bien il ne peut étendre la C.C.N.I. gue pour la durée 
et aux conditions fixées par celle-ci (art 87 al 2 
code du trav. sénégalais). 

du 11 Février 1950, J.O.R.F. déb. parl. Ass. nat. 4 Janvier 
1850 P. 59 2è colonn6 ; voir aussi M. KIRSCH, Le droit du 
travail arr1cain, op. cit. p. 286. 

(65) P. DURAND, Contribution à la théorie de l'extension des 
conventions collectives le~ effets de l'arrêté d'extension 
D . S . Hi.:'1 6 p . 2 JA . 

(66)· P.DURAND, Le dualisme de la convention collective de 
travail, Rev. trim. dr. civ. 1938 p. 353; A.ROUAST, La na
t~re et l'efficacité de la convention collective de tra-
vail) [). S 1Dt:)O p. 6~3!::i ; J .'RI VERO et~J. 
SAVATIER; droit du travail, 7ê édit. P.U.F. 1978 p. 363; 
CAMERLYNCK et LYON - CAEN, dro:it dL1 ti_-avail, Dal'loz 1865 p. 
458 ; M. DESPAX. Conventions collectives, op. cit. p. 62 
n"42. 
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La C.C.N.I., même lorsqu'elle est étendue, reste 
essent1el1e- ment contractuelle car sa dénonciati6n 
par les parties signataires doit entraîner ipso jure 
la caduci.té de l'arrêté d'ex tension (art 88 al du 
code du trav sénégalais). 

Toutefois, il serait inexact de réduire la C.C.N.I. â 
une-simple convention de droit privé. Les éléments rè
glementaires apparaissent, d'une manière irréfutable, 
lorsqu'on envisage les effets normatifs de la C.C.N.I., 
nun seulement sur les contrats de travail conclus par 
l'efuployeur lié par la C.C.N.I., mais également sur 
ceux que P. DURAND appelle " les sujets de la conven
tion'', c·est â dire dire les membres des organisations 
syndicales signataires qui n'ont manifesté aucun con
sentement au sujet des dispo- sitions de la convention 
ou même de sa conclusion, ainsi gue les personnes qui, 
par- .l.eur activité, se situent dans .le cadre du champ 
d'application de la C.C.N.I .. 

Le caractère règlementaire est manifeste même dans 
l'élaboration de la C.C.N.I., car c'est l'autorité 
adn1inistrative, en l'occurence le Ministre du travail, 
qui provoque la réu- nion de 1.a commission mixte char-
géE! de l 'élaborati,jn (supra p1"8) et apprécie au besoin 
le caractbre représentatif des organisations syndicale 
C supra p. a3 ) . 

Par ailleurs, il n'est pas douteux gue la C.C.N.I. com
porte deux parties distinctes : une partie obligatoire 
ou bontrac- tuelle enfermant les obligations convenues 
entre les parties signataires, et une partie normative 
ou règlementaire qui correspond à toutes les disposi
tions réglant les conditions de travail. 

Par conséquent, nous pouvons logiquement considérer que 
-la C.C.N.I." .est une convention de droit privé à laquel
le s·ac- calent des éléments règlementaires et un acte 
administratif l'arrêté d'extension .. 

(' . 
... :, 1 ·' la C.C.N.I. est essentiellement fondée sur une con-
vention de droit privé, il n'en demeure pas moins vrai 
gue le procédé de l'extension et la présence de clauses 
règlemen- taires lui donne des effets gue la seule vo
lonté des parties signataires est incapible de produi
re. Il en résulte que la C.C.N.I. doit être considérée 
c o mm e u n dJ:;..:t..fL""_uü.ilc.e. , · pu i s g u · au s s i t, i en i 1 es t ad m i s 
gue l'acte mixte est un acte passé entre plusieurs per
sonnes privées ~vec l'intervention de l'Administration 
et qui associe, par juxtaposition, des éléments con 
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tractuels et des éléments règlementaires (67). 
Cette gualifjcatio11 nous autorise à affirmer que la C.C.N.I. 
est u11e véritable loi professionnelle, une source de droit 
s'interposa11t entre les sources étatiques et les sources 
professio11nelles du droit social, ce gui nous commande 
d'examiner son apport à la hiérarchie des sources du droit 
social. 

(67) Sur le concepL d'acte mixte voir thèse Y.MADIOT, Aux fron
tières du contrat et de l'acte administratif uni latéral 
recherche sur la notion d·acte mixte en droit français 
L.G.D.J. 1971. 
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'l' I T RE 2- L_:_l\12.P.OJ~T. __ J).l~ ___ LlL..C_._Ç_,Ji.,J~ ..... _ .. a. .. .LA_JLllil,8.fü<lll..E_DiiL~ill.lLRCJI..S. 
· D.!J.. .. D.RO.I'.f _____ fü)_CJ:.Ait 

Le droit. social est la branche du droit privé gui 
réfute, avec le plus de vigueur, la théorie classique 
cl e s s o , 11' ,~ 8 s cl e d r o i t ci u .i n e e: o n s i d è r e c o mm e t e 1 J. e s g u e 
.l es n o 1· 111 e ;::; é m ü n an t cl e l ' Et a t . Au d e 111 eu r a 11 t l a d oc: t r in e 
travailliste a largement démontré l'originalité de la 
t hé or i ;, cl e s sou r c es cl u d r o :i. t s oc i a 1 pou r q u ' i 1 n e s o i t 
pas nécessaire d'y revenir (1). 

Alors çue parallèlement au droit national coexiste un 
cirait international du travail, s'est développé pro
gressivement un ph0nomêne particulier au droit social 
~.:·est 1·avènement de sourcef.; du droit d'origine privée 
su professionnelle. 

!~ n r é i:i l :l. t ê , 1 ·· E t ~1. t. ,.: o n f r o n t é à 1 :::l C! o 1n p 1 t: }: i t é g r a.n d i s -
sa nt e des problêmes sociaux posés par le monde du tra
vail, a préf0 ré lajsser aux partenaires sociaux le 
soi~ de rêgler, par eux-m@mes, les rapports de travail. 

L ·e:d.sh:,nce cl ·une pJ.1.1ralité dt::, sources normatives ci 'o
rigine ct·origine différente est un des particularismes 
du droit social, qui ne manque pas de soulever des dif
ficultés résul- tant du conflit entre deux ou plusieurs 
normes d'origine diffêrente régissant une même matiêre 
: ex la durée du travail. 

En drolt commun, la hiérarchie est le principe de soJ.u
tion de ces conflits : une norme est dite supérieure â 
une autre, ]orsgue cette dernière doit pour être valide 
6 t r e c o n f o 1· m .-:: à s e s d j_ s p o ;;; i t. i on s . .L e p c:.. r t i c u 1 a r i s m e cl u 
droit social est d'admettre qu'une norme hiérarchique
ment. supérieure ne l'emporte sur la norme ini'érie1.tre, 
q u · t'I. u t :,t n i:. q u · e 11 e g a r an t. i t 13_ u x sa l a r i é s un m in i mu m 
social auquel il n'est pas permis de déroger dans un 
sens d~favorable à ces derniers. En d'autres termes, la 
norme inférieure peut déroger à la norme supérieure 
1 o r s - q u ' e ll e s t a t u e cl an s u n s e n s p :1. 1 .. : s f av o r ab l e a u x 
~1a la:r.' :i és. 

Sur le bénéfice de ces observations, il s'agira de dé~ 
terminer la place exacte que la C.C.N,I. occupe dans la 
hiérarchie des so~rces, en envisageant successivement 
ses rApports avec les sources d'origine étatigoe (CHA
PITRE l) et 1e:::; sources cl'orig.ine p:rofession11elle (CHA
PITRE:.~). 

l) H. SINZHEIMEF,· la théorie des sources et le droit couvrier, 
annuaire de 1·1.I.D.S.J, Sirey 1934 p. 74 ; BRUN et GALLAND, 
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La subordination de la C.C.N.l. aux normes étatiques 
découle du principe qu'une disposition législative ou 
réglementaire peut toujours supprimer un avantage ou 
une garantie octroyée par la convention collective, 
a.lors que l'inverse n·est pas possible. 

Dans t~us les Etats africains concernés par cette étude 
il existe une disposition de code du travail analogu~-à 
celle de 1·art L.132 - 4 du code du travail français en 
vertu duquel "la. convention collective peut mentionner 
des dispositions plus favorables que les lois et rêgle
ments en vigueur. Elle ne peut déroger aux dispositions 
d'ordre public de ces lois et règlements" (1). 

1·interprétation de cette disposition conduit à consi
dérer que les dérogations de la C.C.N.I. â la loi et au 
règlement sont possibles. sous condition de stipuler 
dans un sens favorable aux salariés, mais gue, toute
fois, certaines dispositions législatives ou règlemen
taires ne sont pas susceptibles de dérogation. 

Aussi doit-on distinguer entre l'ordre public général 
ou absolu à indérogabilité absolue (section 1) et 
l'ordre public social ou relatif à indfrogabilité 
relative (section 2). 

Le principe que la C.C.N.I. ne peut contenir des dispo
siti6ns contraires â l'ordre public est explicitement 
inscrit dans la deuxiême phrase de la disposition léga
le précitée. 

Confirmant cette solution,la jurispruden0e sénégalaise 
fixe avec précision le domaine de l'ordre public intan
gible, à indêrogabilité absolue, en considérant gue si 
la convention collective peut comporter des disposition 
plus favorables que les lois et règlements, elle ne sau 
saurait en revanche '' légalement déroger ni aux dispo
sitions gui, par leurs ter- mes mêmes, présentent un 
caractère impératif, ni aux princi- pes fondamentaux 
énoncés dans la constitution ou aux règles de droit 
internEi - ou le cas échéant international-· lorsque ces 
p r in c i i;, es ou r è g 1 es ci é b o r cl en t 1 e cl o m a j_ n e ci u d r o i t d u 
travail. Ou interessent des avantages ou garanties 

(1) Code:::; du travai.l : burkinabé (art ()5), ivoirien (art 64), 
gabonais ( ::, r t .:'1 2 ) , ma u r i tan i en ( art .:i 5 ) , n j_ g é r i en ( art 6 7 ) , 
sénégalais (art 79), tchadien (art 123, 124) togolais (art 
64) 
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échappant par 2.eur nature e.ux rar,-po r ts con vent ionn e ls" 
(2). L~s normes d"origine étatique â indérogatibité 
absolue peuvent être classées en deux groupes. Le pre
mier groupe est celui des textes gui se cléclarerrt ex
prés:c:;em,:e:1t" par leurs termes mêmes" cl ·ordre public, 
c·est ce qu'il est convenu d'appeler l'ordré public 
textuel (I). Le·seoond groupe est formé par les dispo
sitions, gui sans se déclarer expressément comme tel, 
n·en présentent pas moins un caractère d'odre public 
absolu, parce qu ·ellef.; "intéressent. des avantages ou 
des garanties échappant par leur nature aux rapports 
c:onven·- tionnels", c'est l'ordre public virtuel. (Il). 

L'ordre public textuel enferme les lois qui sont faites 
pour av0ir une aplicaLion générale sans aucune possibi
lité d'y déroger. Il en est ainsi des dispositions du 
code du travail gui se prononcent expressêment par voie 
prohibitibe ou impérative .. On peut classer dans cette 
catêgorie, les dispositions qui fixent les conditions 
de conclusion clu contrat d'apprentissage, en particu~ 
lier l'âge minimum d'admission â 1·apprentissge (art.66 
art.140 du code du trav Sénégalais). Il en est de même 
des dispositions légales accordant à la femme enceinte 
le droit de suspendre son contrat de travail pendant 
quatorze semaines (art.138 al.2 code trav Sénéga
lais),et celles interdisant la vente des alcools et 
spiritueux dans l'entreprise (art 132), ou celles pro
hibant· les transactions opérées en dehors des f.ormes 
préscrites par la loi en matiêre de litiges individuels 
(art 11~1 al 7). 

On peut assimiler â 1·ordre public textuel toutes les 
dispositions g11i touchent aux principes fondamentaux du 
droit du travail, aux princip~s généra~x·de droit, ou â 
des règles relevant de l'ordre public général et débor
dant le domaine du droit du travail. C'est ainsi.qu'il 
a été jug6 que la publication d'une convention colleo
tiv0, pir arr&té, ne change en rien la primauté qu'ont 
sur elle les dispositions du code de la famille: en 
l ·espêce, un travaileur gui avait épousé une 

(2) C.S. Sénégal, arr&t n° 32 du 7 Mars 1966, Caisse de 
sécurité sociale c/Jean DIA et autres, revue E.D.J.A. 
Juillet - Aoüt 1987, note Abdoulaye SAKHO : cette décision 
reprend exaetement. Je::;: termes de l'a.vis du conseil d'Etat 
français de 22 Mars 1973, D.S. 1973 p. 154 Grands arrêts 
n"50, voir s.uss.i.. G.LYON CAEN, Négoc:iat.ion collective et 
législation d'ordre public, D.S. 1973 p. 89 ; L. ROZES, 
Remar,:;iues sut 1 ·ordre public en droit du travail, D.S. 1977 
p~ 311; BLANC JOUVAN, Encyclopédie DALLOZ n° 144 et ss 
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deuxième femme a été licencié pour faute louùle, au 
sens de la convention c61lective de 1·enscignement 
privé catholique du Sénégal, gui prévoyait que les 
fautes d'inco~duite ou d'immoralité seront jugées en 
référence â la morale chrétienne ; la cour d'appel a 
jugé gu·un tel licenciement est abusif et contraire à 
la libert~ de mariage et aux dispositions du code la 
famille gui consacrent le mariage polygame. (3) 

Gomme nous l'avons déjâ indiqué, l'ordre public virtuel 
enfermE.'= toutes les dispositions légales qui eonstiuent" 
des avantages ou garanies échappant par leur nature aux 
rapports conventionnels" 

Il en est ainsi par exemple des rêgles assurant la 
protection d'intérêts généraux, par opposition à celles 
gui ne visent que des iniérêts particuliers, ordinai
rement considérées comme d'ordre public : ainsi le 
principe fonda.mental de la légalité des peines justifie 
!"interdiction faite â l'employeur de fixei de~ règles 
assorties de sanctions pénales, puisque'' l'autorité 
publique à le monopole des incriminations pénales" (4). 

Concernant la compétence des agents publics, le problê
me se pose de savoir si la C.C.N.I. peut valablement 
soumettre le licenciement du délégué syndical â l'auto
risation aministrative préalable exigée par la loi pour 
le licenciement du délégué du personnel (infra pA4~ ). 

En principe, la C.C.N.I: ne saurait valablement étendre 
la protection adminstrative â des personnes autres que 
celles prévues par la loi, car il y aurait modification 
de la compétence des agents publics par des personnes 
privées. En effet, la loi Sénégalaise (art 188 du code 
du trav.) ignore l'institution des délégués syndicaux, 
et limite la protection statutaire au seul délégué du 
personnel. 

Tciutefois, nous estimons pouvoir classer cette dispo
sition dans l'ordre public social car la compétence 
générale de l'In~pection du travail étant de protéger 
les salariés, il ~st permis de se demander si l'auto
risation administrative préalable ne doit pas §tre 
étendue â tous les représentants du personnel, y 
cornpri:::: 1es dé]égués :=syndit~aux dont le. rôle est de 
défendre les int(rêts des salariés (inir pA4€ ). 

(3) C.A. de DAKAR, 22 Juin 1983, T.P.O.M. n° 636 du 16 Novembre 
HH35 p. ,~9,~ 

(4) N. ALIPRAN11S, thêse prec. p. 273 et ss. 
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En f in . :::: ,.:in t c: on s i él é ré 1;;., s c: o m n1 e r è g les cl • or cl r e pub 1 i c 
absolu, les règles de compétence d'attribution ex
clusive en matêre judiciaire. Toutefois, la juris-
P ru d en c 1::, a tend an c e à ad me t. t r e J. a va l ici i té d e s c 1 au ses 
conv,2-ntionne.l.l.es imposant la saisine préalable des com
mis::::ions r,~n.'it.aj_res conventionnelles ( infra p. ld3), car 
c'est l'impératif de protection des salariés gui justi
fie aussi bien la compétence attributive des tribunaux 
du travail que les dispositions conventi6nnelles insti
tuant 1~ saisine des commissions conventionnelles. 

A côté de l'ordre public absolu, il existe en droit 
social un ord~e public relatif gue l'on. appelle com
munément l'ordre public social, gui s'impose impéra
tivement et d'une manière absolue, en tant qu'il cons
titue une protection minimum pour les salariés, mais 
qu'il est permis d'améliorer dans l'intérêt des sala
::: 1es. 

La cour suprême du Sénégal a en â préciser cette con
ception part.iculiêre de l'ordre public en affirmant que 
" r::onfc,.rrnément aux principes généraux du d1·oit du tra
vail, les dispositions législatives ou règlementaires 
prises dans le domaine de ce droit présentent un carac
têre d'ordre public, en tant qu'elles garantissent aux 
~ravailleurs des avantages minimaux, lesquels ne peu
vent, en aucun cas, être supprimés ou réduits, mais ne 
font pas obstacle à ce que ces garanties ou avantages 
soient accrus ou â ce que des garanties ou avantages, 
non prévus par les dispositions législatives ou règle
mentaires, soient institués par voie conventionnelle. 
" ( 5) 

L'ordre public social est formé par l'ensemble des nor
mes sociales protectrices gui régissent les rapports 
individuels, et collectifs de travail. 

Dans le domaine des rapports individuels, on doit con
sidérer que la C.C.N.I. peut déroger, dans un sens fa
vorable aux salariés, â toutes les règles instituant un 

minim,:i plancher" : salaire minimum légal, durée du 
congé payé, délai du préavis, montant des primes et 
indemnités, avantages en n~ture, etc ... 

La C.C.N.l. peut également améliorer les rapports 

(5) C.S. du Sénégal, arrêt n° 32 du 7 Mars 1986 précité 
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collectifs de travail, en augmentant les garanties 
reconnues aux salariés : augmentation du nombre des 
délégués du personnel, du nombre des heures de déléga~ 
tion, abaissement de l'âge électoral, institution de 
la liberté syndicale dans l'entreprise. 

La notion d'ordre public social ne concerne pas unique
ment les rapports de la C.C.N.I. avec les normes étati
ques. Il domine l'ensemble du droit du travail,et cons
titue un principe de régulation de l'ordre juridique 
socio-professionnel(B), opérant l'articulation des dif
férentes sources professionnelles. 

(6) Sur la notion d'ordre juridique socio-professionnel, voir 
1:analyse détaillée de N. ALIPRANTIS, thèse précitée, p. 9 
et SS. 
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En vertu de l'ordre public social, les sources pro-· 
fessionnelles ne sont pas régies par une classification 
hiérarchique rigoureuse, elles se combinent de manière 
à tendre vers l'amélioration irréductible du sort des 
salariés. La doctrine travailliste s·accorde unaniment 
à consic!,érer·, qu'en la qu'en la matière, la hiérarchie 
est a.tt.énuée par une combi- naison" in mélius" (1), 
dans l'intérêt des salariés. 

L'ordre public social gouverne les rapports de la 
C.C.N.l. avec les autres source~ professionnelles, en 
cela que l'au- torité reJ.ative de la C.C.N.I. sur les 
autre sources profes- sionnelles (Section 1) est at
ténuée par le principe de l'ap- plication de la norme 
la plus avantageuse aux salariés (Secti6n 2). 

Section 1 - L'autorité relative de la C.C.N.I. sur les autres 
sources professionnelles 

Les rapports de la C.C.N.I. avec les autres convention 
ou accords collectifs (I), les contrats individuels de 
travail (II) et les usages professionnels (III) seront 
successivement envisagés. 

I - La C. c ..... N. I . e..t 1 ef; au trP.f: conveniJ~~~ 
~lli_t_iùi. 

Les rapports de la C.C.N.I. avec les autres coAventions 
ou accords collectifs sont fondés sur un principe de 
hiérarchie, lui même assis sur la compétence territo
riale et professionnelle plus ou moins restreinte des 
autres conventions collectives par rapport â la 
C.C.N.I.~ Cette solution découle d'une interprétation â 
fortiori d'une disposition du code du travail régissant 
les rapports des conventions de branche, selon laquelle 
en cas de conclusion d'une convention nationalP. ou ré
gionale dans une branche d'activité déterminée, les 
conventions à domaine territorial plus restreint, 
doivent "adapter" cet.te convention aux particulari
tés c!Ei la région ou de la' localité (2). 

~ . . 

(1) CAMERLYNCK, LYON CAEN,J. PELISS1ER, Droit du travail, précis 
DALIOZ llê édition n°64; H. THUILLIER, op. cit n° 3; G. LYON 
CAEN, Négociation collectiv~ et législation d'ordre public, 
prec. P .O. OLLIER, L'accord d'entreprise dans ses rapports 
avec les autres sources d~ droft, précité; J.P. CHAUCHARD, 
La conception française de la riégociation collective, thèse, 
Paris, 1984 p. 131. 

(2) Codes du travail : béninois (art 62 al 1), burkinabé (art 
72), gabonais (art 73), ivoirien (art 64 al 4), mau~itanien 
(art 64), nigérien (art 74), sénégalais (art 86), togolais 
(art 72) 
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D'une man1ere générale, l'agencement des différentes . 
conventions collectives doit, par conséquent, ~·effec
tuer ainsi : la présence d'une C.C.N.I. ordonne les 
rapports des autres conventions collectives puisque 
leur seule possibilité est d'améliorer, de complêter ou 
à'ajout.er aux no.rmes créées par elle. (3) 

Par ailleurs, 1···id~e de chronologie dani,la conclusion 
des tionventions collectives réduit l'autorité de la 
C.C.N.l., puisqu'elle ne s'applique qu'â d6fa~t'de dis
positions plus avahtageus~s résultant de~ conventions 
ou accords préxis-;tants. Il s'agit alors peut.~tre 
plus d'un état de ·dépendan- ce que d'bne soumission 
hiérarchique â la C.C.N.I.·gui, de tciute maniêre, main
tient les dispositions conventionnelles les plus 
avantageuses aux salariés (infra p 62 ). 

La combinaison rle la C.C.N.I. avec les autres conven
tions colle6tives est également la solution des con
flits qui peuvent apparaître entre leurs normes rêglant 
les mêmes sujets(4); en tout état de cause, le juge, en 
application des impératifs de l'ordre public.social, 
doit ref~ser le cumul d'avantages et accepter l'appli
cation de la solution la plus favorable aux salariés. 

II - h.a_C.C.N.I. et. lffs Qont-.rat.s jndividne]f: de travail 

Ainsi que nous 1·avons déjà ·indiqué, l'ordr~ public so
cial domine les rap~orts ~ntre les sources profession
nelles. Impérative en tant qu'elle impose un statut mi
nimum interprofessionnel garanti (S.M.I.G), la C.C.N.I. · 
devient supplétive lorsque le contrat de travail édicte 
une norme plus favorable aux salariés. 

L'effet impératif de la C.C.N.I. implique la soumission 
inconditionnelle ·â ses dispositions de tous les con
trats de travail conclus par les employeurs gui y sont 
assujettis, sans qu'il soit nécessaire de prévoir ex
pressêment dans le contrat de travail la référence â 
l'app~ication de la C.C.N.1 .. 
Tirant les conséquences de l'effet impératif de la con
vention collective, la doctrine s'accorde â admettre la 
nullité de toute renonciation aux droits ~ésdltant 

(3) J .P. CHAUCIBRD .. thèse précitée, p. 128; SOC. 16 .Juin 1860, 
J.C.P·. 1961, II 11 830, obs. G.H. CAMERLYNCK; P .. RODIERE, 
Accord d'entreprise et convention de branche ou 
interprofessionnelle, D.S. 1982 p.71. 

(.4) sur les conflits de convention collective, voir l'analyse 
détaillée de G. VACHET, Les conflits entre conventions 
collectives ~n droit français, thèse LYON 1977. 
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d'une convention collective. (5) 

Par ailleurs, en raison de l'effet impératif, .l'emplo
yeur ne saurait proposer aux salariés une modification 
désavantageuse "in péjus" de leurs C!Onditions de tra
vail fixées par une convention collective.Il en résulte 
que les dispositions contractuelles moins favorables 
sont automatiquement écartéès et remplacées par celles 
de la convention collective plus favorable, sans qu'il 
soit nécessaire de requérir leur annulation(supra p;46) 
i : c'est le mécanisme de l'effet automatique de 
substitution. (6) · 
Toutefois, il s'agit d'une substitution provisoire car 
lorsque la C.C.N.I. cesse d'être appliquée, par e~emple â 
la suite d'une dénonciation, les dispositions désavan
tageuses du contrat individuel de travail retrouvent 
leur plein effet. · · 
La doctrine, dans sa majorité, rejette l"idée d'une in
corporation ds disposition~·de la convention collective 
dans le contrat de travail, tout em mesurant les effets 
néfastes. de cette solution en cas de cessation de la 
convention collective. Plusieurs arguments ont été 
avancés pour justifier la thèse de la non incorpora
tion, ainsi a-t-on souligné gu'admettre l'incor~oration 
reviendrait à méconnaître le caractère distinct des 
sources normatives gui s'appliquent chacune dans leurs 
dispositions propres et selon leur autorité spécifique 
(7). 

(5) H. DESPAX, Conventions collectives, op. cit. p. 344 n° 209 
; CAMERLYNCK, LYON CAEN, PELISSIER, op. cit. p. 772 11° 855; 
J. ISSA SÀYEGH, Droit du travail, op. cit. p. 146 n° '352: · 
l'auteur estime, à juste titre, que la nullité de la renon
ciation résulte de l'interdiction de la transaction en de
hors des fol'rnes ·prévues par la loi (art 115 du code trav 
sénégalais) et de la rêgle selon laquelle la modification 
par consentement mutuel ne peut concerner que les avan 
tages contractuels â l'exception des droits reconnus par 
la .loi, le règlement et les conJention collectives.gui 
sont d'ordre public et échappent â·toute minoration par 
la volonté individuelle. 

(6) CAMERLYNCK, LYON CAEN, PELISSIER op. cit. p .. 873 n° 858 
(7) DURAND et VITU, op. ait., t. III n° 202 - 203 p.572 ; 

DESPAX., op c::i.t., p. 78 n°55; BRUN et GALLAND, op. cit., t .. 
2 p. 124 n° 855 ; CAMERLYNCK, LYON CAEN et PELISSIER, op. 
cit. p. 872 n° 856 ; H. THUILLIER, article précite; 
contra. A. BRUN, La jurisprudence en droit du travail, 
Sirey 1967 p. 583 ; J.C. JAVILLIER, droit du travail, op. 
cit. p. 581; PH. LANGLOIS, Contrat individuel de travail 
et convention collective, O.S. 1875 p. 283. 
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Enfin, il convient de souligner gue l'intérêt dfs sala
riés plaide en faveur de l'incorporation, bar la cessa
tion d"application de la convention collective peut en
traîner, si l'incorporation n'est pas ·admise, une re
gression de leur statut,· et constituer ainsi une menace 
de conflits sociaux. Par consêquent, il faut souhaiter 
de lefte ferenda que les· législateurs a·fri0ains s'ins·· 
pirent du code du travail français (art L 132 . 7) gui 
prévoit la survie de la convention collective expirée 
ou dénoncée jusgu'à son remplacement ~ar une no~velle 
e on v en t i on ou à cl é f au t cl e c on c lus i on d e ce 11 e - c i , · 
pendant une durée'ct·un an. 
Au clern,eurant, les clauses de la C.C.N.I. prévoyant 
leur Sürvie à la ~uite d'une dénonciation, iant ~u·un~ 
nouvelle C.C.N.I. n'aura pas été ponclue (supra.p.43)) 
traduisent bien la volonté de leurs auteurs d'éviter 
une regression des avantages conventionnels. Il nous 
semble, ·gu·en tout état de cause, les dispositions 
plus favorables de la C.C.N.I., dénoncée ou expirée, 
peuvent être invoqués par les salariés à titre .d'usa
ges professionnels, résultant d'une pratique patrona
le constante, fixe et générale(~) 

I Il- La C .~:...Jl .. 1. At les usages nrof ~s_,,,~~ 

les usages professionnels sont des éléments de fait, 
résultant de la combinaison de deux éléments : 
- un élément objectif : des usages naissent de prati
ques qui voient le jour soit dans une .ou des profes
sions déterminées, soit dans une entreprise donnée, 
- un élément subjectif : consistant à 1~ croyance que 
ces pratiques ont une force obligatbire, c'.est l'opinio 
néc~ssitatis (9) 

Les usages constituent de véritables sources pofession
nelles : la loi leur confêre la place et le rang de 
normes contractuelles puisqu'elle considère gu·en l'ab
sence de volonté exprimée, le contrat oblige à toutes 
les suites que la loi, les usages, la bonne foi ou 
l'équité donnent à l'obligation d'après sa nature (10) 

D'une manière générale, la doctrine et la jurisprudence 

dans le même sens, DESPAX, op. oit., n° 128 
La loin° 66-70 du 13 Juillet 1966 portant C.0.C.C. du 
Sénégal abrogeant dans ses disposition finales les coutumes 
générales et locales~ rend sans objet la distinction 
habituellement opérée entr~ les usages conventionnels et 
les usages impératives ou coutumes (N. ALIPRANTIS, thèse 
précitée, p 245) · 
art 103 du C.O.C.C. Sénégalais (art 1135 d~ code civil 
françaiB) , voir J. P~ TOSI, op cit, n° 405. 
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admettent la primauté des conventions collectives sur 
les use.&fes ; cette primauté r-ésulterait "de la nature 
impér~tive et d'ordre public de la conv~ntion collec
tive et du caractère normalement supplétif de l'usage" 
(11). Comme l'a très justement souligné J.ISSA SAYEGH, 
la valeur des usages comme règles supplétives est par
faitement conforme à l'art 259 ·du C.0.C.C. sénégalais 
"les usa,ges constants, dans chaql,le .région, sur chaque 
place et dans les diverses professic~s.oht la valeur de 
règles supplétives. Ils écartent s'il y a lieu, les 
dispositions gui ne sont pas d'ordre p~blic''. (12) 

Doit - on en déduire que les conventions collectives 
prévalent. sur les usages, même J.orsque ceux-ci sont 
plus favorables aux salariés que celles-là? La doc
trine r~anç:aise dominante répond, par l'affirmative, en 
considérant que les usages, ayant une valeur purement 
supplétive, peuvent être écartés par une dis~osition 
expresse du contrat de travail, à fortiori par la con
vention collective (13). La jurispiudence sénégalaise 
corifirroe cette solution, ainsi il a été jugé par la 
cour d'appel de Dakar que le juge peut faire appel aux 
usages pour fixer le poids des bagages gui doivent être 
transportés à la charge de l'employeur, en cas d'ab
sence de disposition sur ce point dans la convention 
collective applicable; il en résulte, à contrario, que 
la présence de disposition~ conventionnellis édaite 
l'application de ces usage~ (14). 

Cette.solution nous paraît critiquable, car elle mécon
nait l'ordre public social qui, comme nous l'avons sou
ligné, gouverne des rapports des diverse sources profes
sionnelles, Or, en vertu de cette règle fondamentale, le 
car~ctêre d'ordre public dès dispositions de la C.C.N.I. 

LYON CAEN PELISSIER op. oit. n°3 ; N. ALIPRANTIS, thêse 
précitée p. 246; M.MIQUEL, L'usage en droit du travail, 
thèse Toulouse, 1874, p. 15 : A. BRUN, la jurisprudence ep 
droit du travail op. cit, p. 25 ; C. MOREL, le droit 
coutumier social dans l'entreprise, O.S. 1879 p. 279 et ss; 
en droit Sén§galais : .J. ISSA SAYEGH op. cit. p. 185 11° 411 
C.S. 2 secti-Jn, 28 Juillet 1965 Rec. leg. jur. 1965 p.134; 
C.S.23 Juillet 1875 prec.; trib.civ St-Louis, 19 Juillet 
Hl6 0 Re c . 1 e g . j JJ r . Hl 6 1 p . G 1 
J. ISSA SAYEGH , op. oit., p. 185 note 15. 
BRUN et GALLAND op. cit., t.1 n°113 p. 125 DESPAX, 
Conventions col]ectives, op. cit. p. 22 n° 200 ; DESPAX ·et 
PELISSIER, La gestion du personnel, apects juridique t.1 
CUJAS 1975 p.35 ; MIQUEL, thèse précitée p.~5; H. 
THUILLIER, art précité 11°12. , 
C.A. Dakar, 21 Avril 1871 T.P.O.M. n°315 p:6982; adde. Soc. 
20 .Janvier 1871 Bllll 11°37 p.28 j,c.P. H:171 IV p.· 49. 
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doit s'estomper en présence de normes égales ou infé
rieures plus favorables aux salariés. La solution pré
conisée par le professeur ISSA SAYEGH nous parait plus 
convaincante, il en résulte que si l'usage est anté
rieu.r à la C.C.N.I., celle ci l'emporte parce qu'elle 
est postérieure sauf stipulation de maintien des avan
tages individuels acquis, et si l'usage est plus favo
rable gue la disposition conventionelle; si l'usage 
est postérieur â la C.C.N.I., il l'emporte sur elle 
s'il constitue la norme la plus favorable (15). Cette 
opinion est partagée par N. ALIPRANT!S gui affirme que 
"les conflits entre les convei1tions collectives et les 
usages doivent être régis par les mêmes principes que 
ceux qui règlent les rapports généraux des différentes 
couches de normes du droit du travail ... c·est la norme 
la plus favorable aux salariés gue l'on devrait appli
quer pour résoudre les conflits entre conventions col
le c t. ives et usages de t ou te nature" ( 16 ) . 

Enfin, il convient de souligner gue la loi (art 47-2 
code du trav sénégalais) prévoit une exception à la 
rêgle de l'application de l'usage plus favorable, no
tamment en matière de délai du préavis : les disposi
tions conventionnelles écartent les usages constitués 
en la matiêre, même si ceux-ci sont réputés plus favo
rables (infra p 6~ ) 

La primauté des conventions collectives sur les usages, 
en matière de délai- congé, est confirmée par la juris
prudence française dans l'arrêt des chambres réunies du 
22 Juin 1866 (17) et par la jurisprudence sénégalaise 
dans un arrêt de lit cour Suprême clu 23 Juillet 1~175 gui 
affirme que la durée du préavis ne peut être détermi
née, par refé~ence aux usages, lorsqu'il existe une con 
vention collective ou un decret la règlementant (18). 

(15) J. ISSA SAYEGH op: cit. p.185 n°411. 
(16) N. ALIPRANTIS, thèse précitée pp 248-251 . 
(17) Cass Ch. reun. 22 Juin 1966, D: 1966 p. 502, D.S. 1967 p. 

375, obs. SAVATIER ; contra. N.ALIPRANTIS (thèse précitée 
p. 253) estime que, depuis la loi du 13 Juillet 1973 
modifiant le droit du licen~iement, cette soluti6n doit 
être écartée en cas de licenciement d'un salarié dont · 
l'ancienneté est au moins égale â six mois (art L 122. ~ 
du code du travail); l'auteur semble lui mê~e douter de la 
pertinence de son interprétatio~ (ibidem p. 253 noti 25). 

(18) C.S du Sénégal, 2è Section 23 Juillet 1975, n° 27 A c/S.E.I.B. 

cité par J. ISSA SAYEGH op. oit. p. 602 note 10. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



62 

Section 2 - L'application de la norme la plus avantageuse 
aux salariés: atténuation de l'autorité de la 
C.C.N.l. 

L'application de la norme la plus avantageuse ou la 
plus favorable aux salariés est un principe générale
~ent consacré· par les législations africainesjpour la 
solution des conflits éventuels pouvant opposer la. con
veri't.ion collective aux autres normes du droit du tra
vail. C'est ainsi gue la plupart d~s codes du travail 
disposent. que "dans tout é.tablissement compris dans le 
champ d'application d'une convention, les dispositions 
de c:ette convention s'imposent, sauf. dispositïons plus 
favor~bles aux rapports nés du contrat de travail pour 
tous his travailleurs de l'établissemE!nt" (18). 

L'ap~lication de la norme Ja plus fav~rable aux sala
riés est un principe génér~l de droit (20) qui atténue 
l'autorité de la C.C.N.I. sur les autres sources pro
fessionnelles, car en vertu de ce principe on écérte 
les normes posées par ·1 a C. C. N .. I. pour app 1 iquer c:el les 
édictées par les conventions ou accords collectifs con
clus â un niveau imférieur~ par les contrats indivi
duels de travail ou même, ~n rêgle générale, les normes 
résultant des usages. 

Nous envisagerons succesiv~ment la maintien dès avan
t~ges acquis (Ij. et la détermination de la norme la 
plus avantageuse (II). 

I - Le maiu..tiillLd~lL avaot::,ges scguis 

Toutes les C.C.N.I. contiennent une clause de maintien 
des avantages acquis (21) ; leur intérprétation soulêve 
essentiellement deux difficultés relatives d'une part 
aux riotion et distintion des avantages (A), d'autre 
part â l'acquisition des avantages (B). 

1) hLDillil .. rLJ:l • a va?:Lt..ô,gP. 
I.a définition de l'avantage a suscité une controverse 

(19) Codes du travail béniriois (art 59), burkinabé (art 69), 
gab6nais (art 70 al 2) ivoirien {art 68 al 3 ), mauritanien 
(art 61), nigérien (art 71), sénégalais (art 83 al 3). 

(20) G. LYON CAEN, Les principes iénéraux du droit du travail, 
in Etudes offertes à G.H. CAMERLYNCK, DALLOZ. 1978 p. 35 
N . ALIPRANTIS., thèse précitée, op. cit. p.52.et ss. 

(21) C.C.N.I : béninoise (art 3), burkinabé (art 4), gabonaise 
(art 5-2), ivo:irien:'.~e (art 4) 
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doctrinale en France, qu'il nous parait opportun de 
rappeler. Pour l'éminent ~uteur, P. DURAND la défintion 
de l'avantage apparait délicate, car il "ne correspond 
pas â une notion générale définie par le droit du tra
vail" (22). Le professeur DESPAX .. quand à lui.., estime 
que ce~te question est d'une relative simplicité, 1·a~ 
vantage pouvant être défini c:omme "toute amélioration, 
apportée au statut légal minimum" (23): Pourtant, la 
définition proposée par l'éminent auteur semble tauto
logique, car il s'agit justement de détermi~er, entre 
deux améliorationE; apportées au S.M.I.G. lég<:tl, laquel
le est la p1us avantageuse aux salariés. 

En définitive, 1a notion d'avantage nous semble diffi
cile â saisir sur le plan strictement juridique, c'est 
la raison pour laquelle nous préférons retenir la défi
nition psycho-sociologique proposée par N. ALIPRANTIS 
selon lequel l'avantage est'' la situation juridique, 
créée par une norme, plus agréable ou moins 6néreuse 
pour les salariés gue celle créée par une autre norme" 
(24) 

2 °) D_ist in c:t:..i.Q~s ~ivan t.8gP.p: i nd_iyjcl11 i=; ls et 
Q.Qll e ç t..if~: 

Cette distinction est rendue nécessair~ par le fait gue 
certaines C.C.N.l. ne prévoient que le maintien des 
seuls avantages individuels. (25) 
La qualification de l'avantage varie, rappelons-le, 
::::elon. qu'on envisa.ge 1·origii1e ou. l'objet de l'avan
tage. Si on retient le critère de l'origine, sera con
sidéré comme individuel l'avantage tjui aura été acquis 
individuellement par une disposition expresse du con
trat de travail, alors que l'avantage sera collectif 
lorsqu'il résulte d'une convention ou d'un accord col
lectif. Pour le professeur DESPAX, "cette méthode donne 
un principe de répartition plus sGr et doit en principe 
être appliqué'' (26). A notre avis, le critêre de l'ori
gine de l'avantage parait,, à la fois impréd.s et inuti
le. Imprécis, car il peut ~·agir de comparer des avah
tages d'origine différente : par exemple une indemnité 
de maladie prévue à la foi~ par le contrat de travail 
et la conventicin nationale. Inutile iussi, ca~ la 
C.~.N.I. prévoit le main~ien des avantages individuels 
acquis "que ces avantages ·soient particuliers à cer 

(22) DURAND et VITU, op. cit. p. 315 n°185 
(23) M. DESFAX, op. cit. p. 315 11° 187 
(24) N. ALIPRANTIS, thèse précitée p. 58 
(25) C.C.N.l. ivoirienne, gabonaise, togolaise, zaïroise et 

sénégalaise 
(26) M. DESPAX, op. cit. p. 316. 
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tains travailleurs, ou qu'ils résultent de l'applica
tion dans l'établissement de dispositions de conven
tions collectives antérieures, d'accords d'établisse
ment. c,u cl ·usa)?;·ec!s". Pour toutes ces raisons, il nous 
pa:t';:i.i.t p1us c,pport.un de retenir le critère de J. 'objet 
d 1:! . l ' c\ v a n t. ;:·! I.1 •::, : 1 ' :::1 v a n t. u g •:= :i n cl i v :i cl u i::-:, 1 e s t. ,::: e l u i q u :i 
t· e 1.i t. i?. t r e i n v o q u É: p a r 1 e s a l a r i é p r i s i n d i v i cl u e 11 e m en t : 
e .x . j O l, :i :::, ~::_; an c e d · u n l o g· ·~ m c n t o u p a .i. e m e n t cl ·· u n e · p· r i m e cl e 
panjer. En r-evancht',, 1·av:.::1nt.age collectif est celui, 
qui concerne les rapports collectifs de travajl, gui ne 
p~ut être revendiqué que par les groupements ou repré
sentants de la collectivité des salariés : ex. exercice 
du droit syndical, payement des heures de délégation 
c!1_1es au.:-: represen tan ts du personnel. 

Le pmoblême essentiel qui se pose â ce niveau est celui 
de savoir, à partir d:3 quand s'opère la "cristallisa
tion" de ].'avantage au statut du salarié. 
Il est éVident gue seuls les salariés dont les contrats 
étaient en cours au moment de l'entrée en vigueur de la 
C.C.N.I., peuvent invoquer le bénéfice de la clause de 
maintien des avantages acquis. 
Une conception restrictive de l'avantage acquis croit 
pouvoir en déduire gu'un avantage n·est acquis au sa
larié que si les cpnditions d'exigibilité de la créance 
qui constitue 1·avantage sont réunies à ~a date d'en
trée en vigueur de la nouVelle convention. Aussi le 
profeseur ISSA SAYEGH affirme- t-il péremptoirement que 
1·aoguisition de 1·avantage s~ situe dans la réalisa
tion du fait ou de l'acte ouvrant droit à 1·avantage 
(27). Si l'on assi~ile 1·avantage acquis au droit ac
quis, on pe1_1t être tenté de partager cette opinion. 
Cependant, nous estimons que ces deux notions ne peu
vent se confondre : le droit acquis, dans la conception 
du droit transitoire, est le droit d~finitivement entré 
dans le patrimoine de son titulaire, tandis gue l'avan
t.af.;e désigne une espérance., une expectative pour re
prendre une ,~xpr'é.\~:;sion ck, droit trahsit.oire, en d'au
tres termes une vocation à bénéficier d'un droit dont 
les conditions de réalisation dépendent parfois d'un 
événement non encore survenu :. ex. maladie, licenc:.i.e
ment. 

Comme l'a três justement souligné le professeur DESPAX 
"Il suffit, dès lors, pour qu'il y ait avabtage acqüis .. 
gue l'employeur soit juridiquement tenu de faire éven
tuellement bénificier son salarié de cet avantaie sans 
gue soient nécessairement réunies, avant l'entrée en 

- -- . -----~-----· - . 

(27) .l.IS2,A SAYEGH, op. cit .. , p. :1A2 n°'.321. 
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vigueur du texte nouveau,· toutes les conditions posées 
pa:r le texte antérieur" (28). 

Cette interprétation, défendue par une doctrine auto
risée suivie en juris~rudence (29), est la seule à 
prendre en compte les intérêts des salariés dont les 
droits ne se réalisent effectivement gu·aprés l'entrée 
en vigueur de la C.C.N.I.par exemple le salarié embau
ché, avant l'entrée en vigueur de la C.C.N .. I., qui 
tombe malade après cette date, pourra bériéficier de 
l'indemnité de maladie plus avantageuse prévue par un 
texte anté1'ie.ur. 

I I - D é t. e u!Li rJ .3. t..i.C!..u_ct!Ll,2-J)fil' rn i-~ 1 a P 1 u s a van t age 11 s A 

Bien souvent, la détermination de la norme la'plus 
avantageuse ne soulève aucune diffi6ulté ; c·est ainsi 
que si la C.C.N.I. accorde aux délégués du personnel 20 
Heures de délégation par mois, alors que les conven
tions collectives antérieures ne leur a6cordaient que 
15 heu~es pour exercer leur mission, de toute évidence 
le régime de la C.C.N.I. est plus avantageux que le 
régime conventionnel. 
Mais dans certains cas, la comparaison des deux normes 
n"obeil pas à une simple logique mathématique : dés 
lors, il y a lieu ~e s'inspirer de la mêthode classique 
de comparaisori, axée sur trois directives : 

- la..._<.::..QJUlli1r .. a_.L;;;;u:rn .... -.d!Lt.i_fl __ Q._:r..._t_~.r_s.!_.L.t .... Jifa.,'3 no r lllfüL...J-rn...L..l..1;:. 
ULtllru:-_c;"tz ·j R t.. _ _;__ 
on n~ pe~t comparer que ce gui est comparable ; la 
comparaison globale doit, en tout état de cnuse, être 
écartée, car la convention récente est toujours, en · 
vertu de l'ordre public social, réputée plus favorable. 
Toutefois, il .n·est pas nécessaire q4e les deux normes 
soient identiques, il suffit qu'elles soient équivalen
tes : ex indemnité de licenciement et indemnité de dé
part â la retraite (30). 

- .la_,;;;_Q.l!lPGraison doit P-t:t'c'è obie~ 
l"appréciation du caractère plus avantageux d'une norme 
doit être faite en se référant à 1.·ensemble des inte
ressés, c·est à dire â la collectivité des salariés 

(28) M. DESPAX, op. oit. n° 198 p. 320 
(29) J. SAVATIER., note sous C.A. PARIS, ~l Février 1962, D. 1963 

p. 124 ; G. VACHET thèse précitée, p. 238 ; Soc. 3 Hars 
19·6 !:, Bu J. 1 , 1 8 fi 5 I V n C, 18 ~-l p . 15 0 . 

(30) C.S du Sénégal.le 24 Mai 1967, précité; C.S du Sénégal, 24 
Mai 1972 précité 
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concernée, et non à chaque salarié pris· isolément 
(:31). En effet, il est admis que la collectivité con
cernéè n·englobe pas.l'employeur et ·les salariés, mais 
uniquement ces derniers, car il s'agit de déterminer la 
norme la plus avantageuse aux salariés (32). 

·- J.i.Ji.__(2QJUJ2..~u:1ü.s.i:1.rL . ..d..Qit ê t rs.L...s...lli1k_~:---J e Pl i:i n s t x'..k=.. 
U.:.ill..f:ll.t_.i1u.:j_g_j..9.l,Ut: on ne cl oit pas prendre en cons id ér a
t ion les implications économiques de l'application 
d'une norme déterminée, pour apprécier son oaractête 
favorable ou non : par exemple, refuser de considérer 
plus favorable une norme conventionnelle instituant une. 
prime de productivit~ en se fondant sur l'augmentation 
des frais généraux gui en découlerait. 

c·est en appliquant les principes de 6ette méthode de 
comparai~on que l'on peut déterminer l'&pport novateur 
ou non des normes de la C.C.N.I.par rapport aux normes 
ci u d r o i t s o c'i a 1 . 

(31) contra. N. ALIPRANTIS, thèse précitée, p. 60 : l'auteur 
estime que "faire la comparaison en prenant en 
consid&rat~on l'intérêt individuel des salaiiés, pris 
isolément, ne signifie nullement que cette comparaison est 
laissée à l'appréciation subjective des individus, car il y 
a des mesures objectives pour apprécier l'.interêt 
individuel" A notre avis, l'appréciation subjective ne peut 
se jus t. i f Ü'. r que clans 1 e cas cl ès " normes à do u b 1 e 
tr::-i.nc:hant" ·(Ibidem p G3): par- exemi;,le ls. réduetion du 
délai de préavis est favorable aux salariés gui 
d6~issionnent, alors qu'elle est défavorable aux salariés 
1 ic:.:enc iés. 

(~12) Ibidem p. r:;:;:; Soc. 11 Février 1862, D.S. 1862. p.290 obs. 
Savatier 
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L · origj_nalté la plus marquante du droit social est dans 
le fait que la législation sociale édicte des normes 
destin~ds â assurer un régime protecteur minimum gui ne 
peut, en vertu de l'ordre public social analysé plus 
haul:.· (::;upl'a fJ . .51t) ét1·e réclL1it, ni par les dispositions 
du contrat individuel de travail, ni par celles résul
tant des conventions collectives. 

La fonct:ic!n essentielle de la C.C .. N.I. est de poser 
des normes gui ajoutent à ce régime légal, un minimum 
conventionnel irréductibl6, une véritable charte pro
fesseionnelle gui s'insêre dans le statut minimum in
terprofessionnel ~aranti (S.M.I.G.) applicable aux em
ployecrs et travailleurs compris dans son champ d"ap
plication. 

La vocation classique de ·toute convention ,_)olleet.ive 
étant l'amélioration de la législation sociale, il nous 
a parc opportun de dresser, dans cette dexiêrne partie, 
le bilan des innovations apportées par la C.C.N.I .. 
Cette recherche présente, â l'évidence, un intérêt 
indiscutable. o·abord, il importe de souligner que, 
d'une manière générale, le droit conventionnel africain 
est assez mal connu, car il n'existe â notre connais
sance, aucune étude systématique de son contenu. En
suite, il n'est pas douteux qu'une étude d'ensemble 
dt::s ncrmes conventionnelles en vigueur dans les Etats 
africains francophones, est singulièrement rendue né
cessaire par l'i~pératif d'une harmonisation des normes 
juridiques dans le cadre des ensembles économiques ré
giona:.1x (C.E.A.O., C.D.E.A.O.). 

Le drcil conventionnel édicté par la C.C.N.I. envisage 
tous les aspects des relations de tia~ail ; il s'agira 
de dresser le bilan des.innovations·de la C.C.N.I. ~ 
tant en ce qui concerne les rapports individuels (Ti
tre 1) que les rapports collectifs de travail (Ti
tre 2). 
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TITRE I - L'APPORT DE LA C.C.N.I A LA REGLEMENTATION DES RAPPORTS 
INDIVIDUELS DE TRAVAIL 

La règlementation des rapports individuels par la loi 
et le téglement est si abondante et si serrée que la 
marge de manoeuvre de la C.C.N.I. se trouve retrécie ; 
forcément, les innovations apportées par la C.C.N.I. se 
trouvent limitées par la présence d'une règlementation 
légale, complétée par une abondante jurisprudence et 
plusieurs conventions collectives antérieures â la 
C.C.N.l. 

Cependant, l'intervention de la C.C.N.I. est sans 
doute, le présage d'une professionnalisation de la 
règlementation du S.M.IG : ce qui suffit à conférer à 
ses dispositions toute leur import8n0e. Il est évident 
en outre qu'une réglementation conventionnelle du· 
S.M.I.G apparait plus souple gu'une réglementation éta~ 
tique, en oela que son amélioration dépend.·de la volon
té des partenaires professionnels. 

Sous le bénéfice de ces brèves remarques l'apport de la 
C.C.N.I. sera envisagé successivement, en ce .gui con
cerne la formation (CHAPITRE 1), la modification (CHA
PITRE 2), l'exécution (CHAPITRE 3), la suspension (CHA
PITRE 4) et la rupture du contrat de travail (CHAPI
TRE 5). 
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La réglementation conventionnelle de la -formation du 
contrat de travail porte sur l'embauchage et le réem
bauchage (section 1), et l'engagement à 1·essai (sec
tion 2). Le régime de l'apprentissage sera donc volon
tairement ignoré, parce que sur ce point le droit con
ventionnel reprend exactem~nt le régime légal. 

SECTION 1 - L'embauche et le réembauchage 

La liberté d'embauchage reconnue par la loi au profit 
de l'employeur est une conséquence logique du pouvoir 
de direction. Cette liberté recouvre &ussi bien la 
latitude laissée à 1:employeur de décider d'offrir un 
emploi, que la liberié de choisir le bénéficiaire de ce 
poste. Le droit de l'employeur de déterminer le nombre 
de salariés et de ne prendre que ceux qui lui 
conviennent est considéré comme un principe fondamental 
du droit du travail (1). 
Alors que la législation sociale ne réglemente l"emb~u
chage gue sous l'angle de l'organisation du placement 
des travailleurs en vue d'une réglementation du- marché 
de l'emploi et de la protection de la main-d"oeuvr~ 
nationale (2), la C.C.N.I. vient combler les lacunes d~ 
la loi notament en ce qui concerne les modalités de 
l'embauchage (I) et la réglementition d~s priorités de· 
réembauchage (II). 

L.:: LES 11.0.D.AL.I.ï.E._E L'EMBAUCHAGE: 

Le droit â l'emploi, proclamé par les Constitutions 
africaines, n ·a pas comme corollaire une ·obligation 
juridique d'embauchage. 
Sans prétendre toucher â la liberté d'embauchage, la 
C.C.N.I. a tenté de l'atténuer en instaurant· une obli
gation d'information préalable du personnel de l'entre
l'entreprise (A) et l'établissement d'une lettre d"em
bauchage (B). 

(1) N. CATALA, L"entreprisè, Traité de droit du travail, 
Tome IV, DALLOZ, 2ème édition, 1980 p.308 n° 279. 
(2) SENEGAL, art. 195 et 199 du code de travail modifié par 
la loi n°87-20 du 18 AoOt 1887, J.O.R.S. n° 5183 du i9 
Septembre 1987 supprimant le rnoncipole de placement du ser
vice de la main-d'oeuvre ; Côte d'Ivoire, art 146 du code du 
travail instituant l'office de la main-d'oeuvre de Côte 
d'Ivoire; Gabon, 
art. 150 du code du travail instituant les bureaux de 
travail; Bénin : art 147 du code du travail instituant le 
conseil national du travail; Burkina Fasd, decret n° 81-582 
bii du 28-12-1881, J.O.B.F du 16-12-1981 p. 109 instituant 
l'office national de promotion de l'emploi. 
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Le droit de l'employeur de déterminer librement le 
n o m br e d t! se:::; c o 11 ab o rate u r s e t. d e 1 e s c b o i s i r , d , a -
prês le~ critères et les méthodes qui lui conviennent, 
est un des aspects de·fa liberté contractuelle. (3) 
To•-1tefoi::;, la lü.11:.rté d··embauchage ainsi reconnue, au 
profit de l'employeur, doit s·accomode~ de restric
tions curiventj.onn1.:d1es· prévues à l'effet de promouvoir 
1·avance~ent du personnel de 1·entrep~ise. 
c·ast ainsi que la plupart des C.C.N.I. disposent que 
le personnel des entr·eprises doit iâtre tenu informé, 
par voie d'affichage; des emplois vacants et des c~té
gories professionnelles dans lesquelles ces emplois 
sont class{s (4). En principe, en cas de vacance ou 
création de poste, le droit conventionnel ne permet â 
l'employeur de recourir au recrutement externe gue, si· 
aprês consultation des délégués du personnel, il s·a
vêre qu'il n'existe pas de candidats internes, placés 
dans la catégorie immédiatement inférieure â celle 
celle correspondant à l'emploi proposé et ayant l'apti~ 

· tude nécessaire â occuper le poste vacant ou créée(5). 
Cependant, la C.C.N.I. ne précise pas les critêres de 
détermination de l'aptitude du travailleur, s'agit-il 
d'une aptitude phisique ou professionnell~·ou des deux 
â la fois? Il semble donc que l'employeur conserve la 
liberté d ·apprécier l 'aptitucle en prenant en' considéra 
considération les diplômes, l'ancienneté ou la oompé
compétence du salarié .. Il peut également décider de 
soumettre le travailleur choisi â Gne période d'essai 
où â un·examen professionnel; au cas où ces tests ne 
s·avéreraient pas satisfaisants, le travailleur sera 
réintégré dans son ancien poste, sans que la réinté
gration puisse &tre considérée comme une rétrograda
tion. 
Enfin, il faut souligner que la C.C.N.I. ne prévoit au
~une sanction, en cas de violation de oes rêgles. 
Cependant, nous estimons que, le non respect par 1·em
ployeur de ses obligations ne rend pas forcément le 
recrutement externe irrégulier, mais engage la respon
sabilité de celui-ci et l'expose â une conda~nation â 
des dommages-intérêts. 

(3) Le droit à 1·em~loi, proclamé par l'art.20 Constitution 
sénégalaise, n'a pas comme corollaire une obligation 
juridique ct·embauchage. 

( 4 ) C . C . N . I . : b é n .i. rw i s e ( a r- t. . 11 ) , :i. v o i r i en n e ( a r t . 13 ) , 
mauritanienne (art.8), togolaise (art.8), sénégalaise ( 
a.r t. Hl ::: l 2) . 

( 5) art. L-l C. C. N. I. :::énégalaise. 
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En principe, le contrat de travail est soumis au prin
au principe du aonsensualisme, c·est â dire que, peu 
importe qu'il soit écrit ou verbal, le contrat est·ré
puté conclu par le seul échange de consentement. 
L'absence de formalisme soulève des difficultés rela-· 
tives aux conflits individuels, notament les licencie
mehts, aboutissant â des contestations sur l'existence 
du contrat de travail (6) 
Or, l'application stricte du principe d'imputation de 
la charge de la preuve au demandeur, conformément au 
droit commun de la preuve risque d'aboutir â une néga
tion des droits du salarié, lorsque ce dernier est mis 
en difficulté de preuve du contrat de travail (7). Pour 
surmonter ces diffiaultés,la plupart des C.C.N.I. pré
voient, par une clause de style reprise des conventions 
collectives antérieures, l'obligation d'établir une 
preuve préconstituée en la forme d·une lettre 
d · E~mbauchage(8) 
La lettre d'embauchage est une preuve, non seulement de 
1'8xistence du contrat de travail, mais aussi de son 
contenu, puisqu'aussi bien, le droit conventionnel pré
voit des mentions obli~atoires qu'elle doit contenir: â 
savoir l'identité du travailleur, la date de l'engage
ment, la classification professionnelle et le salaire 
convenu, éventuellement les conditions et la durée de 
la période d'essai. 

(6) voir l'abondànte jurisprudence sénégalaise citée par J.ISSA 
SAYEGH, op.cit.,pp. 417 et s, 453 ~t s. 

(7) C.A. Dakar. 10 Avril 19_63, T.P.0.M. n° _1.31, p. 2905 
(8) C.C.N.I.: burkinabé (art 11): ivoirienne (art 11), 

gabonaise(art 11), sénégalaise (art 10 al 3), togolaise 
(art 8). 
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La liberté d'embauchage est également limitée par les 
pr i6ri tés de réembauchage reconnues à certaines caté-
gories de salariés, dans des hypothèses précises. 
Les cohditions (A) et les effets (B) de ces priorités 
de réembauchage seront envisagés successivement. 

Alors qu8 la loi ne prévoit une priorité de 
réembauchage qu'au profit des travailleurs licenciés 
pour un mot.j.f éconmique,. pour une durée limitée à un 
an (art 4'7-5 C.trav.séné,galais) .. la. C.C.N.I. innove 
en étendant cette priorité aux travailleurs dont le 
contrat de travai\ a été suspendu à la. suite d'une 
maladie prolongée (art.22 al.2.C.C.N.I. sénégalaise). 
En principe, les priorités de réembauchage ne peuvent 
s·exercer que pour la même catégorie d'emploi, corres
P on d an t à ,.:: e 11 e q Ll e 1 e b é n é f i c i a i r e oc: c u p a i t au par a···· 
vant'. Toui:.efois,, il convient de noter que la jur:i.pru
dence interpréte,avec un certain libéralisme, cette 
identité de nature, aussi a-t-il été constamment jugé 
gue ces emplois peuvent être similaires ou tellement 
lement voisins que le travailleur peut les exercer 
l'un de l'autre, ians difficulté notoire (9). 
Quid, lorsque sur un même emploi, viennent en 
concurence plusieurs travailleurs bénéficiaires de 
priorités d'embauche? · 
Nous esU1nons gu ·on peut. logiquemer'lt hésiter entre 
plusieurè solutions: 
- soit prendre en considération l'origine de la 
priorité de réembauchage: les travailleurs congédiés à 
la suite d'un licenciement' pour motif éconbmique 
viendront, alors, en premi~r lieu, car leur ptiorité 
de réemba~chage ~st reconnue par la loi, alois que 
les autres priortés d'embauchage ou de réembauchage 
sont une création du droit conventionnel. 

(9) C.A Dakar. 9 Juin 1965, T.P.O.M. n° 177 p.3920; C.A 
DAKAR, 7 Janvier 1868; T.P.O.M. n°26B p. 5891; C.A. 
Dakar .. 14 Mai H'!Eï9., T.P.0.M. n'' 268 p. 5933; trib. 
trav. Dakar le 26 Février 1881, T.P.O.M. n° 570, p. 13; 
trib. trav. Dakar 26 Février,1881 T.P.0.M. n° 570 p. 
13; trib trav Dakar., 28 Avril 1982, T.P.0.M. n°570 p. 
15. Adde C.S Sénégal, 
2é sect, 3 Janvier 1970, T.P.O.M. n° 304 p. 6728: cette 
décision reconnait la souviraineté des juges du fond 
d'apprécier si deux salariés appartiennent à la même 
c:atê;?;orie d ·emploi pour prétendre à un même empJ.oi: 
comp jurisprudence française: Soc 10 ,Juillet 19~:d3, Bull 
IV P .. 657 n° 883, soc 22 Novembre 1861, Bull IV p. 
7~iti n°95E). 
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- soit prendre en compte la cause du départ de 
1:entreprise: dans cette hypothèse, les travailleurs 
remplacés à la suite d'une maladie prolongée, reconnus 
aptes médicalement â reprendre leur emploi, doivent 
être logiquem~nt préférés aux travailleurs licericiés 
cit déjà indemhisés. Quelle que soit la solution retenue 
retenue, il nous parait logique, en cas de concours 
de priorités d'embauchage, d'appliquer les c~itères 
de l'ordre des licenciements pour motif économique· et 
préférer les plus aptes et, en cas d'égalité d'aptitude 
professj_onnel les, les plus anciens ( 10). 
Cependant, le cadre dans lequel doit s'exercer la 
priorité d'emba~chage n'est pas précisé par la C.C.N.I 
q u i é v o q u e in d ü, t üi e te men t l · en t r e p r i se ou l ' é t ab l i s -
sement (infra P~$~bJus pensons gue) par souci d'une 
interprétation plus favorable aux salariés, que cette 
priorité doit s·exeroer dans le cadre le plus large 
qlli est celui de l'entreprise (11). 
Il convient de soulig·ner que la C.C.N.I.augmenle la 
durée de la priorité de ré~mbauchage, en la port~nt de 
un à deux ans. Toutefois, le travailleur licehcié â la 
suite d'un mot.if économi~ue, peut être soumis à une 
période d'essai. Bien gue la C.C.N.I .. ne le précise, 
nous pensons que le môme régime peut s'appliquer au' 
travailleur licencié à la suite d'une maladie prolongée 
d e su c c: r o 5: t J. · e ml o y eu r. peu t ex i g e r une v i s i t. e m éd i -· 
cale constatant 1·aptitud~ physigue du silarié de 
reprendre son emploi. Enfin, le travailleur bénéfici
ciai..re cl 'une priorité de réembauchage doit, au moment 
moment de son départ de l'entreprise, laisser son 
adresse â l~employeur, et l'aviser de tout changement 
ultérieur. Cette exigence, découlant d'une ·nécessité 
pratique (mettre l'employeur en mesure de contacter le 
salarié) est confortée·par une juri~prudence cons
tante, soucieu::.;e de garantir l'informa.tian effec,tive 
du travailleur, ~ême si ce dernier a déjà obtenu une 
n ou v e 11 e e m bau c h e ( 12 ) . I l a . même é té j u g é " q u e l ' o b l i -
gation gui est faite au travailleur de communiquer les 

·changements d'adresse ultérieurs, ne dispense pas l'em
l'employeur d'établir qu'il a tenté d'aviser son ancien 
employé â la dernière adresse connue, gui doit être. 
normalement mentionné sur le régistre le l'employeur au 
moment de l'embauche (13). 

J. Issa SAYEGH, op. cit. p. 637 n° 1384. 
Issa SAYEGH, ~P- cit p. 637 n° 1384, acide. trib. trav. 
Dakar 30 Mars 1965, T.P.O.M. 18 183 p. 4056. 
Trb. trav Dakar, 14 Novembre 1966, penant 1967 p. 534. 
·c.A. Dakar, 20 Mars 1980, T.P.O.M. n° 527 p. 84; C.A. 
Dakar .. 2CJ Novembre :1::lSU .. T.P.O.M. n° 452 p. 424; tr-ib. 
t. r a v . D ;::;_ k a r , 1.':, ,J u i 11 e t. l SI 8 2 ., T . P . 0 . M . n ° 5 8 1 p . 5 2 l . 
C.S.Sénégal, 2S·Juin 1874, Repert. C.R.E.D.I.L.A., 
1971-1975 pp.130 et 3~3. 
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!:?, - EJ:_f..1;:;_t:-t;_ 

Le travailleur réembauch~ est considéré lié par un 
nouveau contrat de travail tout a fait indépendant du 
précédent. Aussi a-t-il été jugé que si i·employeur 
propose un lieu de travail différent, éloigné de la 
résidence habituelle dµ salarié, il n·ya pas mutation 
entrainant l'obligation d'assurer le déplacement (14) . 

. Toutefois, reprenant lé1. jurisprudence antérieure, la 
C.C.N .. I. sénégalaise (art 4b al 2)° prévoit le maintier:1 
de l'ancienneté acquise lors'cte la ·précédente embauche, 
au profit exclusif du travailleur réembauché â la suite 
d'un licenciement ~our motif éconbmigue. On aurait 
souhaité une généralisation de cet.te· faveur pour tous 
les travailleurs réembauchés, ·solut.ioQ toute logique 
qui .• du reste, était prévue pour' certains t·extes régle-
mentaires antérieurs â la C.C.N.I._ (15). , 
L'employeur gui procéde à un embauchage, en violation 
d'une priorité de réembauchage, s'expose â une cohdam
nation à des dommages-intérêts (16). De sur6roit, il 
nous semble qu'il faudrait, en pareille hypothèse, 
instituer une obligation de réintégration du travail
leur prioritaire. 

(14) C.A. Dakar,8 janvier 1868, A.A. c/ entreprise ZANICHELLI, 
cité par J.ISSA SAYEGH, op. oit. p.637 note n°202. 

(15) art 59-3e du decret n° 76-122 fixant le r~iime général 
applicable au personnel des établissements ·publics J 
caractère industriel ou commercial, J.O.R.S. n° 4477 du 6 
Mars 1976; art 8 du decret n° 70-180 du 20 Février 1970 
fixanc _tes conditions particulières d'emploi du travailleur 
journalier et du travailleur saisonnier, J.O.R.S. n° 4081, 
p. 253; art 6 bis de ].'arrêté n°874 du 28 Janvier 1868 
fixant les conditions générales d'emploi et de rénumération 
des domestiques et gens de maison, précité: 

(16) C.A. Dakar, 14 Novembre 1966 précité; C.A. Dakâr 11 Juin 
Hl68 Fenant 1970 p. 86;C.A. Dakar 1881, T.P.O.M. n° .:i'?CI p.Hl9; 
t. r i b . t r av . Dakar , 1 f, J u i 11 et 19 8 2 pré c, :i. té , ad cl e . .::i u r i s p . 
française: So,:;_, 4 Décembre Hl52., .Bull. JV p. 6:i3 n" 8cil; Soc, 22 
Oct. 185f:1, BuJ.l. IV p. 8Hl n° 1028; Soc:, 1er Décembre 1971, ,Jur. 
soc. 1972 p. 2-'.',. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



75. 

SECTION 2 - L'engagement â l'essai 

( 17) 

(18) 
( Hl) 

Avant de s'engager définitivement,les parties au 
.contrat de travail peuvent convenir d'un essai qui 
grésente pour elles un intérêt évident. 1· employeur 

·pou~ra apprécier la qualité des servides du travail
leur juger sa compétence et son aptitude; le trivail
leur pourra, quant à lui, vérifier si la tâche confiée 
lui convient et connaitre concrètement les conditions 
de J:.ravaiJ. 

La plupart des C.C.N.l. adoptent une formule consacrant 
le caractère facultatif de l'essai, en disposant que 
"l'eJ11bauç:JiE· défit.ive du travai.lleur peut être précédé 
d·une période d'essai_" (:17). En p1~atique, c'est géné
ralement l'employeur qui conditionne l'engagement.défi
nitif du salarié par une période d'essai ,)ar, "l'essai 
est. avant tout un~ épreuve d'aptitude de" (Hi). 
La doctrine travailliite est restée assez longtemps 

.hésitante sur la nature juridique de l'engagement à 
l'essai. Alors que certains auteurs v6yaient par lâ un 
contrat distinct du contrat de travail définitif, d'au
tres considéraient 1·essai comme une simple conâit:i.on 
suspensive ou résolutoire affectant le contrat défini
tif (19). L'analyse du régi~e juridique de 1·essai,nous 
p~rmet. de convenir avec le pr.ofesseur IE,SA E,AYEGH 
q u · '' i l :::; · s.:;:; i t de c: on c lu r e un con t ra. t clé f in i t. i f d ont 1 a 
cbnclusion dépend de la condition (satisfaction des 
parties) et non d'un contrat définitif déjâ conclu sous 
condition. résolutoire en cas de non satisfaction des 
p'artie:3" (::Cl). 

Ccmme nous 1 ·a.vons déjà indiqué_, :la réglementation de 
l'essai fi~ure parmis les clauses obligatoires de~ 
c on v en t j or, ~, c o 1 i e c t ives ex te n s i b l es ( s ~ p ra . p'12.:2.) La: 

·c.C.N.I. ~méliore sensiblement la durée de la période 
d'essai (1). et pose les principes de rupture du 
c on L e a L à :t · e s :;:: a i ( I. I ) . 

C.C.N.I. béninoise (art 12), burkinabé (art 12), 
ivoirienne (art 14), mauritanienne (art 12), nigérienne 
(art 1'2), sénégalaise (art 11), tchadienne (art 8). 
H. SINAY, Le travail à l'essai, D.S. 1863 p. 150. 
Ibidem; Birettes-Tillhet et J.L Wibault,La période d'essai 
dans les conventions collectives, Association Française de 
droit du travail et de la sécurité sociale, Pa~is, 1966; 
P.F. Gonidëc, L·enga.Q;ement à 1·essaj_, D.S. l;:158 p. 35; 
M.KIRSCH, L'engagement à l'essai, T.P.O.M. n° 651 p.301. 
,J. ISSA SAYEGH, op. cit. p. 445 n(I 943: 1 ·auteur 
compare, à juste titre, l'engagement à l'essai au contrat 
de vente â 1·essai réglementé par l'art. 342 du C.O.C.C. 
Sénégalais. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



76 

La période d'essai est la période nécessaire à la mise 
à l · épreuve clu personnel engagé, c:cmpte tenu ci'e la 
technique et des usages de la profession. Il en résulte 
que, si en rêgle générale, une durée plus courte est 
plus favorable aux travailleurs qu'une durée plus 
longue, la période d'essai ne pe0t, en tout état de 
cause, être la même pour toutes les catégories de 
travailleurs. La variabilité de la durée de l'essai des 
ouvriers et des employés, s'expliqu·e par le fait qu"'i'l 
est plus facile de juger dans un bref delai les 
capacités professionnelles d'un ouvrier que celles d'un 
cadre ou d'un employé"(21). Avant 1··entrée en vigueur 
de la C.C.N.l., la plupart des codes du travail 
africains prévoyaient un delai maximum de six mois pour 
la période d'essai, tout en ciautionnant expressément 
les réductions apportées par les conveniions ou 
accords c·oJ.lectifs (22).Le régime posé par la C.C.N .. I·. 
vient améliorer serisiblement le régime légal et 
conventionnel antérieur, en prévoyant une période. 
d·essai généralement plus courte: huit jours poqr les 
travajlle~rs payés à l'heure ou à la journée, un mois
pour les travailleurs payés au mois et trois mois pour 
les ingénj_eurs, cadres et assimilés (23). 
Concernant le calcul de cette durée, une question s·eijt 
três souvent posfe dans la pratique: guid lorsque 
survient, pendant la période d·essai, une maladie du 
salarié ou un accident le rendant provisoirement 
indisponible? La C.C.N.I. n'envisage pas expressément 
cette hypothèse, mais nous pensons que le bon sens· et 
l'équité commandent de considérer que la période 
d'essai doit être suspendue, car elle doit correspondre 
à une période de travail effectif. Cette solution est 
d'ailleurs confirmée par une jurisprudence constan-
te (24), gui précise toutefois, que la contin~ation du 
contrat â 1·essai, après la suspension et au delâ du 
terme initialement prévu par l'engagement,ne doit pas 
être i~terprétée comme la poursuite d'un contrat 
définitif. 

21) Birettes-Tillhet et Wibault, op cit p. 35. 
22) Codes de trava.:i.J.: béninois (_art 27 al 2), gabonais (art 31 

al 2) ivoirien (art. 32), sénégalais (art 41 al 2). 
(23) Les conventions collectivès du Commerce, de la Mécanique 

générale, des Industries chimiques et. des Industries 
alimenta:ire,3 
(A. O. F) prévoyaient par exemple une période d'essai d'un 
mois pour les ouvriers et de troi~ mois pour les 
tee hn .ic-:i en s. 

(24) Trib.trav. Abidjan, 27 _Décembre 1977, T.P.0.M. n° 469 p. 
309; Trib. trav. Dakar 21 Janvier 1882, T.P.0.M. n° 568 P. 
515; C.A GABON, 29 Novembre 1882, T.P.0.M. n° 589 p.458. 
acide. M. KIRSCH, article précité. 
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(26) 
(27) 
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, D'emblée, il faut souligner l'importance de la fixation 
de la période d'essaii notamment pour prévenir les 
fraudes résultant d'une prolongation abusive de l'essai 
suivie d'une rupture~ car le droit conventionnel recon
nait aux parties la liberté de rompre le contrat â 
l'essai sans préavis, ni indemnités.Comme on l'a juste
ment sou li,gn é: "De cet te manière, 1 ·employeur pourra 
pourra bénéficier indéfiniment des services du salaire, 
qui a fait preuve de ses compétences et de son aptitude 
à occuper l'emploi d'une manière définitive, tout en le 
maintenant dans une situat.'ion précaire par la menace de 
voir à tout moment son contrat de travail brusquement 
rompu, et l'impossibilité d'être<< titularisé>> dans 
son poste et intégré définitivement dans l'entrepri
se" (25). 
La faculté reconnue légalement aux parties de m~ttre 
fin â tout moment au cont~at â l'essai est justifiéé 
logiquement par le fait qu'une promesse d'engagement 
par l'employeur ne peut être qualifiée de contrat de 
travail, et en cas de·non res~ect de la promesse 
d'engagement, il ne peut être allongé aux salariés les 
indemnités dues aux seuls titu~aires d'un contrat de 
travail" ( 26). Toutefois certaines C. C. N. I .. , prévoient 
quelques rêgles protectrices, c·est ainsi que la 
C.C.N.I. ivoirienne (art 14 al 2) dispose que, 
lorsque la période d'essai est renouvelée pour une 
durée supérieure â un mois, la rupture de 1·essai ouvre 
droit â une indemnité de préavis correspondant à celle 
de la cat.égorie professionnelle du salarié. Cependant, 
la jurisprudence réserve au travailleur le droit de 
prétendre â des dommages-intérêts lorsque la rupture 
de l'essai est abusive, en se fondant sur le principe 
général de la responsabilité civile; il appartient au 
travailleur d'établir la preuve de la faute commise 
par l'employeur (27)~ En pratique, cette preuve est 
difficile car, l'employeur est le seul juge de la 
valeur de l'essai c·est â dire l'aptitude profession-. 
nelle ou technique du salarié mis â l'essai; dependant 
ce pouvoir discrétionnaire ne l'autorise pas â rompre 
l'engagement â l'essai, en raison par ex~mple de 
1·activité syndicale du salarié ou de ses opinions. 

T. MONGI, la négociation collective en Tu~iSie, thèse 
Paris 1, 1886 p. 670 et s~. 
J.I~SA SAYEGH, op. oit. p. 445 n°924. 
C.S Sénégal, 2 Décembre 1964, T.P.0.M. p. 167 p. 368; 

trib trav.Dakar, 19 Décembre. 1961, T.P.0.H. n° 172 p. 158; 
Trib. trav. Dakar, 26 Novembre 1965, T.P.O.M. n° 187 p. 
413; C.A. Atidjan, 24 Mars 1978, T.P.O.M. n° 482 p.321 
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C H A P I T R E 2 

LA MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL 
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Les contrats à exécution successive sont généralement 
confrontés au problème de l'adaptation de leurs clauses 
aux conditions non prévues initialement par les parties 
contractantes. La pratique révéle un ajustement cons
.tant du contrat de travail, en fonction des ·aptitudes 
du salarié, des nécessité~ du bon fonctionnement d~ 
l'entreprise, de l'innovation technologique ou de la 
conjonctùre économique et sociale. La.modification du 
contrat de ravail apparait parfois corne le seul moyen 
de maintenir la relation de travail. C'est ainsi qu'en 
l'absence d'une règlementation légale, le droit conven
tionnel, s'inspirant des solutions jurisprudentiell~s 
a multiplié les règles protectrices. La plupart des 
C.C.N.I. africaines, â 1·exeption de celles du Gabon 
et du Zaïre, prévoient une réglementation précise de 
la modification du contrat de travail(l), tant en ce 
qui concerne les règles générales de la rev1sion (sec
tion 1) que le régime particulier de la mutation du 
travailleur ( section 2). · 

Section l - La révision du contrat de travail 

Il est en principe interdit â l'employeur de modifier 
unilatéralement les conditions de travail fixées par le 
contrat de travail.· Toutefois, le droit conventionnel 
s'in~pirant de la jurisprudence, a tenté d'établir une 
une conciliation entre le principe de l'interdiction 
des changements contractuels et l'exercice du pouvoir 
de direction de l'employeur. Comme l'a três justement 

· affirmée une doctrine autorisée en la matiére ·· l'em
ployeur ~aitre, selon la jurisprudence, de l'organi
sation des services, peut librement et sans engager sa 
responsabilité, apporter dans la limite de son pouvoir 
d~ direction, des changements dans la structure de son 
entreprise et des aménagements dans l'éxécution de la 
prestation de travail, dês l'instant où il ne porte pas 
atteinte aux éléments substantiels du contrat de tra
vail, ou ne lui apporte_pas de modification essentiel
le concernant la qualification, les attributions prin
pales, les conditions de travail ou la rénumération(2). 

(1) C.C.N.I. sénégalaise (art 12), mauritannienne (art 15), 
nigérienne (art14), béninoise (art14), ivoirienne (art 16), 
burkinabé (art1S), togolaise (art 11). 

(2) G.H CAMERLYNCK, le contrat du travail, traité de droit du 
travail , Tome 1, 2éme édition 1982 p.409 n°381 
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D'une man1ere générale, la doctrine s'est attachée ê 
démontrer l'ambivalence de la modification du contrat 
de travail. La modification substcmtielle ou révision 
doit être distitiguêe des modifications.secondaires, 
acceptées par le salarié, notamment lorsqu'elles sont 
~révues par la convention collective ou le contrat 
individuel de traviil, ou celles ~pportées par 
l'emploreur dans la limite de son pouvoir de (3). Le 
droit conventionnel confirme les sol~tions doctrinales 
et jurisprudentielles tant en ce gui concerne l'exi
genc~ de l'acceptation du salarié (1) que les 
conséquences du refus du sala~i& (11). 

1 - L'exigence de l'acceptation du salaiié 

(3) 

( ., \ 
·.:t } 

Le contrat de travail, faisant la loi des parties, au
cun e d · en t r e e 11 es n e peu t a pp or ter d e m o d if i ca t ·i on . aux 
clauses de ce contrat sans l'accord de l'autre partie. 
L'exigence de l'acceptation du salarié est justifiée 
par le caractère consensuel de la r~lation de travail; 
en aucun cas l'employeur ne peut imposer au travailleur 
une modiffication unilatérale du contrat de travail. 
Dans tous-les Etats africains· concernés, la C.C.N.I. 
prévoit une notification écrite préalable de la modi
cation du travailleur; la modification effective ne 
peut intervenir gu'à l'issue d'une période ~guivalent â 
la période de préavis, dans la limite maximum d'un 
mois (4). 

BRUN et GALLAND, op. cit, tome 1, n° 602; G.H. 
CAMERLYNCK, La révision du contrat de travail J.C.P 
1965, I 1964; J. SAVATIER, la modification unilatérale 
du contrat de travail, D.S. 1981 p.223; B. TEYSSIE, La 
modification du con~rat de travail, instrument de 
gestion de l'entreprise, D.S. 1986 p. 852; J.ISSA 
SAYEGH 6p. cit. P.· 463 et S.S; M. KIRSCH, op. cit. p. 
64. 
Cet te clause f i,gu rait déjà ci ans 1 a plupart des 
conventions collectives antérieures: art 13 des 
con v en t i on::;; c o 11 e c t. ives : M é c an i q u e g· é n é ra 1 e , 
Industries de corps gras, Auxiliaires du transport, 
Industries chimiques, Industries alimentaires. 
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1·acceptation du salarié peut être exprimée d'une 
man1ere expresse ou tacite, car la C.C.N.I. ne prévoit 
aucune forme impérative (5). Toutefois, le simple 
silence du travailleur, â la suite de la notification, 
ne saurait en soi, valoir acceptation ou refus; il 

__ .. ------~ · apps_rtient à 1 ·employeur d'établir_ la· preuve de 
// 'à-,\on and 1.,._;'\ 1 ·accept.;Jtion du salarié, où tout au moins d'un

/ '<i~~'o.,.. \Comportement rendant indubitable son acceptation 
f( \~tacite: par exempl_e lorsque le travailleur exécute 
g \CE ~pienc_lar:1 ~- une du~ée ·asse~ longue un. contrat de travail 
::::i coo .::inod1.f1è sans reserve 111 protestation . 
.6- · ~' o r s q u e 1 e t. ra va. i 11 eu r es t · v i c t i me d ' une in a p t i. tu d e 
'çy -:-,..-01"/J physique, l'employeur peut être tenté de lui imposér 

OJ. -a'>_. un déclassement.. Dans le but à 'atténuer pour le sala
~ rié les conséquences fâcheuses de cette rétrograda-

tion, les C.C.N.I. du. Sénégal (art 1~ in fine) et de la 
Côte d'Ivoire (art 21) exigent, outre l'acceptation du 
salarié, un examen médical préalable concluant à la né
cessité du changement d'emploi. 
Qui, lorsque le salarié refuse la modification proposée 
par l'employeur? 

(5) La convention collective des Transport~ aériens du 
Sénégal (art 39) précise que ·l'acceptation du salarié 
doit être exprimée par écrit. 
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I I - 1._eâ_Q_QJJS.:é.Q.IJ.B.IlÇ~.s.._d_u_x:,.eÏ1lS_ __ d..u _ _s.a_:La.r..i~ 
La rupture du cont;:·at de travail, suite à un refus du 
salarié d'accepter une modification non substantielle, 
est imputatle à ce dernier, même si l'employeur en 
prend 1·initiat.ive. c·est ainsi que lorsque le contrat 
àe travail ou la cé:1nvention coJ.lective prévoit que -le 
t.ravaillt~ur peut être muté d'une agence bancaire à une 
au t r e , le t· e f u s de ce c.l e r n i e r cl e r e j o in cl r e 1 e poste où 
11 a été affecté ccnstitue une faute de .sa part rendant 
la ruptur€· du contrat de travail légitime (6). En re-
vo.r:ch8 .. lt\ travailleur est en droit de refuser ·1es mo-·· 
dificatio~s substantielles d~ contrat de travail: _par 
ex~mple, lorsqu'il lui est demandé d'ac~epter défini
tivement ~n emploi inférieur à celui gû'il occupe ou 
une réduction des avantages qui lui sont consentis. 
Dans cette hypothèse, la rupture du contrat de travail 
est imputable à l'employeur, il s·agit ·ct·un licencie
ment ouvrant droit, au profit du travailleur, aux in
demnités de rupture (7). 
La qualification de· ce licenciement est discutable: 
selon J.ISSA SAYEGH, on peut considérer ce licenciement 
comme un licenciement pour ~otif économique, au cas oQ 
la modification du contrat dci. travail a une cause éco
nomique, et dans cd cas il faut alors respecter la 
procédure prévue par l'art. 47 du code de travail sé
négalais <8).Il nous Stëimble que .. même dans cette hypo
thêse, il s'agit d'un licenciement pour motif person
nel obeissant aux régles du licenciement de droit corn
commun car, le motif immédiat et dir~ct de la rupture 
est le refus du salarié d'accepter la modification 
prapotée· par l'employeur. 
Enfin, il faut noter que la modification du contrat de 
travail est injustifiée lorsqu'elle est motivée par 
l'intention de nuire ou la fraude au~ rêgles protec
trices du licenciement; la rupture du contrat est dans 
ce cas considé0ée comme un licenciement abusif (9) 

------·-----------------------------------------------------------------------
(t3) C.A. d'Abidjan, 2.S Juin Hl82, T.P.O.M. n'ï 636 p. 487. 
( ~7)' ~ 0 ~- • , ~c ~ . 187~ R A · 0 1 r l, . .::, .. ::,eneg;a1, i..J Janvier ,:,, ec .. s.e.r.J. n p . . 3; 

C.A. Dakar 15 Janvier 19ci4 T.P.O.M. n° 146 p. 3244, C.·A. 
Dakar 29 Juillet 1970, T.P.O.M. n° 299 p. 6607; trib. 
trav.Dakar 8 Avril 1964.T.P.O.M. n°154 p. 3413; C.A. 
d'Abidjan, 16 Avril 1982, précité; C.A. d'Abidjàn, 5 Hars 
1881., T.F'.O.M. n° 6Hl p. 81. 

(8) J. ISSA SAYEGH, droit du travail sénégalais, -op. cit. p.446 
note 16 

(8) Trib. trav. Daka~. 7 avril. 1864, T.P.O.M. n°168 p. 3749; C.A 
d'Abiclja.n 1Ci juillet Hl8l, T.P.0.M. n°[17.'5 p. 131.: Trib. trav. 
Nouadhibou, 19 Aoüt 1984, T.P.O.M., n°878 p.375; C.A. Mali, 9 
Novembre 1975, T.P.O.M. n°678 p.360. 

r 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



82 

Section 2 - La mutation du travailleur 

Les prestations gue le travailleur est appelé â four-
·nir ne sont pas déterminées une fois pour toutes; 
1·employeur dispose d'une "carte blanche" pour préci
ser et modifier, compte tenu des besoins de son exploi
tation, les services qu:il attend de ses employés. 
c·est ainsi que le d.roit. conventionnel admet, dans des 
bondit.ions bien précises, la possibilité pour l'emplo
yeur d:affecter le salarié â titre provisoire, dans un 
emploi relevant d'une catégorie inférieure (I) ou dans 
un emploi relevant d'une catégorié supérieure à la 
sienne (Ii). Enfin,· la C.C.N.I. prévoit, dans certai
nes co11.ditions, la possibilité de procéder à la m_uta
tion du travailleur dans une localité différente de sort 
lieu de travail habituel (III). 

I - l1u ta t i.lliL.~Qj r e d a.ns u o ~.lci__itie_y_MJ; d · u o e 
C .a._ti>.,_g_ç:1;:..i_p.,__JJJ.f . ..é..rJ~ : 

La mutation provisoire dans -un emploi relevant d~une 
catégorie inférieure équivalant à une rétrogradation 
non disciplinaire, est soumi~e par la C.C.N.I. à trois 
c:ond i tiou; ( 10) 
Tout d'abord, cette rétrogradation provisoire doit être 
justifiée par les exigences du service pour éviter le 
chômage. L'employeur .Peut également prendre une mesure 
similaire â l'égard des $alariées en état de g~ossesse. 
Cette condition vise à protégei les salaiiés· contre les 
les mesures vexatoires ou arbitraires de l'employeur. 
Dans 1·~ypothèse où cette rétrogradatio~ n'.est pas jus
tifiée par les exigences du service, le travailleur est 
en droit de refus8r ce gui constitue une modification 
substantielle et illégitime du contrat de travail. · 
La seconde condition prévue par la C.C.N.I. est la 
consultation préalable et o~ligatoire des délégués du 
personne~. qui peuvent s'opposer lorsque la mesure re
vêt un caractère abusif at n·~st pas dictée par les 
exigences du service . L'intervention des délégués du 
personne! est une mesure protectrice des intérêts du 
salarié, dés lors il nous semble que la ~iolation par 
l'employeur de l'obligation conventionnelle de consul
tation des délégués, gui est une formalité substantiel
le, rend la mutaiion abusiv~ lorsqu'elle n'est pas ao~ 
oeptée par le salarié. 
Enfin, la troisième condition est relative à la durée 
et aux conditions de )a rétrogradation. Cette derniête 
ne peut, en aucun cas, dépasser une durée limite fixée, 
selon les C.C.N.l. ,â trois ou six mois, ni entrainer 
une réduction de la rénurnération et des avantages af
férents â la catégorie d'origine du salarié eoncerné. 

(10) C.C.N.I. sénéglaise (art 14) ivoirienne (art 18). 
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I :r - tl.1..Lt.~LLillL,__ru.:..~ .. Q .. i:r~ _ _çl.Jill..1L.1ill.. .. ....fillllLl...QJ. r e 1 e v r-i o t d ' 11 ne 
C: at_é_g_QX..iJL..sJ .. ill é r .. i...eJ..~ : 

Cette mesure équivaut à une promotion provisoire ou un 
intérim gui a pour effet d'attribuer au salarié des 
fonctions qui ne correspondent pas â sa qualification. 
L'intérim provisoire est une ~esure gui reléve du pou
voir de direction de l'employeur, elle n'entraine pas 
pas automatiquement le droit du travailleur de préten
tendre à la rénumération et aux avantages attachés à 
â l'emploi occupé. La durée limite de l'intérim, pré
~ue par la C.C.N.I., est variable selon la catégorie 
professionnelle du travailleur, allant de guinze jours 
pour les ouvriers spécialisés, à trois mois pour les 
cadres et ingénieurs assimilés. La prolongation de 
cette durée est admise en cas de maladie, accident ou 
congé du titulaire de l'emploi; dans cette .hypothèse, 
l'intérimaire perçoit une indemnité égale â la diff~-. 
rence entre son salaire et le salaire minimum corres
~ondant au nouvel emploi qu'il occupe. Toutefois une 
réglementation particulière est prévue pour les indus
tries de fabrication:les ouvriers intérimaires perçoi
perçoivent, à compter du troisi~me· jour d'une période 
de remplacement, une indemnité égale â la différence 
entre leur salaire et le salaire afférent au poste 
d'intérim. Bien que la C.C.N,I. ne le précise pas, il 
nous semble que cette mesure doit être soumise â l'ic
ceptation du salarié, .car la promotion provisoire 
peut être utilisé par l'~mployeur comme un moyen de 
légitimer frauduleusement un licenciement, en évoquant 
après cette modification l'ins0ffisance ou l'inaptitude 
professionnelle du salarié par la suite. 
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I I :r - l:l_ut.EU.Qll ___ rui..1.uL.JJ ne J JJ..Qtlllé_~W:J'._f_r__fil1_t_~1,.1___1_l§~ 
t r__;;_"'l.\Li,;1.,U~_l1.sJ:Li.:t.J.rn ... l: 

La mutation avec changement de résidenbe est ~éné-. 
ralement une modification substantielle- des condi
tions d'exécution du travail; elle a de$ répercusi~ns 
directes sur le logement, la vie familiale et· profes
sionnelle, et les convenances personnelles du travail
leur. Toutefois, lorsgue cette mutation résulte de la 
volonté des parties, exprimée lors de la conclusion du 
contrat de travail ,la modification du lieu de travail 
doit être acceptée par le salarié (11).En revanche, 
lorsque la. mutation n'est pas prévue dans ·1es coidi
tions d'engagement, le droft conventionnel exige le 
consentement du salarié. En d'autres termes, l'emplo
yeur ne peut, dans cette hypothèse, imposer au tra
vailleur sans son accord, une affectation dans une 
commune ou une localité différente de celle du lieu 
de travail habituel. Enfin, la mutation du lieu de 
travail cioit être dictée par le seul intérêt de l'en
treprise, le salarié a le droit de refuser s'il~ a in
tention malveillante, mobile de vengeanc:e ou vexation 
par 1·employeur. Le droit conventionnel admet le prin
cipe de la résiliation du contiat de travail, du fait 
de l'employeur, en cas de refus du travailleur d'accep
ter une mutation non prévue initialement par le c·ontrat 
de travail. · 

.. 
( 11 ) . C . S . · S é n égal, 1:3 ,J an vie r 18 6 5 . Re c . 1 e g . j u r . 
85_: Soc. 10 Juillet 11386, D.S'. 1986 p. 864. 

Hl6~'i, C.S, p. 
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L'exécution du contrat de travail est assurément, l'une 
des matiêres e~sentielles du droit conventionnel. En 
effet, l'opportunité de conclure une converttion col
lective, étant justifiée par la volonté des parties 
d'améliorer les conditions d'emploi et de rénuméra
tion, toutes les conventions collectives contiennent 
de nombteuses ·~ispositions, relatives aux conditions 
de travail, c:ornportant cl· importantes ,conséguenc:es 
pécuniaires .. Concernant la C.C.N.I., il convient de 
souligner que son apport ab régime légal, si minime 
soit-il, présente un int~rêt considérable car, elle 
institue un S.M.I.G. conventionnel a~plicable dans la 
plupart des branches d'ictivités, qui permet d'amélio
rer sensiblement la réglementation en vigueur, notam
ment dans celles qui sont réputées moins prospéres. 
Par ailleurs, la réglementation conventionnelle a, sans 
doute, plus de chances d'être effective qu'une régle
mentation étatique imposée par voie d'autorité, car 
elle résulte de la volonté exprimée par les partenaires 
professionnels. Enfin, il est souhaitable que le S.H.1 . 

. G. conventionnel soit adapté aux spécificités des dif
f~rentes professions, afin de prendre plus facilement 
-en considération les particularités de l'évolution éco
nomique et technique de la profession considérée, 
irréductibles à une quelconque uniformisation. 

Sous Je bénéfice de ces observations générales, nous 
nous proposons de dresser le bilan des innovations de 
la C.C.N.I., en matière d'exécution du contrat de 
trav~il, en envisageant successivement la réglemen
tation conventionnelle de la prestation de travail 
(Section 1) et la rénumération du travailleur (Sec
tion 2). 

Section 1 ~ La réglementation conventionnelle de la prestation 
de travail 

La limitation de la durée du travail (I), le congés 
payés (II), les obligations du salarié (III) seront 
envisagés successivement. 

La limitation de la durée du travail ~st rendue néces
saire par le fait qu'une trop longue durée risque de 
compromettr~ la santé des travailleurs, et de diminuer 
leur rendement; c'est également la raison pour laquel
le, la loi et les conventions collectives réglementent 
li durée du travail. 
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D'une maniere générale, les C.C.N.I. se contentent de 
reprendre ou simplement de renvoyer aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur (1). Les seules 
innovations portent sur le régime des jours fériés (A) 
et des majorations pour heures supplémentaires (B). 

Dans la plupart des Etats africains concernés, il n·ya 
pas d'obligation légale de chômer un jour férié autre 
que la journée du 1er Mai, correspondant â la fête des 
travailleurs, reconnue universellement, et la journée 
de la f@te nationale (2). Le droit conventionnel ap
porte une augmentation du nombre des jours fériés, 
chômés et payés. C'est aussi que la C.C.N.I.sénégalaise 
(art 52), par exemple, prévoit que, chaque année, en 
plus du 1er Mai et du 4 Avril jour de la fête nation~le 
huit jours fériés sont chômés et payés; le choix des 
six premiers jours ajoutés doit se faire d"un'commun 
accord, entre le chef d'entreprise et les délégués du 
p e r son n •:d , tan d :! s q u e l a d é t. e r m in a t i on d e s ci eux d e r -
niers Jours reléve du pouvoir discrétionnaire de. 
l'employeur (3). 
Bien que le texte de la c:C.N.I. sénégalaise ne le 
précise pas, il nous semble logique de considérer que 
le choix de ces jours fériés et chômés doit être 
fait sur la liste des fêtes légales. 

(1) C.C.N.I. s$négalaise (art 50 et s), tchadienne (art. 33 et 
s), gabonaise (art 37), togolaise (art 36), mauritanienne 
(art 43 et s), ivoirienne (art 62 et s), béninoise (art 41 
et s)_, nigé:,:ienne (art 49 et s). 

(2) Sénégal: loi n°74-52 du 4 Novembre 1874 relative â li fête 
nationale et aux fêtes légales, J.0.R.S n° 4358 du 9 
Novembre 1874 p.1827, modifiée par la loi 83-54 du 18 
Février 1983, J.O.R.S n° 4939 p. 258; decret n° 74-1125 du 
19 Novembre 1974 fixant le régime de la fête nationale, du 
premier Hai et celui des autres fêtes légales J.O.R.S 
n°4392 du 7 Décembre 1974. En Côte d'Ivoire: decret n° 67 
265 du 2 Juin 1967 commenté in P.A. AHIZI, droit du travail 
et de la prévoyance sociale C.E.D.A.-Abidjan, 1977 p. 99 et 

(3) Certaines C.C.N.I. énumérent plus précisément les jours 
fériés chômés et payés autres que le 1er Mai et la journée 
de la fête nationale, en faisant un dosage subtil entre les 
fêtes chrétiennes et musulmanes c'est ainsi que la C.C.N.I. 
ivoirienne (art 64) prévoit successivement les jours sui
vant: 1er Janvier, Fête de fin de Ramadan (Karité), Tabaski 
(aid eJ. kébir), 1er Novembre (Toussaint., 25 Décembre (Noël), 
Ascension, Assomption. 
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Il convient également de noter que la C.C.N.I., est sur 
cette guestion, nettement plus favorable que la plupart 
des conventions collectives antérieures gui prévoyaient 
seulement cinq jours· fériés, en sus du 1er Mai et du 4 
Avril (4). L'application du principe selon lequel, le 
travail effectué peut ouvrir droit au salaire, ·devrait 
logiquement entr~îner l'exclusion de toute de rénumé 
ration pour les jours fériés non travaillés. 
Toutefois, lorsque la journée fériée est déclarée chô
mée et payée, le travailleur a droit· à une rénuméra
tion normale comme s'il était effectivement présent,. 
sous réserve dé justifier, pour les·jours .chomés autres 
gue le 1er Mai et le 4 Avril: 

- d'un temps de sevice continu dans l'entreprise au 
moins égal â six jours ouvrables consécutifs 
correspondant â quarante heures de trava{l. 

- d'avoir accompli, â la fois, la dernière journée de 
travail. précédant le jour férié et la-première journée 
de travail suivant ledit jour, sauf en cas d'absences 
exceptionnelles autorisées par l'employeur.· 
Les travailleurs qui ont été effectivemeRt employés 
pendant une journée fériée, chômée et payée perçoivent, 
eux, en sus de leur rénumération habituelle une 
rénumération égale au montant de leur salaire normal, 
incluant J.es primes et indemnités inhérentes à la 
nature du travail. 
En revanche, lorsque le jour férié n·est pas déclaré 
chômé et payé, l'usage institué avant l'avénement de. la 
C.C.N.l., est de considérer que le chômage au travail
leur n'entraîne aucune réduction de rénumération, no
tamment lorsque le salarié perçoit son salaire par 
mois, mais le travailleur présent ne peut ~éclamer une 
rénumération supplémentaire (5). Le maintien des avan
tages acguis autorise, en outre, le maintien des dispo
sitions plus favorables des conventions collectives 
ant$rieures prévoyant le maintien de la rénumération 
pendant tous les jours fériés chômés par le travailleur 
(6). 

(4) Bâtiments et T.P, Transports routiers, Industries textiles, 
Industries chimiques, Industries des corps gras, Industries 
alimentaires, Commerce, Transports aériens (Sénégal) 

(5) M. GOYAT, Guide pratique de l'employeur et du travailleur 
en Afrique occidentale, Clairafrigue, Dakar, 1960 p. 
474. 

(6) Bâtiments, Industries textiles, Mécanique générale, Trans
ports aériens, Industries alimentaires, Commerce. 
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Les heures effectuées au delà de la durée légale du 
travail de AD heures par semaine(ou la durée considérée 
comme équivalente') donnent droit., âu profit .du trvail
leur, d des majorations de rénumérations communémment 
appelées heures supplémentaires. Les heures supplémen
taires ne sont rénumérées gue si elles 6orrespondent à 
un temps de travail effectif, excluant'le temps consa
cré au déplacement, â l'hibillage, au casse-croûte, 
mais incluant les péribdes de présence inactive pendant 
lesquels le travailleur est à la disposition de l'em-

.P loyE:rn r ( '7). 
Les majorations pour les heures supplémentaires prévues 
par la C.C.N.l.sénégalaise (art 41) sont généralement 
plus favorables que celles résultant des dispositions 
antérieures (8). Ces majorations s'appliquent au s~
laire réel, déduction faite de l'indemnité d'expatrie
ment pour les travailleurs qui y ont droit. 

A la différence de certaines conventions collectives 
antérieures, la C.C.N.I. ne définit pas la notion de 
salaire réel., il semble gu·il faut entendre par là 
toutes les primes et indemnités inhérentes à la nature 
du travail, Y compris les accesoires comme le sursalai
re, Ja prime de technicité .. la prime de rendement, ou 
la prime de fonction, à l'exclusion des indemnités 
représentatives de remboursement de frais engagés par 
le travailleur (9). Par ailleurs, la doctrine et la 
jurisprudence sénégalaises admettent la possibilité 
d'une rénumération forfaitaire des heures supplémen
taires, â la condition gue le forfait soit égal ou 
supérieur aux heures supplémentaires aussi rénumérée~ 
(10). cette possibilité est expressément exclue par 

(7) J. ISSA SAYEGH, op. oit. p. 484 n° 1008, adde trib. trav. 
Dakar, 20 Juillet 1981, T.P.O.M. n°632 p. 394; C.S Sénégal, 
arrêt n° 31 du 7 Mai 1986, Transcap c/Camara, jugeant que 
l'immobilisation d'un guide touristique pendant les heures 
d~ repas et de repos des touristes n·est pas indépendante de 
l'accomplissement des obliiation~ découlant de son contrat 
de travail, et doit être considéré comme'un temps de travail 
effectif. 

(8) comp. Sénégal: decret n° 70-184 du 20 Février 1970, J.0.R.S 
ng 4081 du 8 Mars 1970 p. 150; Côte-d'Ivoire: decret n° 
67-73 du 8 Février 1867, voir tableau comparatif annexe II. 

(9) Banques et établissements financiers du Sénégal (art 43); 
sur cette question, hésitations jurisprudentielles en 
France, voir G. LYON CAEN, le salaire ,traité de droit du 
travail publié dans la direction de G.H CAMERLINCK, DALLOZ, 
1982 p, 85 n° 70. 

(10) J.ISSA SAYEGH, op. cit p. 488, acide jurisprudence citée à 
1 a n o t e n ° E1 0 . 
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la C.C.N.I. mauritanienne (art 38) qui dispose que 
toute clause d"un contrat de ·travail fixant la 
rénumération de façon forfaitaire, quelque soit le 
nombre d'heures supplémentaires effectuées en cours de 
semaine, est nulle et de nul effet. En pratique, la 
rénumération forfaitaire des heures supplémentiires 
concerne le plus souvent les cadres gui bénéfi~ient 
d'une grande indépendance dans l'organisation de leur 
travail ou perçoivent un salaire élevé plus i~portant 
que le salaire de base-de leur catégorie, pour tenir 
compte de l'accomplissement d'un supplément de tra
vail (11). 

Lorsque les heures supplémentaires sont exécutées avec 
constance ou persistance, les majorations accordées 
par la C.C.N.I. doivent être considérées comme un élé
ment stable de la rénumération du travailleur qui doit 
être pris en compte dans le calcul des indemnités de 
rupture et de congés payés (12).Enfin, il convient de 
souligner que la preuve du paiément des h~ures supplé
mentaires incombe à l'emloyeur (13). Cette preuve est 
faite par la production d'un bulletin de paie faisant 
apparaitre distinctement les majorations pour heures 
supplémentaires effectuées par le travailleur. 

Dans tous les Etats africains concernés, la loi ne 
s'est pas contentée d'instituer le droit au congé 
pay~, elle a aussi expressément cautionné toute amé
lioration du régime légal par voie conventionnelle(14). 
L'étude du régime conventionnel des congés commande une 
analyse de l'accquisition (A) de la durée (B) de la 
jouissance (C) et de l'allocation de congé(D). 

Sur ce point, la C.C.N.I.apporte très peu d'innova
tions au régime légal. Le droit au congé est acquis au 
travailleur, â 1·issue d'une période de référence, 
fixée comme dans le régime légal, à douze mois de 
service effectif. La notiori de service effectif doit 
ici ëtre comprise dans un sens large: c·est ainsi que 
la plupart des C.C.N.I. prévoie~t que certaines pério
des légales de suspension du contrat de travail doivent 

Ibidem, p.498 nc1048 
G.LYON CAEN, op. oit p. 88 n° 73 
C.A. Dakar 17 Février 1982, T.P.0.M. n°628 p.301 
Codes du travail: ivoirien (art 107), béninois (art 110), 
gabonais (art 121 al 1), sénégalais (art 143 al 1) 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



90 

être prises en compte dans le calcul de la période de 
référence ouvrant droit au congé annuel. Il en est de 
même des services effecttiés temporairement pour le 
compte d'un même employeur en dehors du territoire na
tional. Le droit au congé payé n'est acquis que, si 
le travailleur ju~tifie avoir accompli chez le même 
employeur, une période de service effective de do~ze 
mois. 

Toutefois, bien que la C.C.N.I. ne le précise pas, il 
faut considérer que, dans l'hypothèse d'une modifica~ 
tion de la situatidn juridique de l'employeur, le prin
cipe de la continuité de l'entreprise oblige le nou
vel employeur à ac-Oorder aux travailleurs leurs congés 
annue=,.s ( 15). 

Par ailleurs, la C.C.N.I. reprend le régime légal en 
admettant la pos~ibilité de prévoir, dans le contrat 
individuel de travail, une période de référence plus 
longue, sous réserve de l'observation du congé légal 
obligatoire de six jours ouvrables après douze mois de 
service continus, et à la condition que cette prolonga
tion n·excéde pas trois ans (16). 

La plu~art des C.C.N.I. fixent la durée du congé annuel 
â deux jours ouvrables par mois de service effectif 
pour les travailleurs ayant leur résidence habituelle 
dans le territoire de l'Etat où ils sont employés (17). 
Quant aux travailleurs expatriés ils ont droit à un 
congé annuel de cinq jours ouvrables par mois de 

(15) J. BLAISE, Réglementation du travail et de l'emploi, 
traité de droit du travail publié sous la direction de G.H. 
CAMERLYNCK, DALLOZ 1966 p. 139 n° 105; J. ISSA SAYEGH, op. 
e:it p ~101 11°6,1. 

(16) art 54 C.C.N.I. Sénégalaise, art 145 in fine code du trav 
sénégalais. 

(17) La C.C.N.I. sénégalaise (art 55) n'ajoute rien aux 
dispositions antérieures: voir avis d'extension portant 
modification des clauses des conventions collectives 
signées par l'UNISYNDI, le SCIMPEX et l'ASB relative â la 
durée et à l'allocation de congés payés des travailleurs 
ayant leur résidence habituelle au Sénégal, J.O.R.S. 
n°4655 p. 1098; arrêté n° 1671 du 15 Février 1979, portant 
extension de la durée du congé et de l'allocation de congé 
payé â toutes les catégories d'entreprises, J.O.R.S n°4695 
du 7 Avril 1979 p. 345. 
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service effectif (18). 

Une difficulté apparait lorsgue la durée du congé est 
fixée à deux jours et dem~. C'est le cas dans la 
C.C.N.I. nigérienne (art.54); le calcul de la durée de 
congé peut aboutir â un nombre de jqurs ouvrables gui 
ne soit pas un nombre entier. Dans cette hypothése, il 
nous semble que, par souci d'une ihtréprétation favora
ble aux salariés, il faille arrondir ce nombre au nom
bre entier de jour immédiatement supérieur. 

Par ailleurs, le drqit conventionnel prévoit -des 
majoratio~s de la durée du congé annuel, au profit de 
certaines catégories de travailleurs. c·est. ainsi gu'au 
Sénég'al, les travailleurs justifiant d ··une aneienneté 
déterminée correspondant â u~e période de service con
tinu ou non, dans la même entreprise,' ont droit à: 
- un jour ouvrable supplémentaire·aprês dix ans de 

services 
- deux jours ouvrables supplémentaires après quinze 

ans de service 
- trois jours ouvrables supplémentaires après vingt ans 

de service 
- six jours ouvrables supplémentaires après vingt .cinq 

ans de service. 

Les mères de familles ont, quant â elles, droit à 
- deux jours ouvrables par enfant à charge pour les 

femmes âgées de moins de vingt et un an. 
- deux jours ouvrables par enfant mineur, â compter du 

quatrième, pour les femmes âgées de plus de vingt et 
un ans (19). 

Des majorations conventionnelles sont également prévues 
pour les gardiens logés dans l'établissement ou à 
proximité, qui ont droit à un congé supplémentaire 
annuel de deux semaines , lorsqu'ils sont astreints â 
une durée de présence de vingt quatre heures continues 
par jour. 

La C.C.N.I. ne reprend pas les dispositions des 
conventions collectives antérieures relatives aux 
majorations de la durée du congé annuel accordées aux 

(18) C.C.N.I.: sénégalaise (art 55 in fine) et ivoirienne (art 
68 al 4); la durée du congé pour Je expatriés est fixée à 
deux jour dans la C.C.N.I. mauritanienne (art 49 al 2) et 
six jours dans la C.C.N.I. nigérienne (art 54). 

(19) Ces majorations ne peuvent pas se cumuler avec celles 
résultant des dispositions de l'art 143 du code de trav. 
sénégalais gui accorde à la femme âgée de plus de vingt 
ans un jour de congé supplém'ent&j_re, pour chaque enfant de 
moins de 14 ans; acide jurisp. française : soc. 15 Novembre 
1873, T.P.O.M. n"'343 p. 1.65. 
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travailleurs titulaires d'une médaille d·honneur du 
travail (20). Toutefois, ces derniers continuectt de 
bénéficier, au titre du maintien des avantages acquis, 
d'un jour de congé supplémentaire par an. 

Enfin, la C.C.N.I. améliore sensiblement le régime des 
absences et permissions non déductibles de la durée du 
congé; 6'est·ainsi gue les permissions exceptionnelles 
accordées â l'occasion d'événements familiaux ne sont. 
plus déductibles du congé dans la limite de quinze 
jours par an, alors que la loi (art 144 code du trav. 
sénégalais) fixàit cette limite à dix jours; il en est 
de 111ême des autorisations chabsence sans solde pour 
participer â des stages sportifs, non déductibles du 
congé annu E: 1 dans la 1 imite de trente jours par an, 
alors que la loi (art.144 al 3 code du trav. sénéga
lais) prévoit, dans ce cas, une limite ~e quinze jours 
par s.n. 

La l o :i ( art 1,15 a 1 1 c o cl e . c! u t r av . séné g a 1 a i s ) se con -
tente de poser le principe, que le droit d~ jouissance 
au pongé est acquis aprês une période minimale de ser
vice E:i'fect:i.:F.; c: 'est le droit conventionnel ·gui orga.-. 
nise les modalités de jouissance du droit au congé(21). 
La date de départ en congé est fixée d"accord parties 
entre l'employeur et le travailleur, compte· tenu des 
désirs du travailleur et des exigences du service. 

Toutefois, pour prévenir les abus éventuels de 1·emplo
yeur, la C.C.N.I.dispose que le départ en congé ne peut 
être retardé d'une période supérieure â trois mois,sauf 
accord de l'inspecteur du travail après audition des 
parties. Ce dernier devra vérifier si les exigences du 
service justifient le maintien du travailleur dans 
l'entreprise et le report de la date de départ. 

Dans certains établissementsj la totalité ou une partie 
au personnel prend son congé, dans une période corres
pondant â un arrêt total ou partiel du travail dans 
1 'entreprise. c·est ainsi que l'entreprise qui vend 
exclusivement des fruits saisonniers, ne peut accorder 
des congés à son personnel pendant les périodes de com
mercialisation. Toutefois, même dans cette hypothèse, 

(20) Mécanique générale, Auxilliaire de.transport, Industrie 
textile, Industrie des corps .r?.:ras, Industries chimiques, 
Industries alimentaires. 

( =~ 1. ) C . C . N . :r: : b u r ld. n ab é ( a r t. :3 ,3 ) i v o i r i. e n n e ( a i· t 7 Cl ) 
mauritanienne (art 49) togola:ù;e (art 40-b) ::,:énéga.laise (art 
.56). 
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la C.C.N.l. ne permet à 1·employeur de fixer unilaté
ral~ment les dates de départ,qu'aprês avoii consulté 
les délégués du personnel. Dans tous les cas, l'emplo
yeur doit respecter certaines formalités, â savoir: 
- communiquer â chaque ayant-droit sa date de départ, 

au moins quinze jours â l'avarice, 
- apposer le calendrier des départs au tableau 

d'affichage de l'établissement, 
- remettre au sal~rié son bulletin de paie portant la 

mention des dates de départ en cbngé et de reprise de 
ser 11 ice. 

Enfin. la question du rappel du salarié en congé, qui 
s~scitait des hésitations jurisprudentieiles (22), est 
réglé par la C.C.N.I, de la manière suivante: le sala
rié ne peut être rappelé â son travail, qué lorsque la 
bonne marche de l'entreprise ou de·1·un des services 
l'exige, pour des raisons sérieuses pouvant être cons
tatées par l'inspecteur du travail. Les travailleurs 
rappelés sont le plus souvent, des spécialistes gui 
comprendron't. aisément' qu · il faut satisfaire les exi
gences de l'emploi gui leur est confié. Le travailleur 
rappelé garde le bénéfice d'une prolongation du congé â 
venir, égale au nombre de jours perdus par suite du 
rappel (23). Il conserve intégralement le bénéfice de 
son allocation de congé, tout en percevant son salaire 
dés la reprise du travail. 

Le m6ntant de l'allocation de congé, l'assiette de 
calcu: de l'indemnité compensatrice seront envisagés 
séparément. 

1 ° ) füuü.au..tc 
L~ plupart des C.C.N.I. se contentent de reprendre en 
écho les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. C'est ainsi gu··au Sé~égal) la C.C.N.I.(art.57 
al.1) prévoit une allocation .de congé égale à un douzi
ème 

(22) C.A. Dakar, 6 Janvier 1865, Rec. leg. jur. 1865, C.T., p.17, 
T.P.O.M. ne 181 p.4071, Trib. trav. Dalrn1;·, 11 ,Juillet 1966, 
T.P.O.M. n° 216 p. 4788. 

(23) La convention collective du commerce (A.O.F.) prevoyait la 
prolongation du congé à venir â la suite du rappel du tra
vailleur, comme une simple faculté.laissée â la discrétion 
de l'employeur, M.GOYAT, op.cit.p. 514 soulignait, à juste 
titre, "qu'il ne peut s'agir d'une possibilité, mais bien 
d'un droit, la seule dérogation â la régle de jouissance 
effective du congé ne pouvant être admise qu'en cas de 
rupture du contrat" 
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des sonimes perçues pendant la période de référence 
(24). Le calcul de l'allocation de congé ne doit, en 
aucun cas aboutir~ une perte salariale; la régle du 
1/12e est une garantie gue le travaille~r percevra 
une rémunérati~1 au moins égale â celle dont il béné
ficiait pendant les douze mois considérés comme lapé
riode de référence (25). 

Par ailleurs, la C.C.N.I. sénégalaise (art 57 al 3)pré
voit le calcul de l'allocation de congé afférente aux 
jours de congés supplémentaires accordés â certains 
travailleurs (supra p.9)1,) il s'agira: · 
- de diviser le montant total de l'allocation de 

congé par le nombre de jours de congés; 
·- ensuite .. de multiplier la somme obtenue par_le nombre 

de jours de congés supplémentaires. 

2 ° ) ~iu~..si~.1..t...e.. 
(·assiette de calcul de l'allocation de congé est três 
large, puisqu'aussi bien elle inclut tous les éléments 
du salaire perçu, à l'exclusion des indemnité~ consti
tuant un remboursement des frais, telles que primes de 
panier ou de transport, indemnité de déplacement,indem
nité d'expatriement ainsi gue les prestations en nature 
ou indemnités forfaitaires y tenant lieu. Le droit 
conventionnel renvoie sur ce point, aux dispositions 
légales antérieur~s (26); toutefois, doivent être main
tenues les dispositions plus favorables de certaines 
conventions collectives antérieures gui prévoyaient 
l'inclusion dans l'assiette de calcul de l'allocation 
de congé, la valeur de certaines avantages en nature 
oomme le logement (27). Au demeurant, il convient de 
souligner que la jurisprudence antérieure â la C.C.N.I. 
opérait â un élargissement de l'assiette légale, en y 
incluant. les allocations familiales et la prime de 
rendement, perçues par le travailleur, pendant la 

(24) art 148 al 2 code du trav.sénégalais; avis d'extension 
publiée au J.O.R.S. n°4655 p.1098 précité; ex.un travailleur 
partant en congé aprês 14 mois de service percevra une 
allocation de congés calculée comme suit: salaire de base.+ 
sursalaire + prime ci 'ancieni:ieté = 150 000 f. par mois, pour 
les 14 mois le salaire de référence sera de 150 000 x 4 = 2 
100 OOOf; l'allocation de congé- sera de 
2 :1.00 000 : 12 = 175 OOOf; voir analyse détaillée P. AHIZI 
op. cit. p. 127. 

(25) Banques (Sénégal): annexe-procés verbal de la commission 
mi~te nationale du 2 Juillet 1974, 

(26) art 148 al 2 code du trav. sénégalais 
(27) Bâtiments et t.p. (A.O.F.) Industries alimentaires (A.O.F.) 
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période de référence (28) on peut regrettei·gue les 
auteurs de la C.C.N.I. n'aient pas aucun devoir·amé
liorer le régime légal, par exemple en ajoutant clans 
l'assi8tte de calcul, les heures supplémentair~s,les 
qualifications (29), et la valeur des avantages en 
nature .. 

En principe, le versement d'une inde~nité compensatrice 
du congé est illégal, car le congé est accordé au tra
vailleur pour lui permettre de se reposer, et de re
nouveler ses ressources physiques et intellectuelles; 
il en résulte qu'aux termes de la loi (art 146 al 2 
~ode du trav. sénégalais) est nulle et de nul effet 
~oute convention prévoyant l'octroi d'une indemnité aux 
lieu et place du congé. Toutefois, la C.C.N.I.sénéga
laise (art.58) reprend en écho la seule exception 
légale (art.146 al 1 code du travail sénégalais); le 
travailleur peut percevoir une indemnité compensatrice 
du congé, lorsque le contrat du travail le liant â 
l'employeur, est résilié ou expiré avant la jouissance 
effective du congé. Bien ~ue la.C.C.N.I. ne le précise 
p~s. il faut noter g~e l'indemnité compensatrice est 
également versée aui travailleurs intermitents ou occa
sionnels , en g a.g é s à l · heure o ü à la j ou r née , g u i " p e r -
ooivent. à la fin de la journée en sus de leur salaire, 
une indemnité compensatrice de congés payés, égale au 
douzième de la rénumération acquise au cours de la 
journ~e (30). Il convient aussi de souliiner que l'in
demnité compensatrice de congés est ., selon une juris
juris~rudence constante, due au travailleur, même en 
cas de rupture du contrat de tra*ail pour faute lourde 
commise par ce dernier (31). 

Enfin. le montant de l'indemnité de congé est calculé 
sur les ~ëmes bases et taux gue l'allocation de congé. 
( supra p .'13) 

(28) Trib.civ. Dakar, 13 Juillet 1960, T.P.O.M. n° 67 p. 1477, 
Trib. trav. Dakar, 24 Juillet 1964, T.P.0.M. n° 151 p. 
3:33.5. 

(29) Trib. civ. Dakar, 20 Juillet 1860, T.P.0.M. n°132 p. 7345: 
la gratification doit être exclue lorsqu'elle est versée au 
travailleur chaque année qu'il ait été ou non en congé 
(solution critiquable). 

(30) ISSA SAYEGH, op. oit. p.508 n° 1069 
(31) Trib. trav. Dakar, 7 Février 1966, T.P.O.M. n° 183 p. 4282 

Trib. trav. Dalrnr .. 21 Janvier 196!::, T.P.O.M. n° 332 p. 7~345; 
camp. juris. française: soc. 12 Novembre 1864. Gaz pal. 
1965, I,75, D.1885 somm, 4.3. 
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Les dispositions conventionnelles, relative aux obli
gations des salariés ne sont pas nombreuses, car la 
C.C:N.I. contient essentiellement, dans sa partie nor
mative, des obligations à la charge des. employeurs. 
Aussi nous limiterons-nous à enYisager successivement 
le contenu des obligations du salarié (A) et les 
sanctions disciplinaires (B). 

Le droit conventionnel, soucieux d'une exécution lo
yale, et consciencieuse de la prestation de travail, 
impose aux salariés certaines obligations. C'est ainsi 
que par une clause de style, reprise dans la plupart 
des C.C.N.I., la salarié est soumis à une obligation 
de ne pas faire, celle de non concurence qui lui 
interdit d'exercer, même en dehors des heures de tra
vail, toute activité professionnelle susceptible de 
concurencer 1·entreprise, ou de nuire à la bonne exécu
tion des services convenus (32). 

Toutefois, il n·ya pas. de faute si l'activité conven
tionnelle est autorisée par une stipulation insérée 
dans le contrat de travail ou un écrit émanant de l'em
ployeur. Il en est de même, selon une jurisprudence 
antérieure â la C.C.N.l., lorsque le travailleui obeit 
â des directives du supérieur hiérarchique, a~xguelles 
il ne pouvait se dérober (33). 

Au demeurant, la C.C.N.I. n·apporte ici rien de nouveau 
et se contente de reprendre, à contrario, les disposi
tions du code du travail (art 33 al 1 et 2 code trav. 
sénégalais) ( 3,1). 
De même, la C.C.N.I. reprend en écho les obligations 
légales relatives au secrei professionnel (~rt 363 code 
pen.sénégalais) et au secret de fabrique (art 384 code 
pen. sénégalais), en disposant en de termes généraux 
que le travailleur est tenu de ne pas divulguer les 
renseignements· acquis au service de l'employetir (35). 

(32) C.C.N.I.: ivoirienne (art 23), mauritanie (art 21), 
nigérienne (art 21); thadienne (art 17), sénégalaise (art 
17). 

(33) C.S. Sénégal 2e section, arrêt n°3, C.G.E.S. c/J.L. inédit 
C.A. Dakar, 31 Mars 1976, penant 1977 n° 756 p. na433 p.31 

(34) peur analyse cléta:Lllée du régime légal et. de la jurispruden
ce sénégalaise: voir J. ISSA SAYEGH, op. oit. p. 478 n° 996 
op. notes 5 et 5 bis. 

(35) C.C.N.I. ivoir:\enne (art. 23 al 2), mzi.uritanienne (art 21 al 
2), njgérienne (art 21 al 2), tcnadienne (art 17 al 3), 
sénégalaise (art 17 al 2). 
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Enfin, certaines C.C.N.I. consacrent une v€ritable 
obligation de formation professionnelle (36). L'.emplo
yeur est en droit d.'exiger au travailleur la formation 
ou le perfectionnement rendus nécessaire par l'exercice 
de son emploi et l'adaptation à l'évolution économique 
ou technologique. Dans ce cas, le travailleur ne peut 
dérober, car l'intérêt de l'entreprise commande sa sou
mission aux exigences de la formation professionnelle. 
Toutefois la C.C.N.I. prévoit certaines garanties du 
travailleur soumis à une formation professionnelle. 
C'est ainsi que la formition ne doit entraîner aucune 
perte salariale, le travailleur a droit au maintien de 
son salaire et les indemnités qui s'y attachent â l'ex
clusion de celles gui découlent de l'exercice même du 
travail. En outre, lorsque la formation professionnelle 
comporte un examen, 1 'échec du travail leur à cet examen 
ne peut §tre la cause de son licenciement, il bénéficie 
alors·d'une garantie de réintégration dans son emploi, 
avec tous les avantages dont il bénéficiait avant les 
cours de formation professionnelle. 

En l'absence de disposition expresse dans la C.C.N.I., 
nous pensons que la réussite du travailleur â l'examen 
de f o tïn a t ion prof es s ion n e 11 e 11 · en traîne pas né cessai -
rement son reclassement, lorsqu'il apparait qu'il con
tinu à exerce1· le mème emploi. 

La violation des oblightions précitées par le salarié 
l'ex~ose â des sanctions disciplinaires. 

L'absence d'une réglementation légale. confirme à 
l'employeur un pouvoir quasi discrétionnaire en matière 
disciplinaire. L'apport de la C.C.N.I. es~ ici très 
important, en cela. qu'elle prévoit des restrictions â 
l'exercice au pouvoir disciplinaiie par l'employe~r 
( 3'7) . 

Tout dabord, la C.~.N.I. ~numére les sanctions suscep
tibles d'être infligées selon leur gravité; vienn~rrt, 

(36) C.C.N.I. ivoirienne (art 43-2), gabonaise (art 15), nigé
rienne (art 37 al 3)., sénégalaise (art ~15). 

(3'7) C.C.N.l.: béninoise (art 16), bu:ekinabé (art 22), 
mauritanie~ne (art 20), thadienne (art 14), nigérienne (art 
20), sénégalaise (ar~ 16), comp.sénégal: decret 76-122 du 3 
Février 1976 portant statut des E.P.I.C., précité: decret· 
n°70-181 fixant les conditions particulières d'emplois des 
dockers du port de Dakar, précité; art 206 â 213 de la loi 
11°62-32 du 22 Mars 1962 portant code de la Marine marchande, 
,J.Ci.R.S.11° 352'7 
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en prenüer 11eu, les sanctions d'ordre moral:reprimancle 
avertissement écrit en verbal, et en second lieu, les 
sanctiJns touchant â l'em~loi du sa}arié: misi â pied 
d ·un à trois jours, mise à pied de quatre à huit jours 
jours, licenciement. L'employeur n'a pas le droit de 
pronon~er une sanction autre que celles prévues dans 
cette énumération, gui doit être considérée comme ex
haustive et complète (38). Toutefois, nous pensons 
gu·en l'absence d'une détermination con~entionnelle de 
l'échelle des fautes (Z18), il faut convenir gue " l'em 
ployeur est libre de choisir la sanction qu'il juge 
bonne et n'est pas tenu de respecter la proportionna
lité entre la faute et la sti.nc:t.ion" (41). 

Par ailleurs, la C.C.N.I. prévoit u11 régime d'extinc
tion des sanctions displinaires. C'est ainsi que 
l'avertissement ou la mise â pied d'un â trois jours ne 
peuvent plus être invoqués à l'encontre du travailleur, 
si aucune autre sanction n·a été ptononcée contre lui 
dans les mois suivant leur intervention. IL en est de 
même de la mise â pied de guatie à huit jours â 
l'expiration d'un delai d'un an. 

Enfin, le droit conventionnel prévoit une procédure 
discipJinaire garantissant le droit de défense du 
travailleur, en permettant notamment â ce dernier, de 
se faire assister sur sa demande d"un délégué duper
sonnel, pour fournir â l'employeur toutes ses explica
tions écrites ou verbales, avant toute décision de 
1·em~loyeur. Ce dernier doit signifier la sanction au 
travailleur par écrit, et adresser une ampliation â 
l'inspecteur du travail. 

Section 2 - La rénumération du travailleur 

La rénumèration de la prestation du travail et les 
divers avantages en nature octroyés au travailleur, 
constituent l'épicentre du droj.t conventionnel. La 

(38) J. ISSA SAYEGH, op. cit. pp. 365-366 n°779; contra. droit 
français N CATALA, l'entreprise traité de droit du travail 
publié sous la direct.ibn de G.H. CAMERLIINCK, tome 4, 
DALLOZ 1880 p. 382 n°346. 

(38) seule la C.C.N.I. béninoise (art 16 al 2) prévoit une 
énumération des fautes lourdes, tout en précisant que 
celle-ci n'est pas limitative. 

(40) J.ISSA SAYEGH po.cit. p. 366 ri 0 778; adde C.A. Dakar, 8 Mai 
1968, L.I.T.E.C. c/ C.S., inédit, Trib. trav. Dakar, 30 Mars 
1979 T~P.O.M. n° 500 p. 515; voir ~ussi juiisprudence citée 
sur le licenciement; par J.Isf::;A SAYEGH, op. cit. p. t307 note 
40'. 
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plupart des p1·imes indemnités acoorcléés au profit du 
travai~_lelJ.1:, J.e sont par les conventions collectives 
et leurs annexes. D'une maniêre générile, on peut af
firmer gue l'enjeu essentiel de la négociation est dans 
la fixation des salaires, primes _et indemnités. 

Au cl e m,~ 1.ir 8 n t , 1 a 1 t) i e 11 e même in c i te à 1 a i1 égo c i a t ion 
des sa1aires; c'est ainsi cJue la détermination des sa
laires m.inima, des mods.lités _d 'appJ.icat.ion du principe 
" à travail é.1_:~al" pour les femmes et les jeunes, et des 
indemnités de déplacement et d'expatriement figure par
mi les clauses obligatoires des conventions côllectives 
ex t en s .i b J. e s , ( su p ra . p . 22.) . I 1 en es t d è même pou r 1 es 
accords collectifs d'établissement qui, selon la loi 
(art 91 al 2 code trav. sénégalais) doivent prévoir, 
n o t çi. mm,~ n t l es o on cl i t ion s d · a t t r i bu t i on e t 1 e m o cl e' d e 
calcul de la rénumêration, les primes à la production 
individuelle et coll.ectiVe et les primes de rendement. 
A défaut de conventions collectives nationales 1 régio
nales ou locales, ou de réglement tenant lieu de con
vention collective, ces accords collectifs d'établis
sement ne- peuvent. en principe, porter que sur la fi·
xation des salaires et des accessoi~~s du salaire. 

La C.C.N.I. consacre de nômbreuses dispositions au 
droit des salaires dont l'analyse exhaustive nous com
mande d'envisager successivement le salaire de base (I) 
les accessoires du salaire (II) et les avantiges en 
nature (III) .. 

La fixation du salaire dépend du classement du travail 
leur dahs la hiérarchie professionnelle. 

Le salaire est fixé, soit au temps (heure, journée, 
mois) soit au rendement (à la tâche ou aux pièces). La 
C.C.N.I. Sénégalaise (art js al 4) précise que les em
ployés doivent &tre payés au mois, alcirs que les ou
vriers peuvent l'être â l"heure ou â la jou~née.Concer
nant la rénumêration au rendement, le droit convention
nel complète utilement les garanties légales en dispo
sant notamment qu~ le travailleur rénumére au rendement 
doit être assuré de recevoir un salaire au moins égal 
au minimum de la c:atégorie professionnelle dont. reléve 
son emploi, dont le montant doi~ ëtre établi, de façon 
gue l'ouvrier travaillant normalement ait la possibi
lité de dépasser le salaire minimum de sa catégorie, 
sans être astreint à une durée de travail supérieure à 
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celle de son ~telier ou chantier (41). 

En principe) la fixation du salaire de base est une 
question gui reléve du ~ontrat individuel de travail. 
Toutefois, les parties sont tenues de se conformer a~x 
dispositions conventionnelles instituant des salaires 
minima catégoriels. La fixation de ces salaires minima 
conventionnels est opérée par une commission mixte com
posée~ en nombre égal, d'employeurs et de travailleurs 
représentant les organisations syndicales signataires 
ou adhérentes (42). 

Par ailleurs, la plupart des C.C.N.I. reprennent en 
écho le principe légal de non discrimination (art.104 
code trav. sénégalais) en disposant qu'à conditions 
égales de travail, de qualification et de rendement, 
le salaire est ég~l pour les travailleurs, quelque 
soient leur origine, leur sexe et leur statut (43). 

Pourtant, certaines conventions prévoient. des abatte
ments de salaire pour les femmes et les jeunes: c'est 
ainsi que la C.C.N.I. ivoirienne (art 48) prévoit des 
abattements du salaire de base de 60% et de 70% pour 
les travailleurs âgés respectivement de 14 â 15 ans et 
de 15 â 16 àns. On peut douter de la légalité de tel
les clauses, car en vertu du principe de non discrimi
nation·· c'est essentiellement sur des critères de qua
lification et de rendement que la convention collec
tive peut instituer des différences de salaire à 
l'égard des femmes et des jeunes'' (44). Cependant, il 
oonvi~11t de. souligner gue dans le secteur privé, le 
principe de non discrimination n'a pas la ~ortée géné;, 

(41) art 37 de la C.C.N.I. sénégalaise: cette disposition 
compléte l'art 110 du code de trav. sénégalais gui prévoit, 
en de termes généraux, que le travailleur de capacité moyen
ne et travaillant 11ormalement doit recevoir un salaire au 
moins égal à celui du travailleur rénuméré au temps, effec-
tuant un travail analogue. . 

(42) art 38 al 4 C.C.N.I. sénégalaise; â notre connaissance, 
cette commission n'a pas encore vu le jour, par conséquent 
sont maintenues les anriexes et classificatrions de chacune 
des conventions collectives antérieures, portant fixation 
des salaires minima ( art 3 al 2 C.C.N.I. sénégalaise) 

(43) C.C.N.l.: gabonaise (art 45 al 2), ivoirienne (art 44 all), 
mauritanien11e (art 37 al 1), togolaise (art 25 al 1), 
sénégalaise (art 36 al 1) 

(44) J.ISSA SAYEGH, op.oit. p.153 n° 356, 7) et p. 526 n°1100 
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rale, qu'il revêt dans le secteur public (45), et ne 
s'applique qu'aux travailleurs exerçant dans la même 
entreprise sous le même statut réglementaire ou conven~ 
tionnel et dans des condition~ de qualification, de 
rendement et de classement identiques. 

Enfin. sur le paiement du salaire, la C.C.N.I. sene
galaise (art 38) se contente de reprendr~ en écho les 
dispositions légales et réglementaires (art 103 et ss. 
code du trav), c'est ainsi qu'elle dispose que le paie
ment du salaire a lieu pendant les heures de travail et 
doit être constaté par la délivrance d'un bulletin de 
paie. Au titre des garanties accordées au travailleur, 
la C.C.N.I. prévoit que ce dernier peut demander à 
l'employ~ur la justification des éléments a~ant servi 
à 1 'établisseme:-it du bulletin de paie, et se faire as
sister, à l'occasion, par un délégué du personnel ou, 

· à défaut, par un représentant _syndical. 

Les règles du classement et la commission de classement 
seront envisagés,successivement. 

:1.") .B..èBJ.k.S générales 
Le classement des travailleurs dans la hiérarchie pro
fessionnelle est généralement l'oeuvre des -conventions 
collectives. Les C.C.N.I. adoptent, sur cette guestion, 
des solutions differentes: soit, elles renvoient aux 
annexes gui détermineront les classifications en caté
gorie~ et échelons par bianches ou groupes de branches 
professionnelles assujetties et les dispositions spéci
fiques â celles-ci (46), soit elles prévoient elles 
même une classification professi.onnelle uniforme pour 
l'enseruble des secteurs d'activités rentrant dans leur 
champ d'application (47). Cette derniêr~ méthode sou
lève des difficultés relatives â l'irréductible diver
sité des branches professionnelles, car ''il est diffi
cile sinon impossible de définir avec quelque précision 
des postes de travail pouvant convenir aux entrepri
ses commerciales diverses par leur taille, leur struc
ture et. leur organisation" (48). 

D'une maniêre générale, les C.C.N.I. s'attachent à dé
finir les principes de solution des conflits en matière 

(45) C.S. Sénégal, 2e sect. 8 Décembre 1971, Rec. ASERJ 1971 n°4 
p. 8:3. 

(46) C.C.N.I. _; ivoirienne (art 44 et f.~2). mauritanienne (art 3!:1), 
sénégalais0 (~rt 39 et 92) 

4 7 ) C . C . N . I . n :. g é den ne ( annexe 1 ) 
48) M.KIRSCH, droit du travail africain, op.oit. t. 2 p.19 
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de cla3sement (49). C'est ainsi qu'elles disposent 
invari~blement que le classement ~oit être exclusive
ment opéré en fonction de l'emploi occupé au sein de 
l'entreprise. Il en résulte que les diplômes, l'ancien
neté ou l'expérience ne sont pas pris en considération 
dans la détermination des catégories professionnelles, 
sauf à l'employeur de prendre en compte ces-critères 
dans l'affectation des travailleurs aux différents pos
tes cl e travail. 

Par ailleurs, le droit conventionnel règle le problème 
du cumul d'emploi relevant de catégories différentes, 
autrefois résolu par le versement d'un sursalaire(50):. 
lorsque le travailleur est habituellement affecté â 
des traviux relevant de catégories différentes, il 
doit percevoir au moins le salaire minima de la caté
gorie correspondant â la qualification. la plus éle
vée; guant au travailleur appelé â effectuer, de façon 
non occasionnelle, des travaux relevant d'une même ca
tégorie mais dans des professions différentes, il est 
soit classé â la catégorie immédiatement supérieure, 
soit rétribué d'un sursalaire égal à 20% du salaire 
minimum conventionnel de la catég~rie dans laquelle il 
est classé. En définitive, la p~éoccupation essentielle 
du droit conventionnel est que la classification du 
travailleur doit être faite eu égard aux fonctions 
réellement exercées pai lui. En cas de contestation, 
les juges ont l'obligation de vérifier si cette rêgle a 
été respectée (51), en renvoyant au besoin les parties 
devant la commission conventionnelle de classement. 

2 ° ) WL.Q.Qlllilli s si ol1__\:..Ql1Yent. i onn e 11 e de c:l s s :=-; em en t. : 
La plupart des C.C.N.I. instituent une commission pa
ritaire de classement chargée de trancher les conflits 
résultant du classement des travailleurs (52). Présidée 
par l'inspecteur du travail du resssort de l'entrepri
se, la commission de classement est composée de deux 
représentants des employeurs et de deux représentants 
des travailleurs. Cependant, les parties peuvent s'ad-

(49) C.C.N.I.: gabonaise (art 16-3), ivoirienne (art 47), 
mauritanienne (art 35), nigérienne (art 40), sénégalaise 
(art 39). adde jurisprudence citée par M. KIRSCH, op. oit. 

,P. 19 et ss. et par ISSA SAYEGH, op. cit .• p 526 n°1101. 
(50) C.S Sénégal , 2e sect. arrêt n°2, 27 Juillet 1983, Alitalia 

e/S.Abourizk; t.rib. trav. Dakar .. 11 Juin 1971, T.P.0.M. n° 
331 p. 7310. 

(51) C.A Dakar, 24 Janvier 1868, T.P.0.M. n° 258 p. 5714; C.S 
Mauritanie, 17 Janvier .1873 .. T.P.0.M. n° 364 p. 8053. 

(52) C.C.N.I. gabonaise (art 17-3), ivoirisnne(art 48) 
mauritanienne (art36), nigérienne (art 41), sénégalaise 
( art.40). 
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joindre, à titre consultatif, des personnes plus spé
cialement gualifiés dans l'appréciation du classement 
litigiec,x. 

La commission de. classement est saisie par l'inspecteur 
du travail, suite à la requête du travailleur notifiée 
par le délégué du personnel., par l'organisation syn
dicale ou le travailleur lui-même. Une fois saisie, la 
commission doit se réunir dans les dix jours francs 
gui suivent la requête, et se prononcer dans les quin
ze jours suivant la date-de la première réunion (53). 

La commission du classement a pour rôle de trancher 
les litiges nés du classement du travailleur, en dé
terminant la catégorie dafis laquelle ce dernier doit 
être classé; â cet ef~et elle peut: soit, demander 
aux parti~s de fournir les renseignements nécessaires 
ou se rendre sur les lieux de travail, soit prendre 
une d&ci_sion ferme sur le c:lassement indiscutable du 
travailleur. La décision de la commission doit, en 
tout état de cause, être motivée et peut être contes
tée devant le juge·. Le travailleur peut-il directe
ment saisir le tribunal de travail d'un différend 
relatif au classement de son emploi? Une jurisprudence 
constante répondait par l'affirmative (54) mais fina
lement un revirement a été opéré . Elle tend de plus en 
plus â considérer gue l'action du salarié visant â -
porter le différend relatif au classement directement 
devant le tribunal du travail, sans saisine préalable 
de la .commission conventionnelle de classement, est ir
recevable ( 55). 

Toutefois, il convient de souligner que le tribunal du 

(53) La C.C.N.I. mauritanienne (art 35 al 5) reduit ces délais 
en les ramenant à 8 jours pour la premiêre féijnion et dix 
jours pour la décision de la commission. 

(54) C.A.Bénin, 4 février 1971, T.P.O.M. n° 325 p.7187; C.S 
Mauritanie, 16 Mai 1873, T.P.0.M. n° 364 p .. 8051; Trib. 
trav. Dakar, 14 Septembre 1860 T.P.O.M. n° 75 p. 1655; C.A 
Dakar, arrêt n° 261, Allé Sock c/ Alla Sêne; acide. droit 
français: Soc, 15 Octobre 1868 Bull.V n° 543 p. 452. 

(55) T.G.I. Yaoundé, 13 Février· 1886, T.P.O.M. n° 688 p.104; 
trib. trav. Ouagadougou, 7 Juin 1~77 T.P.O.M. n° 509 p. 188; 
trib. trav Dakar, 5 Avril 1977, T.P.O.M. n° 486 p 193 trib. 
trav. Dakar 4 Juillet 1978, T.P.O.M. n° 482 p 105; trib. 
trav. Dakar, 1er Février 1880, T.P.O.M. n° 519 p. 420; trib. 
trav. Dakar 18 Juillet 1983, T.P.O.M. n°630; acide. M.KIRSCH, 
le recours devant les tribunaux de travail en matj.êre de 
classement, T.P.0.M. nu634 p.452. 
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travail, sa1s1, apprécie souverainement.le litig~ et 
ne saurait ~tre lié par la décision de la commission 
conventionnelle.de olasseme~t. 

11 - Les accessoires du Salaire 

Les accessoires du salaire que constituent les primes 
et les indemnités jllouées au travailleur, sont géné
ralement d'origine conventionnelle. La C.C.N.I. â 
l'instar des autres conventions collectives; contient 
de nombreuses dispositions consacrées aux primes et. in
demnités, dont la qualifiçation soulève quelques diffi
cul~és. En effet, il convient de souligner le caractère 
quelque peu confus de 1~ distinction opérée entre pri
mes et jndemnités. Théoriquement, si la prime résulte 
d'une libéralité ou d'une récompense librement consen
~le par l'employeur, l'indemnité est une compensation 
d'un effort fourni, d'un préjudice subi ou de frais 
engagés par le travailleur. En pratique; cette distinc
tion s'avère confuse, car ·1a plupart des primes prévues 
9ar le droit conventionnel n'impliquent aucune idée de 
libéra:ité et couvrent une compensation d'une servitude 
particulière ou d'un effort particulier, un encourage
ment â l'attachement et à la fidélité â l'entreprise, 
ou un remboursement de_frais supportés par le travail
leur. L'analyse exhaustive des dispositions convention
nelles nous commande d'envisager ces accéssoires,du 
salaire en étudiant successivement la prime d'ancien
neté (A), la prime de panier (B), la prime de transport 
(C), et les indemnités de sugestion particulières (D), · 
d'expitriation (E) et de déplacement (F). · 

A - hlL_P r ÎJDs:~-.J.L_j,,1,.iJJ.:Ll.fillO f: t.é_ : 
D'une manière invariable, les C.C:N.I. s'accordent â 
définir l'ancienneté comme le temps pendant leguel le 
travailleur a été occupé de façon continue pour le 
compte de l'entreprise gu"elle ait été le lieu d'emploi 
(56). L'exigence de la continuité des services traduit 
l'idée qui justifie l'octroi de la prime d'ancienneté, 
à savoir l'encouragement â la fidélité des travailleurs 
de l'entreprise (57). Le régime conventionnel de la 
pr:i.mt:: cl 'anc:ienneté sera envisagé en analysant sucessi
vement les conditions d'attribution et la détermination 
de la prime d'ancienneté. 

C.C.N.I.: 1JE,bonaise (art 46)., ivoirienne (art 55 al 2), 
rn :J. u 1· :i. t a n :i. e n n e ( a :r t. 4 1 ) , n :i g ,f; 1:· i en n e ( ~1. :c t 4 ? ) , z a ï r o i s e ( a r t 
'.?.6)., :::c:énégaJ.aj;~e (art 4!5 al l). 
En 1·1:!V8.r1,-,h1:·, Gt':!t.te exi,?:ence de continuité constitue un frein 
à 1:::: 11;obi.l.3té dr:, lei. main·-d'oeuvre. Il eut été souhaitable,de 
pren(lr~ en considération la mobjlit0 dans la profession pour 
favc,i'ist::·r J.,,·s r,,::i::;::·ibi.Ltt(!:;:: de rnig:ration de travailleur d'une 
entreprise à] '8utr0, el par conséguent les créations 
cl . (: Ill p J. ~") :i. . 
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l ,, ) Cill1dJ .. .:tj_QJ:u, cL.s1.tJ:.i:..:iJ:u.u--. i 011 
La prime d'ancienneté est due au travailleur gui at-
_toint une durée de présence minimale de deux ans dans 
1·entreprise, mJme si cette durée résulte de plusieurs 
embauches sticces~ives, dés lors que les départs précé
dents ont été provoqués par une compression d'effectifs 
ou de suppression de poste. 'Toutefois, le travailleur 
gui contracte successivement avec deux sociétés juri
diquem,~nt. distinctes ne peut valablement prétendre à un 
cumul d'ancienneté (58). Au demeurant, toute période de 
service dont la durée a été prise en compte pour la 
détermination d'une indemnité de licenciement versée au 
travailleur, ou pour l'octroi d'un avantage basé sur 
1·ancienneté ne saurait être prise en compte dans la, 
détermination de la durée de l'ancienneté. En 
revanche, oertaines périodes d'absectce ou de suspension 
du contrat de travail sont prises en compte daris la 
détermination de l'ancienneté. Il s'agit des congés 
payés, absence exceptionnelles dans la limite annuelle 
de quinze jours, accident de travail et maladies 
professionnelles, absence pour maladie dans la limite 
du délai de suspension du contrat de travail, congés de 
maternité, st~ges professionnels, détention préventive· 
et période de veuvage (59). · 

2 ° ) !lé __ ù-~ .. r.mj-fili t ion d e 1-L~-d~.Q..i.e.illlitl&: 
Invariablement toutes les C.C.N.I. stipulent que la 
prime d'ancienneté s·a~plique au salaire de base ou 
au sala~re minimum de la catégorie du travailleur, la 
plupait des C.C.N.I. prévoient des taux variables se
lon l'ancienn~té du travailleur établis de la manière 
suivante: 
2% apr~s 2 ans de présence, 1% par an de la 3e â la 25e 
année, 25% à partir de la 2Be année (60): 

[)·une manière générale., la C.C.N.I. sénégalaise amélio
re sen:,::i.blement, sur ce point, le ré,gime des conven
tions ,::oJ.lectivtis antérieures. Néanmoins, il peut arri-· 
ver qu'un travailleur eût bénéficié, en vertu de la 
convenl:.ion collective qui .lui était applieable_, d ·un 
régime plus favorable eu égard â l'ancienneté acquise. 
C'est ainsi, par exemple, que la convention eollective 

(.58) Td.b. trav. Dakar., 18 Février 1882, T.P.O.M. n° 349. 
(58) La C.C.N.I. sénégalaise (art 45) innove, sur ce point, par 

rapport à la plupart des conventions collectives anciennes, 
notamment en ajoutant les absenees par détention préventive 
et période de veuvage. 

( G O ) C . C . N . l . : 111;::; 1..11· j t. an i en n e ( a r t ,11 ) , i v o i r i en ne ( a r t 5 5 ) , 
sénégal.aise (art 45), la C.C.N.l. zairoise (art 26) prévoit 
un taux uniforme de 3% du salaire de base,. quelle que soit 
la durée de l'ancienneté du travailleur. 
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des banques et établissements financiers du Sénégal 
(1974) prévoit que le travailleur justifiant de deux 
années de présence continue, a droit â une prime de 5% 
du salaire de base, alors gue la C.C.N.I. n'accorde 
dans ce cas qu'un taux de 2%, le problème est en réa
lité, facile â réso~dre: en vertu de la clause de main
tien des avantages acquis (supra p62), le travailleur a 
le droit de se prévaloir des dispositions plus 
3.vantateu:ë:;es. 

Enfin, bien que la C.C.N.l. ne le précise pas, il con
vient de souligner que le paiement de la prime d'an
cienneté doit faire l'objet d'une mention expresse sur 
le bulletin de paie remis au travailleui (61). A défaut 
d"une ~elle mention, les juges pouriont ietenir la pré
somption légale de non paiement applicable aux acceij
soires du salaires. 

La prime de panier est une indemnité versée au travail
leur co~traint, du fait de son horaire de travail, de 
se restaurer sur le lieu d"emploi. D'origine exclusi
vement conventionnelle, la prime du panier est prévue 
par la C.C.N.I. qui en détermine les bénéficiaires 
et le montant. 

1 ° ) füi11f.LLc .. ü~ i r e cLe_l.:a_-12 .. r..iJ~_d_e_ __ Pan j e r 
La prime de panier est due aux travailleurs gui effec
tuent_ pendant la semaine, soit, au moins six heures de 
travail de la nuit, soit dix heures ininterrompues ou 
trois heures en plus de leur horaire normal (62). 

1·octroi de la prime de panier est justifiée par le 
fait que les horaires de travail de certains établis
sement aménent le travailleur à se restaurer sur place, 
parce gue l'horaire en question ne compte pas d'arrêt 
de travail assez long pour permettre la prise de repas 

. -~ 

(61) voir l'abondante jurisprudence citée par ISSA SAYEGH, op cit 
p.520 note 27; acide. soc. 21 Novembre 1873, T.P.O.M. n°368 
P. c31f:;,1. 

(62) C.C.N.I. sénégalaise (art44); les C.C.N.I. burkinabé (art 
~.16), ivoir:ienne (art ::i4), nigérienne (art.46) et togolaise 
(art 46) ac-cordent la prime de panier aux travailleurs gui 
après, avoir effectué dix heures ininterrompues,prolongeront 
d ·au mo1ns une heure leur travail, après le début de lapé
riode réglemerüair:e clu travail de nuit. 
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â son domicile (63). 

La prime de panier n'est pas attribuée aux travailleurs 
gui reçoivent en nature la nourriture de la part de 
l'employeur par 1·octro~ de tickets de restaurant ou de 
repas :2; e r v i :,~ :c; u t' 1 e 1 i eu de t ra va i 1 ( 6 •:1 ) • · 

La prime de panier n'est pas également due au gardien
concier-ge quj_ est normalement astreint à un travail 
nocturne l'obligeant â s'adapter â de telles conditions 
de travail. c·est ainsi que la cour d'appel a jugé que 
"la prime de J;Jani.er est une indemnité en faveur des 
travailleurs appelés, plus ou moins occasionnellement, 
à fournir un service de nuit, en particulier â la suite 
de mesures de. roulement ou d'exécution par équipes, ou 
encore J'un dépassemènt horaire après un travail de 
jour ... que cette prime ne saurait se concevoir lors
qu"il s·agit de gardiens de nuit permanents gui sont 
astreints nécessairement au travail nocturne, de ma
nière constante, et gui ainsi ont été amenés â adopter 
des habitudes et une façon de vivre particulière, pour 
faire face aux servitudes inhérentes à une profession 
,;iu'ils ont librement choisie"(65). 

1·exclusion du gardien-concierge du bénéfice de la 
prime de panier est également justifée par la jtiris
pruclence en se fondant sur le système des équivalences 
à la dt.rée lè!::tale du travail. C'est ainsi gue le tribu
nal de travail de Dakar affirme, avec une certaine 
,::onstar1ce qu""en vertu de 1·arrëté d"appltcatj_on du 
décret 70-183 dt1 20 Février 1970 fixant· le régime gé
néral cles dérogations à la durée légale du travaiJ., la 
durée du service du personnel occupé exclusivement â 
des opérations de gardiennage ou de surveillance ... 
peut. è t.re por t.ée à 56 heures par semaine égu i va.lent à 
40 heures de travail effectif; qu'ainsi entre 22 heures 
et 5 heures (përiode réglementaire du travail de nuit) 
un gardien de nuit n'accomplit en réalité, 
que 7 x 40/56:: 5 heures de travail effectif de nuit" 
( 66). 

:2 ° ) 11.filü.,_fil1-LM---1J.i Pr i me de ~-: 
La plupart des C.C.N.I. fixent le montant de la prime 
d~ panier à un taux uniforme égal â trois fois le 

(63) M.GOYAT, op. cit., p. 216 n° 101 
(64) Dans les entreprises à feu continu, l'employeur doit prévoir 

un local poGr la prise des repas dans l'entreprise (art 43 
C,C.N.I. sérégalaise) 

65) C.A. Dakar, 24 Avril 1868, T.P.O.M. n°262 p. 5804. 
66) Trib. trav. Dakar, 21 Novembre 1885, T.P.O.M. n°679 p.377; 

t r i b . t r av . [) a ka r , 1 2 .J u in 19 8 6 , T . P . 0 . M . n ° 6 81 p . 16 9 . 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



108 

S.M.I.G. horaire. La C.C.N.I. Sénégalaise (art.44 al. 
l ) . ,-.; u i p r é v o i i:. 1 e m ê: :n e t. au x .. e ~; t s u r c e p o in t p 1 u s 
avantageuse que la plupart des conventions collectives 
antéri•:,ure::::; qui fixaient :Le montant de la prime de 
panier â deux fois en taux horaire du S.H.I.G. (68). Il 
convie n t. , f.:', n f in , de sou 1 i g n e r que J a p r i me cl e pan :i e r 
est, bien guP fondée sur les horaires effectuées par le 
travailleur, une incl0mnité de remboursement de frais, 
d on t. l '"' p a. i e men t n e f ai t pas o b ~~ tac 1 e au r é g 1 e men t d es 
het.:re:-:; ë;upplémentaire:3 :'3llr la même période. 

La prime de transport est une indemnité mensuelle des
tinée â rembourser les frais de traniport du travail
leur de son lieu de résidence à son lieu d'emploi. Les 
C.C.N.I. du Sénégal (art 46) et de la Côte d'Ivoire 
(art 5G) précisent gue le montant et les conditions 
d'attribution de cette indemnité sont fixés, soit par 
une conmission mixte paritaire dont la décision peut 
être étendue par arrêté ministériel, soit directement 
par un arrêté ministériel pris après consultation de la 
c o mm i si;; i on con su 1 ta t i v e d u t ra va i 1 e t d e 1 a s é ou r i té 
sociale (68). La prime de transport est due au .travail
leur, dont la résidence est élo:ignée du lieu de travail 
d'au moins trois kilomètres (69). Elle n'est pas attri
buée aux travailleurs bénéficiant d'un moyen de trans
port à la charge de l'employeur; en revanche, le tra
vailleu~ sui effectue par ses propres moyens de trans
port, de:::; clépJ.,:1.cementf:; fréquents et habituels pour les 
besoi~s de l'entreprise, avec l'accord de l'employeur, 
peut réclamer une indemnité de transport. 

(67) Commerce, Mécanique générale, Transports routiers, 
Industries t.extiles, Industries chimiques, Industries 
alimentaires; en revanche, la convention collective des 
transports aériens est plus avantageuse pour les manoeuvres 
que la C.C.N.I., car elle prévoit un montant égal à quatre 
fois le salairB des manoeuvres ordinaires pour tout les 
ayants-droj_t.;, une disposition semblable figure dans la 
C.C.N.l. mauritanienne (art 40) 

(68) Au Sénégal, c·est la première forme gui a été adoptée: voir 
avi~ d'extension de la décision de la commission mixte du 13 
Juillet 1884 portant augmentation de la prime de transport, 
J.O.R.S 5045 du 12 Janvier 1985 p.42. 

(Ei9) La C.C.N.I. sénégalaise. (art 4'.:l), impose la founiture 
obligatoire et gratuite de la tenue de travail pour 
certaines catégories de travailleurs, mais ne précise pas 
les travaiJ.l.eurs concernés. 
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Des indemnités ou majorations spéciales sont accordées 
aux travailleurs en compensation de l'effort fourni 
dans certaines conditions particulières: travaux dan
geureux, insalubres, comportant des risques de maladies 
ou d ·usure cle 1 ·organisme, travaux entraînant une dété
rioration anormale des vêtements lorsque les tenues de 
travail ne sont pas fournies par l'employeur (70)·, tra
vaux accomplis par le travailleur utilisant son outil
lage personnel.travaux exceptionnellement salissants. 

u·tHH~ liJc1.nière généra:le., les C.C.N.I. ne défi1üssent pas 
le r6gime juridique de ces indemnités spéciales. Ainsi 
la C.C.N.I. sénégalaise (48) renvoie aux annexes qui 
n ' on t pas encore été né go c i é es ; i l faut , en attendant , 
il faut s·en tenir â une décision de la commission 
mixte en date du 7 Mai 1958 (71) fixant les conditions 
d'attribution suivant.es: 

- les primes sont accordées pour chaque heure d'expo
sition au rjsque, toute heure commencée étant due. 
pou r un t. l'a va i 1 d é ter m in é , 1 es primes ont 1 a m é me 
va:8ur, quels gue soierit l'âge, le sexe et la posi
tion hiérarchique du travailleur. 

- chaque travRilleur concerné bénéfice d'un pourcenta
ge égal à 11,5 % du S.M.I.G. horaire. 

- la prime est payée globalement pour tous les risques 
que le travail comporte habituelement. 

Seule La C.C.N.I. ivoirienne (art 80,61) prévoit une 
réglenentation précise des primes spéciales, notam
ment en fixant les montants cle la prime de salissure et 
de la prime d'outillage, respectivement â 13 fois et 
dix fois le salaire horaire. 

Sur ce point, la c.c:N.I. n'apporte aucune innovation, 
tout au plus se contente - t-elle de définir l'indem
nit.;§ d'expatriation en renvoyant, soit aux dispositions 

(70) Dans les entreprises où une tenue de travail est rendue 
obligatoire pour certaines catégories de travailleurs, 
l'employeur doit fournir gratuitement deux tenues de 
travail, dont le nettoyage est assuré par le travailleur 
avec les moyens fournis par l'employeur (art 49 C.C.N.I. 
sénégalaise). 

(71) Cette décision a été rendue obligatoire dans tous les 
ét:ablj_sStè:m1?.,-itS relevant du champ cl 'application des 
conventions ùolleotives de la Mécanique générale et les 
Transports routiers, ~air, M.GOYAT, op cit p. 213 n°99. 
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légales (72), soit au contrit individuel de travail 
(73). L'indemnité d'expatriation n'est due qu'au tra
vailleur étranger remplissant les conditions fixées par 
les dispositions législatives et réglementaires (74). 

C e t te ::; ::, 1 u t i on es t. con f i r Jn é e par u n e j u r i s p ru d en e e 
constante i',:e1on :Laquelle le sénégalais ne peut, en 
aucu~ cas, être considéré ~omme expatrié lorsqu'il tra
vaille au Sénégal (75). 

Toutefois le seul élément de la nationalité étrangère 
du travailleur ne suffit pas à luj conférer la gualité 
de travailleur expatrié: le travailleur étrariger gui 
n·est pas arrivé au Sénégal pour éxécuter un travail 
conclu â l'étranger, n'a pas. droit â l'indemnité 
d'expa~riation (76), sauf â lui d'établir qu'il est 
venu au Sénégal sur la promesse qu'il y serait embauché 
(77). 

TnvarhtbJ.ement .. la plupart des C.C.N.I. fixent le 
montant de l'indemnité d'expatriation au taux de 4/10 
éme du salaire minimum de base catégoriel.Seule la 
C.C.N.:. mauritanienne (art 42 al 3) prévoit un taux 
égal A 5% du salaire de base catégoriel, par autant de 
foi.s que la distance à. vol cl 'oiseau entre le lieu de 
ré~,iden,::e habitue] 18 et le J.ieu cl· emploi comprend de 
fois 4CIJ kilomètres avec un plafond égal à ·30% du 
salaire de base (78). 

L · :i.ndemni té de dëplacement est due au travailleur, as
treint par une obligation professionnelle, à un dépla
cement pour une mission occasionnelle et temporaire 
d'une durée inférieure ou égale à six mois, hors de son 
lien d'emploi habituel, qui l'oblige à supporter des 

(72) C.C.N.J. ~~énégala:ise (art 47) 
(73) C.C.N.I. burkinabé (art 49) 
(74) art 107 du code du travail Sénégalais, ar~êté du 13 Juin 

1955, J.O.A.O.F du 16 Juillet 1955 p. 1214. 
(75) C.S. :3énëga1 21 Février 1964, T.P.O.M .. n°146 p. 3216; C.S 

Sénégal 28 Avril 1b71, T.P.O.M. 11°331 p. 7327, Rec. Aserj. 
1871 n°38; C.A. Dakar 2 Décembre 1964, T.P.O.M. n° 177 p. 
Z1828; trib Lc·2.v. Dakar 20 Avril HH34, T.P.O.M. n° 152 
p.3380; trib. trav. Dakar 20 Février 1968, T.P.O.M. n°241 p. 

( ·rn ) C . A . Da ka r , ? J. Févr i e r H16 8 , T . P . Cl . M . n ° 2 5 8 p . 5 7 4 :1 ,; C . A 
Dakar , J \:; .Jet n vie r '.L !:1 cl] .. T . P . O . M n "' 6 2 E1 p . :3 3 l . 

(77) C.S ;-',é1v\g,;1}. '.?.e ~,;ect. 13 .Janvier Hr?L., rec. Af:iEP.J n''1 p.3, 
'I.1 . t:i . cr . .M . ri i:, ~J ;3 b r.i . '/ 4 4 l . 

(78) Une clause semblable figure dans la convention collective 
des transp0r~s aériens du Sénégal (art 45-3). 
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frais supplémentaires, notamment ceux afférents au 
repas et au couchage. Bien que la C.C.N.I. ne le 
précise pas, nous pensons gue cette indemnité peut se 
cumuler avec la prime de panier gui compense une 
servitude découlant ct·un horaire contraignant. 

Le montant de l'indemnité de déplacement. est déterminé 
par la C.C.N.I., en fonction du nombre de repas et de 
couchages occasionnés par le déplacement, par des taux 
du salaire horaire d0 base variables selon les caté
gories professionnelles (79). Pour les cadres, ingé
nieurs et assimilés l'indemnité .de déplacement est li-
quidée, soit sur une base forfaitaire fixée d'accord 
parties, soit sur présentation d'un état de frais ac
compagné de factures justificatives. En revanche, l'in
demnité de déplacement n'est pas due lorsque 1·emplo
yeur fournit en nature les prestations de nourriture, 
de logement et de voyages. 

Les avantages en nature accordés par l'employeur sont 
es.sentiellement le logement et l'ameublement .·une part 
(A) eL le transport d'autre part (B). 

La plupart des C.C.N.I. complétent et précisent les 
dispositions légales relatives au logement (80). Les 
conditions d'attribution du logement' et cle ·l'ameuble
ment et le problême de l'évacuation du logement suite â 
la rupture du contrat.de travail seront envisagés sépa-
1:étt18n ;: .. 

1 " ) C1l,DS1.LLÜ?JL.d~.a.ij;i.j.ÜJ.Lt.i.Qn . 
Le travailleur déplacé, d'une man1ere ni occasionnell~ 
ni temporaire, du lieu de sa résidence au lieu d'em
ploi, par le fait de l'employeur, a droit â un logement 
comportant de gros me~bles. Il en est de même du tta
vBilleur expatrié, en vertu des dispositions légales 
oblig~ant l'employeur à lui fournir un logemen suffi
sant pour lui et sa famille (art.105 al.1 code trav. 
sénégalais). 

(7D) C.C.N.I.: ivoj_rienne (art 76), mauritanienne(art 57), 
sénégalaise (art.61). 

(80) bénjn (art 80 C. trav, art 39 C.C.N.I. ), Côte d'ivoire (art 
ç 1 ' ' t t o··-. .--. C' r, t·1 I .) .___" . .. ~ t . t t 8 0 d c oo e. ct u ·.ra v, a r . ,: .. '-·· .. , . . . , n au r 1 an 1 e , ar -
C.trav, art 58 C.C.N.I.), Niger (art 91C. trav, art 62 
C.C.N.I), S~nêgal (art 105C. trav, art 62 et s. C.C.N.I.) 
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Cepend~nt, la C.C.N.I. prévoit que l'employeur est exo
néré de cette obligation lorsque le travailleur déplacé 
dispose .. sur son nouveau lien d'emploi, d'un logement 
personnel, ou peut assurer lui même son logement. Cette 
rest.eiction parait il1égale car" si en effet, on peut 
::1.cimet.t .. l'e que le travail leur puisse dégager l'employeur 
de son obligation de le loger soit expressem~nt, soit 
tacitement, on ne peut c:onsidérer que l'employeur est 
exon~ré de cette obligation par le seul fait que le sa
larié dispose d"un logement ou peut s'en procurer un au 
l:ieu d'empJ.cd"(81). Du reste, cette disposJ.tion est 
contraire à l'art.105 C. trav. qui prévoit, en des ter
mes impératifs, l'attribution du logement au travail-
1 eu r ré un i·s sa n t 1 es con d i t; ions pré ci té es ( 8 2 ) . 

Le logement fourAi par l'employeur doit répondre aux 
normes d'hygiêne et être consistant pour répondre aux 
besoins du travailleur et de sa famille. Ces caracté
ristl.ques sont appréciées eu égard aux usages et aux 
possibiltés du lieu d'emploj. en matière de logement, 
pour les travailleurs de lR catégorie professionnelle 
du bénôficiaire. 
L'employeuf peut opérer sur le salaire une retenue re
prêsenLant le remboursement.de l'avantage consenti con
formément aux dispositioni légales et réglementaires . 
Par ailleurs, le travailleur déplacé peut demander une 
indemnité d'équipement destinée à compenser les frais 
afférents aux meubles, matériels domestiques et et 
autres engagés pai lui même (art 58 C.C.N.I. 
ivGirienne) ou simpJ.eruent le transpo:rt de ses meubles 
personnels à la e:ha.rge de l'employeur (art 62 al 4 
C.C.N.:. sénégalaise). 

Enfin, i1 convient de souligner gue le manguement de 
l'employeur â l'obligation de fournir le logement et 
1 ·ameublement, 1 ·expose au paiement d ·une indemnité 
compensatrice des frais engagés par le travailleur 
(83), sans préjudice des dommages intérêts éventuels. 

{81) J.JSSA SAYEGH, ·op. cit. p.530 note 81: 
(82) Curieusemen~, certaines décisions jurisprudentielles ré

duisent la p~rtée de cette obligation: trib. trav. Cotonou, 
8 Avril 18B5, T.P.0.M. n° 643 p. 115: cette décision vise 
1·art 39 de la C.C.N.I. gui ne prévoit aucune restriction 
RU droit au logement. C.A Dakar 1,1 Avril- Hl71,T.P.0.M. 
n°311 p. 68; C.S Sénégal, 21 Juillet 1871, T.P.O.H.n° 355 p. 
7391: l'empL~yeur est exonéré lorsque letrivailleur le dis
pense expressément ou tacitement de lui fournir le logement. 

(83) Trib. tra. Dakar. 21 Novembre 1885, T.P.O.M n° 676 p.318. 
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:,~ ) ·e~y;;._ç~.Lu.~~.tj-~.:u-1 ci 11 J ... ~nt. Pa r 1 e t r ayfilll_e..u..r.. 
En pri~cipe le travailleur et sa famille doivent éva
cuer le logement fourni pa l'employeur dés que le con
lra.t cl,~! travail prend .fin. En effet, il est admis gue 
"le t.ravai1J.eur logé par son employeur n·est pas un lo
,:: a ta i r t! ma i s un o cc u p an t. du c: h e f d e c e 1 u i - c i . La c au se 
juridique de son titre est le contrat de travail, il 
est donc normal que son occupation suive le sort du 
contrat, le droit au logement n'étant que l'accessoi
re de cet.te convention". (84). 

Pour p1·,~venir les difficultés fréquentes d'évacuation 
du logem0nt fourni par l'employeur, la C.C.N.I. ,prévoit 
des délais précis. C'est ainsi qu'en cas de démission 
du travailleur, sans respect du délai de préavis,-l'éva
cuation du logement doit se faire dans les huit jours 
de la 00ssation de l'activité professionnelle par le 
travailleur. En cas de notification du préavis par 
l'une des parties dans les délais requis, l'évacuation 
doit se faire à l'expiration du délai de préavis, sans 
que le délai d'évacutation puisse être inférieur â un 
mois. Si le contrat est. rompu par l'employeur sans pré
av1s, 1 ·évacuatio11 est différée dans la limite d'un 
mois, même en cas de faute lourde du travailleur. 

Toutefois, le travailleur peut demander au juge des 
référés, une prolongation des délais d'évacuation , en 
application des dispositions légales r~latives au 
-maintien dans les lieux (85). De même, l'employeur gui 
ne peut pas attendre l'expiration des délais conven
t.ionn~ls peut faire évacuer le travailleur en lui four
nissant un autre logement équivalent et en supportant 
les frais de déménagement. 

Enfin, il convient de constater gue la plupart des 
C.C.N.I. ignorent. complétement le problème de l'habitat 
des travailleurs. Seule la C.C.N.I. ivoirienne (art 59) 
prévoit une clause invitant l'employeur â l'octroi de 
prêts au travailleur, pour lui permettre d'acquérir un 
logeme1t ou d'améliorer le propriété déjâ acquise . 

Il faut souh~iter que les partenaires professionnels 
puissent à 1·avenir prévoir de telles dispositions, 
car le logement des travailleurs dans de mauvaises 
conditions, si fréquent dans les centres urbains, est 
une grave menace contre la productivité de ces der
niers, et de la santé de leurs familles. 

(84) .J. I::,3A SAYEGH, op. oit. p. 531 n° 111.b. 
(85) art 173 C.O.C.C Sénégalais. 
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B - L~ ____ t_i:_an sport _: 

La C.C.N.I. sénégalaise (art 59) reprend en écho les 
dispositions légales (art 150 code dµ trav) gui mettent 
â la charge de l'employeur, l'obligation de prendre en 
charge les frais du transport du traiailleur expatrié 
ou déplacé, de sa famj.lle ainsi que leurs bagages 
depuis le lieu de leur résidence habituelle jusqu'au 
lieu d'éxécution du contrat de travail et inversement. 
Les classes de passage du travailleur et de sa famille 
sont variables selon la catégorie professionnelle de 
l'intéressé, en fonction du transport dont le choix 
appartient sauf contre-indication médicale, à 
l'employeur (86). 

Par ailleurs, lors du premier et du dernier voyage du 
lieu de résidence habituelle au lieu d'emploi, ainsi 
gu·en oas de mutation du lieu de d'emploi â un autre, 
1·emplcyeur doit assurer au travailleur le transport 
gratuit de ses bagages jusqu'au concurenoe de 200 
kilos pour le travailleur et son conjoint, 100 kilos 
pour chacun des enfants mineurs à la charge du tra
vaileur, et 100 kilos supplémentaires pour le travail
leur voyageant par avion, quelle gue soit l'importance 
de. sa famille. 

Enfjn, outre la prime de transport destinée â faciliter 
le transport quotidien des travailleurs (supra p.~ag ), 
la C.C.N.I. sénégalaise (art 68) prévoit qu·au cas où 
exeptionnellement un employeur soumettrait des tra
vailJ.'eurs à un horaire de nuit, qui ne serait pas con
forme à l'horaire normal de l'entreprise ou â celui 
fi.xé p:::.r le::; entreprises à fonc:tionnement continu, il 
est tenu d'assurer le transport gratuit des travail
leurs du lieu de travail au lieu de résidence. 

1 ___________________ 1 ________ , __________________ , ___________ 1 
. . . . . 
!Catégorie d·emçloi ! route 
1 

! Chemin de fer ou ! Avion 
bateau 

!--------------------!--------!------------------1-----------! 

!Ouvriers, employers!Prix du ! 2e classe 
!agents de maitrise !transport 
!techniciens et as-
!similés 

classe 
économique 

.!-------------------!--------!------------------!-----------! 
!Cadres, ingénieurs !Prix clù ! 1ère classe eJ.asse · 
!et assimilés !transport ! économique! 

!-------------------!--------!------------------!-----------! 
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LA SUSPENSION DU CONTRAT DE TRAVAIL 
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u ·une Hi:J.n1ere génrale., la plupart des C .C .N. I. 
n·envisagent que les sJuls cas de suspension du fait du 
travailleur.· Le silence sur les causes de suspension 
émanan~ de l'employeut ou de l'entreprise est assez 
étonnant, car les fermetures d'entreprises sont assez. 
fréquent.es en Afrique. 

Seule la C.C.N.I. ivoirienne (art 24) envisage le cas 
de la suspension résultant d·une cessation provisoire 
d'acti~ité (1). Pourtant, il n'est pas douteux que la 
suspension du contrat apparait en cas de difficultés 
économigues (par exemple une augmentation considérable 
des coOts et charges) comme le seul moyen d'éviter la 
perte de l'emploi, par la fermeture de l'établissement 
pendant un certain temps, pris en compte comme un temps 
de présence pour l'ancienneté et la jouissan~e du ce
pendant, le droit conventionnel vient utilement com
bler les lacunes législatives, car la loi se contente 
seulement d'envisager les causes et conséquences pécu
niaires de la suspension du contrat de travail du 
fait du travailleur (2). La C.C.N.I. organise le régime 
juridig~e de ces suspensions, que nous allons étudier 
en envisageant séparément les suspensions imposées pour 
raison de santé du travailleur. (Section 1) et celles 
résultant des absences autorisées par l'employeur 
(SecU.0:1 z~). 

Section 1 - La suspension pour raison de santé du travailleur 

Le droit conventionnel comble ici un vide législatif, 
car le code du travail se limite â évoquer, en de ter
mes g·én éraux, la suspension pour maladie cl ümen t cons-
ta tée par un médecin agréé, dans une durée limitée â 
six mois, prolongée jusqu'au remplacement.du salarié, 
ei:. la ::rn::::pension résultant d ·un accident du travail 
d ·une maladie profe:::isionneJ.le .. ou du repos de la fem
me en cou 1::hes. 

En dehors de Ja maternité pour laquelle la C.C.N.I. se 

(1) La C.C.N.I. prévoit â la charge de l'employeur deux obli
gations: l'information préalable des délégués du personnel 
et de l'inspecteur du travail , et l'acceptation du sala
rié; en 1·absence de cette dernière condition, le contrat de 
travail est considéré comme rompu du fait de l'employeur: 
trib. trav Abidjan, 21 Janvier 1987, T.P.O.M. n°689 p. 123, 
obs. M.KIRSCH; contra.trib. trav. Dakar 21 Janvier 1882, 
Penant 1983, n° 979, p.108. 

(2) Codes du travail: burkinabé (art 43), gabonais (art 45), 
:i.voirien (a:et 41:i), nigé.rien (art ~16), tchadien (art t19), 
togcilais (art 48), sênéglais (art 57). Ces dispositions 
reprennent le code des T.O.M de 1952 (art 47). 
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contente de renvoyer aux dispositions légales et régle
mentaires (3), le droit conventionnel propose en ver1-
table statut de la maladie du travailleur, dont le 
moindre intérêt est sans doute de faciliter la résolu 
tion de nombreux litiges, opposant sur cette ques
tion, l'employeur et le travailleur. 

L'apport du droit conventionnel sera envisagé tant en 
ce qui concerne l'accident ou la maladie non profes
sionnelle (I) que l'accid~nt ou la maladie profession
ne1le (Il). 

1·accident ou la maladie non professionnelle est l'al- . 
tération de la santé du travailleur, non causée par le 
fait ou à l'occasion de l'activité professionnelle. Dés 
lors que l'impossibilité d'exécution du contrat de tra
vail, par le travailleur, revêt un caractère purement 
temporaire, le droit conventionnel fait recours â.la 
technique de suspension, ,pour éviter la rupture du 
conLrat de travail. Il conviendra d'en~isager succes
sivement les conditions (A) et les conséguences (8) de 
ce ré.§:ime de suspension. 

1 ° ) L .. ~....:i..ll.f._.i2.r.11J.i.1.tJ...Q n d e _ 1 · e on:> 1 o y r~ u r 
Le travailleur doit prévenir l'employeur de la maladie 
ou de l'accident justifiant son indisponibilité; toute
f o i s Ti ou s p en son s g u · i 1 faut r e j et e r d · e m b 1 é e , un e in -
terprétation trop formaliste de cette exigence. En ef
fet, 1·employeur ne peut invoquer un défaut d'informa
tton, lorsque le travailleur a fait constater son état 
par ]'·infirmier ou le médecin de l'entreprise, dans un 
délai bref de 48 heures (4) ou de 72 heures (5). 

A défaut. de constatation de la maladie ou de 1 ·ac:.:ciclent 
par le service médical de l'entreprise ou le médecin 
agréé par l'employeur, le travailleur doit, sauf en cas 

(:3) C.C.N.l. sénégo.:L.:.1.:i.se (art 26). 
(4) C.C.N.l. sénégalaise (art 19-2) C.C.N.I. ivoirienne (art 

28-2), C.C.N.I. nigérienne (art 23-2), C.C.N.I. burkinabé 
(art 25-2), C.C.N.I. mauritanienne (art 23) C.C.N.I. 
togolaise (art 13 al 5). 

(5) C.C.N.l. gabonaise (art 21-1 al 2) 
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de force majeure, prévenir l'employeur dan.s le délai de 
s i x j ..:1 u r s , è c o m p t e r d e 1 a su l' v en an c e d e 1 ' ac c id en t ou 
de la maladie. Il doit ensuite, dans les huit jours, 
1::,i1voyi:!r à l ·employeur un certificat médical régulier. 
En tout état de cause, le travailleur doit permettre à 
1·einpJ.oyeur cle procéder à une contre-visite par les 
soins d'un médecin de son choix. Cette pratique de la 
contre--v"isite :::,,·avè1·e très souvent nécessaire, du fait 
Je la multiplication des certificats de complaisance 
établis par des médecins peu soucieux de leur déon
tologie professionnelle (6). 

Le travajlleur gui peut pas se déplacer pour se sou
mettre éventuellement â une visite médicale, doit in
former ses délégués du persG~nel ou l'employeur; ce 
derni0r peut, dans cette hypothèse, décider d'envoyer 
un mécleein au chevet du travailleu.r malade. 

En cas de manquement caractérisé et prolongé â cette 
obligation d'information de l'employeur, le contrat de 
travai.l n·est pas suspendu mais rompu du fait du sala
rié, ou tout au moins le licenciemcint opéré par l'em
ployeur revêt uri caractére légitime (7). 

1·exigence de 1:information du chef d'entreprise peut 
se e:0111~:irendre aisément car "le fonctionnement régulier 
d·une entreprise, comme celui de tout corps social, 
exige un minimum de discipline. Il est indispensable 
que l"employeur soit averti, le plus rapidement pos
sible, des mouvements du personnel qui peuvent se pro
dufr~ du fait de la maladie, afin de pourvoir dans les 
meilleurs délais:. au remplacement des salariés absents" 
( 8). 

Toutefois, dans certains cas, l'employeur ne peut in
voquer le d~faut d'information dans un délai raison 

(6) Trib. trav. Dakar, 8 Juillet 1871, T.P.0.M. n° 337 p.7453, 
trib. trav. Dalrn.r, 11 juillet 1974, T.P.0.M. n° 400 p. 314. 

(7) C.A Dakar, 5 Février 1968, T.P.O.M. 11°242 p.5371; C.A 
Abidjan, 5 Avril 1968, T.P.O.M. n° 266 p. 5800j C.A Abidjan, 
16 Mars 1871, T.P.0.M. 328 p.7255; C.A Dakar 16 Mai 1869, 
T P (J M ?~E' s-~n1 C, c ~ t r, A ~t· 19oj T PO M 0 6·4~ 

• • • • • OJ (r i p . .:i ,) ; , . ù <.Ta :-l O 11 , .:: 0 U -· v ~ , • • • • 11 .... 

p.96:le n1a1:quement à l'obligation d'information de 
l'employeur ne constitue pas une faute grave privative du 
préavis, contra. jurisprudence franç8ise Soc, 2 Mars 1961,D 
HlGl Somm. p. 1CJ1J; ::,oc 25 Mars 1963, Bull civ.IV p. 231; soc: 
28 Janvier 1970, Bull civ. V p.42 

(8) D. CORRIGAN, la maladie du salarié et la rupture du contrat 
de travail, D.S. H172 p . .:'1!:iO. 
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nable. c·est ainsi qu'au Gabon, la jurisprudence admet 
gue l'employeur ne pouvait ignorer l'indisponibilité, 
lorsque le travailleur établit qu'il s'était préali
blement adressé au méde6in de l'ent~eprise qui ne lui 
p :r e s c: r j_ t. a u c u n s o i n ( 8 ) . 

2 ,_, ) DJ.u:..é.!;'._ __ d_e __ _lï;L __ m.~ü.ct.ct_Le~ 
La pér~ode de suspension est déterminée err fonciion de 
la durée de la maladie. Pour les maladies de courte 
durée, la plupart des C.C.N.I. prévoient un délai de 
six mo~s. susceptiUle de prolongation jusqu'au rempla
cement du salarié. Quant aux travailleurs victimes 
d'une maladie ou d'un traitement de longue durée, ils 
bénéficient d'une période de supension plus longue, 
variable selon leur ancienneté dans l'entreprise. c·est 
ainsi que les C.C.N.I.sénégalaise (art 18-2) et ivoi
rienne (art 28-2) prévoient une supension du contrat de 
travail pendant huit mois pour les travailleurs ayant 
de 7 à 15 ans d"ancienneté, et dix mois pour ceux gui 
dépassent les 15 ans d'ancienneté. 

Cette p~riode d'anciennet~ est considérée comme un 
temps de présence, pris en compte pour la détermi
nation de l'ancienneté et des congés payés (10). Il en 
résulte que le lien contractuel, unissant les parties, 
n'est pas affecté par l'indisponibilité du travailleur; 
le licenciement du travailleur, pour cette cause, est 
considéré comme abusif, et ouvre droit au profit du 
salarié â des dommages-intérêts (11). 

A 1·expiration de la période de suspension, si le tra
vailleur ne reprend pas son activité, sans fournir â 
1·employeu:r un autre certificat de maladie pour ob
tenir la prorogation ds la suspension, la rupture du 
contrat de travail du fait de l"employeur est légitime. 

Toutefois, la C.C.N.I.fait montre d'une certaine bien
veillance, en diposant que, dans cette hypothèse, l'em
ployeur peut remplacer définitivement le travaillepr, 
aprê~ lui avoir signifié, par lettre recommandée, qu'il 

(9) C.S Gabon, 5 Décembre 1983, T.P.O.M. n° 628 p.335. 
(10) art 54 al 3 C.C.N.I. sénégalaise; contra. art. L 122 du code 

du travail français, acide G.H. CAMERLINCK, contrat·de 
travail, op.cit., p. 296 11° 258. 

(11) C.A Ouagado~gou,,13 Novembre 1963, T.P.O.M. n°3445; C.A 
Abidjan, 22 AoGt 1872, T.P.O.M. n° 345; C.A Dakar, 8 Juillet 
1871, T.P.O.M. n° 337 p. 7453; contra. trib. trav. Dakar, 9 
Mars 1861, T.P.0.M. n° 82 p.1807; le licenciement est 
légitime lorsqu'il est motivé par une faute.du salarié, 
indépendante de sa maladie ou de sa blessure. 
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"prend act.e de. la rupture du contrat de travail" ( 12). 

Selon la jurisprudence française, cette expression si
gnifie que la rupture n·e~t pas imputable â l'emplo
yeur, aussi en se fondant sur la force majeure (13) ou 
la non imputabilité â l'employeur (14) admet-elle que 
l'employeur doit être exonéré du préavis et du paiement 
des :Lnclemnit.és de rupture. Il est. douteux que telle ait 
été la volonté des auteurs de la C.C.N.I., car la dis
posjtion précitée met â la charge de l'employeur gui 
prend l'initiative de la rupture, le préavis et le 
paiement des indemnités de rupture. La solution adoptée 
par la jurisprudence française est, du reste, fortement 
contestée par une doctrine autorisée qui considére que, 
dans cet.te hypothèse "J. ·em.ployeur est l'auteur de la 
rupture, il ya licenciement pour juste motif; celui de. 
la maladie du travailleut qui· le rend inapte à repren
dre ses fonctions" ( 15) .. 

Par inadvertance ou maladresse, les.auteurs de la 
C.C.N.1. sénégalaise (art 28 al 3) consacrent une dis
p.ositio:rn dont. l'application conduirait à faire regres
ser le droit positif, en ne reconnaissant le droit au 
préavis et à l'indemnité de congé, qu'au travailleur 
comptant, au moins une année d'ancienneté~ alors que 
normalement ces indemnités sont acquises à tout tra
vailleur licencié. Toutefois, le travailleur bénéficie 
d'un délai utile pour la recherche éventuelle d'un em
ploi, même s'il s·avêre qu'il est inapte â reprendre 
son emploi, et par conséquent dans l'impossibilité 
d'éxécuter le préavis (16). 

Enfin, dans l'hypothêse oQ le salarié est dans l'irnpos
siblité de reprendre son emploi, une autre solution 

(12) C.C.N.I.: béninoise (art 26 al l), burkinabé (art ·33 a.11), 
nigérienne (art 32 al 1), ivoirienne (art 37 al l), 
sénégalaise (art 28 al 1), togolaise (art 20 al 1). 

(13) Soc .. 14 Décembre 1860 .. J.C.P. 1861, II, 1198!:i. 
(14) Soc. 21 Février 1974, I.R. p. 82; LIMOGES, 20 Février 1876, 

D.1877 p. 442, note Karaquillo. 
(15) J. ISSA SAYEGH, droit du travail, op. cit p. 576 note 30, 

acide, G.H CAMERLYNCK, la maladie du salarié constitue-t-elle 
un cas de force majeure? J.C.P. 1961, I, 1609; D. Corrigan, 
op. cit; TANTAROUDAS,la force majeure dans le rapport 
individuel de travail, D.S. 1978 p. 223. 

(16) J. ISSA SAYEGH. op. cit p.576 note 30; acide. Droit Français: 
Soc 13 Octobre 1860, Gaz. Pal. 1861, I,41; Soc 24 Mai 1867, 
J.C.P. 1967, Il 388; Soc. 27 Mai 186, D 1968, Somm p.124; 
S o c 7 .J u L . .Let H.!'7 1 .. ~i . C . P . l 9 7 l , I I .. 1 6 i"3 tl 2 . 
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peut être envisagée par l'employeur; il s'agira de le 
reclasser, aprês un examen médical établissant l'inap
titude partielle du salarié. Cette solution tempére la 
rigueur d'une jurisprudence constante, selon laquelle, 
l'employeur n'est, en aucun cas, obligé de conserver un 
travailleur inapte à accomplir le travail pour lequel 
il a été embauché (17). 

Quid des conséquences pécuniaires de la suspension? 

1 ° ) ___ L_'_iJ1d~Jnn..i té _ci_.e--1U.al..adJk 
L'indemnité de maladie est une indemnité compensatrice 
allouée au travailleur gui, en raison de sa maladie,se 
trouve dispensé temporairement de l'éxécution de la 
prestation de travail, et par conséquent privé de son 
salaire. 

Alors que les législations se contenient de prévoir une 
indemnisation dans la limite du préavis avec une par
ticipation éventuelle de l'Etat (18), la plupart des 
C.C.N.I. accordent une indemnité plus substantielle. 

C'est aussi que la C.C.N.I.sénégalaise (art 20) pré
voit un montant égal au maximum des sommes auxquelles 
le travailleur peut prétendre pendant une année civi
le, çuels que soient le nombre et la durée de ses ab
sences pour maladie. Une clause semblable figure dans 
la pJ.upart des C.C.N.I. (19), seule celle du Zaire (art 
28) ·se singularise en fixant un montant égal au tiers 
de la rénumération pendant une période maximum de trois 
mois. Les montants de l'ind~mnisation sont variables 
selon l'ancienneté du travailleur (annexe III). 

2 ° ) CJ.=ru_tiillJ~"U~- a 1 J o 0. a t imi d · h o s P tt..alis..a t i n n : 
La plupart des C.C.N.I. prévoient, an cas d'hospitali
sation du travailleur, des avantages qui s'ajoutent aux 
prestations auxquelles ce dernier a droit, en vertu des 

(17) Trib trav. Dakar, 24 Novembre 1975, T.P.O.H. n° 395 p. 396. 
acide. Soc. 26 Octobre 1978, Bull, civ V, 337; Soc.31 Janvier 
1880, Bull. civ V, 72; Crim. 5 Mai 1980, J.C.P 1981 IV, 256. 

(18) Codes du travail sénégalais (art 58), béninois (art 31), 
n1<.rnritani''m (a:r:t 31), nigérien (art 47), tchadien (art lClO), 
tog~lais (art 44), burkinabé (art 44), gabonais (art 46), 
ivoirien (art 47). 

(18) C.C.N.I. ivoiri.enne (art 28), nigérienne (art 25), togolaise 
(art 14), burkinabé (art 26), mauritanienne (art 24), 
béninoi:.:.;e (r3.rt Hl), tcha.dienne (art 1 du clec:ret 11° 
233/?.R./C.S.M./M.F.P.T. portant additif â la convention 
g~nérs]e du Tchad du 14 Septembfe 1967). 
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dispositions législatives et réglementaires (20). Ces 
avantages sont constitués par la caution versée auprês 
de 1·0tablissement hospitalier. et l'allocation d'hos
pi tal.1-sation. 

Pour garantir les frais d'hospitalisation du travail
leur 1naiadc, l'employeur doit verser une caution dont 
l ,:- m <":J 11 t. <=1. n L e i:; t l i m i t é ,~ .. p a r c e r t. a i n e :~; C . C . N . I . , au x 
sommés dues au travailleur, notamment les salaire~ et 
è~.cc:rë'ssoires .Les indemnités de préavis de licenciement, 
et de <::on g é s payés ( 21 ) . La C . C . N . I . · séné g a 1 aise ( art . 
67-J a] 2), quant â elle, ne fixe aucun maximum et se 
cont811te de préciser que les frais d'hospitalisation 
seront remboursés â l'employeur par retenues périodi
ques sur le salaire dans la limite de·la quote-part 
légalement cessible. 

S'agissant de l'allocation d'hospitalisation, son mon
tant est fixé, dans la limité de la période d'indemni
sation du travailleur malade, à trois fois le salaire 
salaire horair~·de base de la quatrième catégorie pour 
tous les travailleurs (22).Au Sénégal le montant de 
l'allocation est plafonné au coGt de l'hospitalisation 
en lêre catégorie de l'hopital A. Le Dantec de Dakar. 
Toutefois, l'allocation d'hospitalisation n'est pas due 
lorsqu'un autre systéme d'indemnisation assure le rem
bourssement à 100% du coût d'hospitalisation, c'est 
anisi que les travailleurs sénégalais du secteur privé 
affiliés à une Institution prévoyance maladie (I.P.M.) 
ne binéficient pas de l'allocation d'hospitalisa-
tion ( 23). 

Enfin, curieusement la C.C.N.I. sénégalaise (art 67-2 
in fine) dispose que, l'allocation d'hospitalisation et 
la caution ne sont pas dues au travailleur, hospitali~é 
à la suite d'un accident non professionnel suivenu,s9it 
par sa faute, soit â 1·occasion de jeux ou d'épreuves 
sport.ives non organisées par l'emloyeur. Cette restric
tion semble contredire les dispositions légales et ré
gl_emerrtaires qui ne font pas cette distinction 

(20) C.C.N.I. sénégalaise (art 67), mauritanienne (art 65), 
béninoise (art 48), ivoirienne (art 44), togolaise (art 44, 
burkinabé (art 65). 

(21) C.C.N.I. burkinabé (art 65), ivoirienne ( art 44) togolaise 
( éll' t 44). 

(22) C.C.N.I. sénégalaise (art 67-2) 
(23) Decret n°75-895 du 14 AoGt 1875 portant organisation des 

I.P.M. d'entreprise ou inter-entreprise, et rendant obli
gatoire la création des dites institutions, J.O.R.S. n°4447 
du 27-8-1975 p.1630. 
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en accordant ces avantages à tous les travailleurs 
hospitalisés. Du reste, il appartient alors â l'emplo
yeur d'établir que l'accident non professionnel a été 
causé par la faute du travailleur. En tout état de 
cause, les avantages sont düs même si l 'ae:cident ou la 
maladie n·a pas été causé par 1·activité profession
nel.le. 

L'accident de travail et la maladie professionnelle 
sont des ris~ues profes$ionnels, qui entrainent la ~us
pensicn du contrat de travaii, pendant toute la durée 
de l'indisponibiliié temporaire du travailleur. 

1·accjdent du travail est celui subi, par le fait ou 
â l'occasion du travail, pendant le trajet entre sa ré
sidence et son lieu ·de traiail, ou pendant les voyages 
et déplacements dont les frais sont â la charge de 
1·employeur (24). Les maladies professionnelles. elles, 
s · entendent comme· les affections microbiennes ou para
sitaires susceptibles d'être contractées à l'occasion 
du travail et imputables à la nature du travail effec
tué (25). Il convient d'envisager sue:cessivement les 
conditions de suspension (A).et l'indemnisation du 
travailleur (B). 

A - G!JJ1.d.ii.i.Q[L---.llii.-1a :::; 11 S P fillfil...QJl 

1·accident du travail ou la maladie professionnelle 
entrii~e la suspension du contrat de travail, sans li
mitation de durée, jusqu'à la consolidation de la bles
sure 1)\.1 la guérison effective du travailleur. 

Pendant cette période de suspension, l'employeur ne 
peut licencier le travailleur que s'il établit une 
faute de ce dernier ou si le licenciement résulte de 
la force majeure ou d'une fermeture de l'entreprise 
(26). 

(24) art 33 code de sec.soc sénégalais: art 75 code de prevoy. 
soc:· ivoirien 

(25) art 34 code de sec. soc. sénégalais; art 76 code de'prevoy. 
soc. ivoirien: en application de ces textes légaux, la 
réglementation énumére limitativement les affections 
su s c: e p t i b 1 es d · ê t r e en g en cl rées par 1 e t ra va i 1 ; a_d d e . M . 
VOIRIN, la prévention et la réparation des lésions 
professionnelles en Afrique: problèmes et lacunes, Rev. 
Internat..t:r·av. 1879, p.:,01. 

(26) Trib. trav. Dakar, 9 Mars 1961, T.P.O.H. n° 82 p.1807: faute 
disciplinaire du salarié; trib. trav.Dakar, 10 Avril 1869, 
TPOM n° 310 p. 6857. acide. CAMERLYNCK, le contrat de 
travail, op. cit. p. 312 n° 274. 
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Dés lors que l'incapacité temporaire se transforme en 
incApaJité permanente partielle, l'em~16yeur peut re-
c 11 e r c h ~ r avec 1 es ,:! é 1 é g u é s d u p e r son n e 1 , l es p os si b i -
lités de reclassement du travailleur malade ou acciden
té. Toutef,:iis, le licenciement :::: · impose guancl le tra
vailleur est atteint d'une incapacité permanente totale 
dûment constatée; bien que le texte de la C.C.N.I. ne 
le précise pas, nous pensons que l'inaptitude totale 
est simpJetn<:!nt. un motif légitime de rupture, c:elle-,]i 
est imputable à l'employeur gui doit le préavis et les 
indemnités de rupture. 

La plupart des C.C.N.I. prévoient l'indemnisation du 
travai1leur, pendant la période .de suspension du co!1-
trat de travail; l'employeur do{l verser au travailleur 
une allocation calculée de maniêre à lui assurer son 
ancien salaire sur la base de l'horaire normal de l'en
treprü;e (27). 

Cette indemnité est due, défalcation faite des sommes 
reçues par le travailleur, pendant la même période, 
en v,'\rtu cle la réglementation des aei:::iclents de tra
vail (~~8). 

Section 2 - Les absences des salariés 

En principe, le salarié gui s'absente de son travail 
sans motif légitime et sans autorisation préalable de 
l'employeur, s'expose à la rupture de son contrat de 
travail. Toutefois, les législations du travail dispo
sent, en de termes généraux, que le contrat de travail 
est suspendu pendant la durée des absences du travail
leur, autorisées par la réglementation, les conventions 
~ollectives et les accords individuels. c·est ainsi 
que,- li:= ci:r: 1)it. c,onventionnel a tenu à réglementer, d'une 
manière plus précise, le régime des absences du sala
rié, que no0s allons envisager en distinguant les ab
senc:es avec rënurnératioi1 (I) et la mise en disponibili
té (IJ.). 

(27) Les C.C.N.I. ivoirienne (art 31 al 2), nigérienne (art 26 al 
2). et togolaise (art 14 al 2) excluent expressément les 
heures supplémentaires de l'assiette de cette allocation. 

(28) La victime a droit â une indemnité journ&liêre, versée par 
la Caisse de sécurité sociale, égale â la moitié. du salaire 
journalier, jusqu'au 28e jour d'arrët de travail et aux deux 
tiers dudit salaire â partir du 29e jour (art 72 code 
sec.soc sénégalais, art 66 code prevoy. soc. ivoirien). 
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La r ,=.,u1 nié ration du t.rava il leur est ma in tenue, . ma lgTé la· 
:3 IJ S p e r, ~' i O 11 d IJ C O l1 t r a t d e t. l' a V a i 1 , 1 0 r S q IJ e 1 . ab S en C e e S t 
motivée par des événements familiaux (A) par des acti
vités syndicales (B), ou par des événements 
fortuits(C) 

A - J...Ls·~~-2.hs.srn 1: P. R _Q._QJl r f-! v éJ1~.Ju en 1-. s fa m i 1 i aux 

16 droit conventionnel prend en compte les préoccupa
tions familiales du tr~vailleur (29). 

Les événements familiaux justifiant l'octroi de congés 
exeptionnels, aussi que le nombre de jours de congés 
autorisé à ce titre, sont réglementés d'une manière 
plus ou moins précise par la C.C.N.I. (annexe IV). 
Les congés exeptionnels pour événements familiaux sont 
accordés, de plein droit, par l'employeur dans la limi
te de guinze jours par an (30). Ils n'entraînent aucune 
réduc~ion de la rénumération et sont considérés comme 
des jours de travail effectif, non déductibles du congé 
légal et pris en compte dans la détermination de l'an
cienneté du travailleur. 

Les c ,) n cl i t ion s d · oc: t r o i des p e r m i s s ions ex cep t. ion ne 11 es 
sont prévues par la C.C.N.I., gui dispose, notam~ent 
que s~ul le travailleur justifiant d'au moins six mois 
d'ancienneté peut en bénéficier (30). En ·principe, le 
travailleur doit obtenir l'autorisation ·écrite préala
ble de l'employeur, sauf lorsque l'absence est ~ue à un 
événement fortuit, dGment constaté, tel que décés,acci
dent, maladie grave du conjoint, d'un atcendant ou d'un 
descendant.Dans tous les cas, le travailleur doit pré
senter â l'employeur les documents justifiant son ab
sence dans un délai de dix jours suivant la reprise du 
travaiJ.. 

Enfin, lorsque l'événement s'est produit dans une loca
lité éloignée du lieu d'emploi, les parties peuvent 
convenir d'une prolongation des délais conventionnels, 
mais la prolongation n'est pas rénumérée. 

(29) P. GIQUEL, les congés payés pour événements familiaux, .Rev. 
prat. dr. soc. 1874 p.133. 

(30) C.C.N.I. sénégalaise (art 18 al 2), dette disposition est 
plus favorable que celles du code du travail (art 144 al 2) 
et de la plupart des conventions collectives anciennes gui 
prévoyaient une limite de ~ix jours par an. 

(31) C.C.N.l. sénégalaise (art 18),nigérienne (art 60), 
ivoirj_enne (art 25), but'ld.nabé (art. 60) et togolaise (art 
41). 
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B - L_t:;;.s ah;=.;ence;=.; pour activités syndic:ales 

La prise en compte des absences pour activités syndi
cales, avec maintien de la rénumération, participe de 
la reconnaissance du fait syndical dans l'entreprise. 

La C.C.N.l. mauritanienne (art 9), prévoit la possi
billité de participation à des stages ·d'éducation 
ouvrière, se déroulant une fois chaque année, dans les 
entreprises comptant plus de 100 travailleurs, dans la 
limite maximum de 4 travailleurs par entreprise (32). 
Les absences pour activités sy~dicales sont soumises â 
l'autorisation préalable de l'employeur, qui est accor
dée, sur présentation d'une convocation nominative,pour 
participer aux assemblées statuaires de l'organisation 
syndicale, aux cours de formation syndicale et d'édu
cation ouvriêre, ou aux organismes et commissions pari
taires. 

Les jours d'absence autorisée, â ce titre, sont consi
dérés comme un temps de travail effectif, compté dans 
l'anciennneté et non déductible du congé annuel. 

c - L.~_s____ab_s en e P. s µ n11 r évén i=nnen t f: for tu i t-.s · 

Le contrat de travail est également suspendu en cas 
d'absence de courte durée, justifiée par un événement 
grave et fortuit, intéressant directement le foyer du 
travailleur, tel gu'incendi~ de l'habitation, déguer
pissBment, décés,accident ou maladie grave du conjoint, 
d ·un a.scendant ou descendant .vivant avec le travailleur 
(33). L'autorisation préalable de l'em~loyeur n'est pas 
exigée, car l'événement revêt un caractére fortuit, 

Toutefois, il doit être avisé dans un délai de quatre 
jours. En outre, le travailleur doit apporter la preuve 
gue l& duré~ de l'absence est en rapport avec l'événe
ment fortuit dûment ccinstaté: par exemple, en cas de 
maladie grave du conjoint, le travailleur doit fournir 
un certificat médical indiquant la durée pendant la
quelle la présence du travailleu~ auprés du malade est 
nécessaire. 

(32) La C.C.N.I. tchadienne (art 5 al 4) se singularise en 
prévoyant la supression de toute -rémunération en cas 
d'absence pour activité syndicale, sauf lorsqu'il s·agit de 
participer aux organismes paritaires institués par les 
dispositions légales et réglementaires. 

(33) Cette clause figurait déjà ~an~ la plupatt des conventions 
collectives antérieures à la C.C.N.I.: cf. M. GOYAT, op. 
cit. p .. 57:l. 
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La clisponibi.lité est la position du trav::i.illeur qui 
cee:; se momE:n t.anémen t, sur sa demande l · éxécu t ion de la 
prestation de travail, et en conséquence, accepte de se 
priver de la rénumération r:.orrespondante. 

La disponibilité e:::;t une position exeptionnelle, prévue 
par les textes régissant le secteur public, mais demeu
re ignorée par les législations de travail applicables 
au secteur privé (34). Le droit conventionnel comble ce 
vide législatif, en disposant que la mise en disponibi
lité peut être acccirdée au travailleur dans des cir
constances particuiiêres telles que: la prolongation du 
congé de maternité ou l'assistance à un enfant physi
quement diminué ou hospitalisé (35). Il en est de même 
lorsque le travailleur doit exercer un mandat syndical 
ou parlementaire. La C.C.N.I. nigérienne (art 23 al5) 
dispose que la disponibilité est accordée de plein 
droit, au travailleur gui la demande. Cette clause ori
ginale ne figure pas dans les autres C.C.N.I. gui exi
gent en général, sauf dans l'hypothèse d'un mandat par
lementaire, l'accord préalable de 1·employeur (36). 

La période de disponibilité du tfavailleur n'est pas 
comptée dans son ancienneté; sa durée est três rare
ment précisée dans la C.C.N.I., seule la C.C.N.I. ivoi
rienne (art 27 al 3) précise qu'elle ne peut, sauf ac
cord des patties, excéder une période de cinq ans 
renouve~able une seule fois. 

(34) art 78 et ss de la loi sénégalaise n° 61-33 du 15 Juin 1861 
pourtant statut général de la fonction publique, J.O.R.S du 
22 Juin 1861 p. 913. 

(35) Nous pensons gu~ cette énumération n'est pas limitative, et 
que la mise en disponibilité peut être justifiée par 
d'autres circonstances. 

(36) La convention col.lective des transports aériens du Sénégal 
(art 34-3) prévoit, elle, que la mise en disponibilité est 
un droit pour le travailleur, c:e gui veut dire gue 
J. 'emp loyeu1· ne peut. 1a refuser au 
travailleur. 
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o·une man1ere générale, les C.C.N.I. contiennent des 
clauses gui, à des degrés divers, restreignent la 
liberté de rupture du contrat de travail. Ces clauses 
restrictives sont justifiées par les conséquences gra
ves gu·emporte la rupture pour le travailleur, et éven
tuellement pour sa famille. 

Les clauses conventionnelles viennent clone renforcer 
le dispositjf protecteur légal, en apportant certai
nes innovation~;, notamment en c:e gui concerne l'indem
nisation clu travailleur. L'analyse exhaustive de la ré
glementation conventionnelle de la rupture commande à 
tè!n visage r séparément d ·une part la rupture vo lon taj_r·e 
du contrat de travail (section 1), et d'autre part la 
rupcure pour décés ou retraite du travailleur (sec
tion ;~ ) . 

Section 1 - La rupture volontaire du contrat de travail 

Le droit conventionnels préoccupe essentiellement du 
licenciement du travailleur, en complétant judicieuse
ment des restrictions légales à la libre rupture du· 
contrat de travail par l'employeur, tant en ce qui con
cerne les formalités (I) que les conséquences du licen
ciement (II). 

I ·- Le~ formal it.és pré . .alableE~ au 1 icenciement: 

Les formalités prévues par la C.C.N.I sont générale-. 
ment reprises des dispositions légales, ce gui ne di
minue en rien leur intérêt, car elles viennent préciser 
le contenu des obligations de l'employeur en matière de 
licenciement (1). 
c·est le lieu de souligner ·l'opportunité manquée par 
les auteurs de li C.C.N.I de créer un véritable dispo
sitif protecteur en matiêre de licenciement et notam
ment d'exiger l'audition du travailleur, assisté des 
dé]ég~és du personnel, avant la décision du licencie
ment gui doit être fondée sur une cause réelle et sé
rieuse. 

(1) codes du travail: béninois (art 32 â 34), burkinabé (irt 
35), gabonais (art 36), ivoiriens (art 37), mauritanien (art 
20), nigérien (art 37), sénégalais (art 47), tchadien (88), 
togolais (art 34). Il est admis que les clauses convention
nelles modifiant ces dispositions légales sont valables, dés 
lors gue les restrictions à la libre rupture par l'emplo
yeur, sont introduites en faveur des salariés, voir analyse 
détaillée, N. ALIPRANTIS, thése préc. p.193 et s. 
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Par ailleurs, il nous semble par souci de protéger 
1·emploi du salarié, il serait logique de sanctionner 
!"inobservation des formalités par l'employeur par la 
nuJ.lité du licenciement et imposer la réintégration du 
salarié. 

Sous le bénéfice de ces observations, nous envisage
rons la modification de la rupture (A) le respect du 
préavis (B) et la procédure propre au licenciement pour 
motif économique (C). 
A -· L._a___n_Q_t..ii_i.s::-'.ll t i o n d e LLJ;· u P t n :n~ 

L'employeur doit notifier, par écrit, son intention de 
rompre en indiquant le motif du licenciement. Alors 
qu~ la réglementation légale se contente d'énoncer ce 
principe, le droit conventionnel précise le~ modalités 
de notification, tout en conférant â cette formalité 
une plus grand~ rigueur. C'est ainsi gue la C.C.N.I. 
dispose que la notification doit être faite par lettre 
recommandée ou par lettre remise directement au d~sti
nataire contre re~u o~ contre témoins (2). 

Certaines C.C.N.I. prévoient que dans les cas ou la 
nntification est rendue impossible par le fait du 
travailleur.notamment en cas d'absence ou de refus gue 
le licenciement peut être valablement notifié par let
tre adressée au délégué du personnel de l'entreprise 
avec copie â l'inspecteur du travail (3). 

La portée de la formalité de notification par écrit 
est considérablement restreinte par les interpréta
tions doctrinales et jurisprudencielles tendant â con
sidérer gue ce formalisme n'est requis gu'ad probatio
nem et non ad val i t.a.dem. "et que son absence ou son ir
régularité en la .forme, ne rend pas nécessairement le 
licenciement abusif quand au fond", car "l'exigence 
légale (et conventionnelle) de la notification écrite 
peut être satisfaite par toute autre formalité équi-

. valente" (4). 

(2) C.C.N.I. :béninoise (art ~~2) .. burkinabé (art 24), gabonaise 
(art 30-1), mauritanienne (art 26), nigérienne (art 28), 
ivoirienne (3~n .. sénégalaise (art 22), tchadienne (art 22), 
togolsise (art 10), . 

(3) C.C.N.I: nigérienne (art 28), burkinabé (art 28), 
sénégalaise (art 22). 

(4) J.ISSA SAYEGH, droit du travail sénégalais op.ait, .p.601, 
C.A Dci.kar l:i décemt,re Hl6?, T.P.O.M. n"248 p.5480; 
C.A.Dakar, 21 février 1868; T.P.O.H. 11°262 p.5786; C.A. 
Dakar, arrêt 11°52 du 19 mars 1880, Lamine guéye et autres 
c/ ETs Déricourt; adde.trib.trav Ndjaména, 24 novembre 1965, 
T.P.O.M. n°241 p.5332; acide. trib. trav. Dakar, 25 novembre 
1982, T.P.O.M. n° 592 p.535: cette décision considére que, 
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Nous estimons que cette interprétation est loin d'être 
satisfaisante, oar elle réduit considérablement la 
portée d'une formalité substantiel·l~ instituée par les 
codes du travail africains, alors gue sous l'empire du 
code de 1!352 " de nombreux conflits surgissaient, car 
il était malaisé de déterminer quel était l'auteur de 
la rupture et le motif invoqué par celui-ci"(5). 

D'ailleurs, par un sin&tu.lier revirement jurisprudence, 
les tribunaux tendent de plus en plus, â considérer que 
l'absence de notification par écrit confére un carac
tère abusif au licenci~ment (6). Cette solution nous 
parait logique, car "à quoi donc sert cette lapalissa
de qui indique â 1·e~ployeur qu'il peut prononcer le 
licenciement par lettre recommandée, s'il peut aussi 
bien faire la preuve par tout autre moyen moins vigou
reux"(?). 

, . 

dés lors qu'il est établi que, les parties se sont mises 
d'accord pour négocier les conditions de la rupture du 
contrat de trè~ail, désirée par le travailleur, la preuve: 
d'un licenciement. · 

(5) H.KIRSCH, Droit de travail africain, op. cit. tome 1.p.104 
du même auteur, la forme de la réalisation du contrat de 
travail et ses conséquences, note sous T.G.I.Yaoundé 21 
Novembre 1985, T.P.O.M. n°681 p.420, le code de 1952 (art 
38) disposait que sur demande df travailleur, le licencie
ciement verbal doit être confirmé par écrit dans les huit 
jours. La nédessité d"un écrit était prévue par certaines 
conventions collectives antérieures aux codes du trav~il 
africains gui pfécisaient même que la notification doit 
être f~ite par lettre recommandée: Mécanique générale, 
Auxilliaires du transport,Industries te~tiles, Industries 
des corps gras, Industries chimiques, Industries alimen
taires. 

(6) C.A.Dakar, 31 mars 1976, T.P.O.M. n°437 p 114; Trib. trav. 
Dakar, 24 Novembre 1978, Penant 1979, p.489; Trib.Trav. 
Dakar 6 février 1978, T. P :'O :M. n °446 p. 251; Trib. Trav:-. 
Daka~, 2 Décembre 1981, T.P.O.M. n°S03 p 251:Trib. trav. 
Dakar 15 juillet 1882, T.P.O.M. SOS p.388; Trib. T~av. 
Bamako, 28 juin 1986 T.P.0.H. 488 p.238; Trib. Trav. 
NDJAMENA, 8 mars 1978 T.P.O.M. 477 p.495; Cour suprême 
gabon, 23 avril 1881 T.P.O.M 577 p.178; contra. C.A.12 
juillet 1967, ATTIF DAGHIR c/Alioune Nclaw, iùed:it: l"em
ployeur peut ~tre dispensé de notifier si les parties se 
sont conciliées devant l'inspection de travail en ce qui 
concerne les droits du salarié licencié ·adde.C.A. DAKAR 
arrêt n°52 du 19 mars 1880,prec. acide. A.~UEYE, sur les: 
limitations apportées au pouvoir du juge en matiére de 
licenc:iement par· les procédures formalistes de -1 "article 47 
du code de travail,rev sen.dr n°28, 1983 p.131 

(7) Y.CHALARON, le formalisme en matière de licenciement indi-
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Au demeurant, l'exigence d·une notification écrite du 
licenciement. est 18 seul rnoyen·d'éviter les ruptures 
équj_v,)que:::: du eontrat. de travail, rés·ultà.nt le plus 
souvent d'une volonté patronale insidieuse d'obtenir la 
c:es::.;a.t.ion du contrat de travail, sans apparaitre comme 
1·au.t.eur de la rupture. 
Enfin. il convient de noter qu'en cas de résiliation 
du contrat de trav~il avant le congé du travailleur 
la no tif icat.ion du liceno.iement. doit intervenir., au 
moins qu.inze jôurs ouvrables avant le départ en congé, 
faute de qu,)i conformément aux dispositions légales 
(art 50 code travail sénégalais) l'indemnité compensa
ttice du préavis est doublée. 

B -- l& ___ L.!::.i;U'.1..r;: __ c_L_JJ_]J_Q.J..'..é . .a.Y....Ü-ï~ 
1·auteur de la rupture doit prévenir l'autre partie de 
son intintion de rompre le contrat en observant un dé
lai de préavis, avant que la rupture ne devienne ~f
fective, sauf lorsque celle-ci.découle d'une faute 
lourde commise par le travaill~ur: 

Le droit conventionnel vise, en organisant le préavis, 
â remédier aux conséquences néfastes d'une brusque 
rupture du contrat de travail à durée ind~terminée. 
C'est la raison pour laquelle également le législateur 

_fait du préavis, une clause obligatoire des conventions 
collectives extensibles. 

Le respect du préavis peut se présenter, soit sous la 
fbrme de 1·observation d'un délai, soit sous la form~ 
du verse~ent d'une indemni~é. 

1 ) 1-e...:.. .. d.!iJ,_g..L.dJ~ 
Pour éviter de recourir en permanence â des usages in
certains, la loi (art 47- 2 du code trav. sénégalais) 
prevoit r::iu·en l'ab::::ence de convention collective, _la. 
durée du préavis est fixée par decret. Il en résulte 
que les dispositions d'une convention collective fixant 
la durée du préavis écartent les dispositons réglemen
mentaires même si ces derniêres sont plus favora-
bles (8) ( supia p ). 

viduel ordinaire, in Etudes offertes à A.weil, op.oit. 
p.121; adde.J.M VERDIER, sur le nouveau droit de licen
ciement O.S. 1976 p.1; J.PELISSIER, le licenciement et les 
autres modes de rupture des contrats de travail, Droit 
social 1:~73 p.f3. 

(8) Au Séné~;aJ, la C.C.N.I. abroge les disposiU.ons du decret 
11°70 - 185 du 20 février 1970 déterminant en application 
de l'art 47 du e:ode de travail, les conditions et la durée 
du préavis pour les professions et branches d'activités non 
encore régies par des conventions collectives J.O.R.R.S. 
n°409l du 9 mars 1·870, p.260 adde. jurisp. sénég.C.S_ du 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



(9) 

131 

La durée du préavis est généralement vari~ble selon la 
catégorie professionnelle du travailleur; pour certai
nes catégories, la C.C.N.l sénégalaise (art 23) prend 
en considération l'ancienneté; c'est le cas des ou
vriers et personnel permanent payés à l'heure, â la 
journée ou â la semaine(9).L'ancienneté n'est pas prise 
en compte pour les travailleurs mensuels et les cadies 
gui bé11éfioient respectivement d'un délai d'un mbis et 
de trois mois. Rappelons que le point de départ du dé
lai de préavis est la date de rupture fixée par la 
lettre de licenciment(supra p). · 

Pendant le délai de préavis, le travailleur dispose 
d'un crédit d'heures pour s'employer â rechercher une 
nouvelle embauol1e, c'est c'est ainsi que la plu~art des 
C.C.N.I. accorde;t au travailleur en ·préavis le droit 
de s'absenter, soit chaque jour pend~nt 3 heures (10), 
soit 2 jour par semaine (11). 
La répartition des heures d~ liberté est fixée, d'un 
commun accord, ou à défaut alternativement un jour au 
gré de l'employeur; un autre .jour au gré dG travail
leur. 
En dépit du caractére réciproque de l'obligation de 
~réavis,. la C.C.N.I. admet la possibilité de dispen~er 
le travailleur de l'exécution du préavis, lorsque ce 
dernier a déjà retro~vé un nouvel emploi , soit préa
lablement au préavis en cas de démission, soit au cours 
du préavis accordé par l'employeur. Enfin, les parties 
peuvent convenir de globalise~ les jours ou heures de 
liberté en réduisant la durée du préavis, sans aucune 
incidence· sur la rénumération due au travailleur pen
dant cette période. 

Sénégal, 2éme sect. 23 juillet 1975 arrêt n°25 A.c/ 
S.E.I.B le decret de 1970 est applicable 16rsqu'il 
existe une conconvention collective qui omet de fixer 
la durée du préavis pour une catégorie de t~availleurs, 
laquelle durée ne peut en ce cas être déterminée en 
référence aux usages .. 

Catégorie : Ancienneté : 

------------·----------------- -----------·-:---------------: 
moins d'un an 1 à 5ans plus de 5 ans 

le à 4e 8 jours 15 jours 1 mois 

5e à 7e. 15 jours 15 jours 1 mois 

:------------:------··-----------:---·----------:------- ------: 

(10) art 34 al 3 C.C.N.l. ivoirienne 
(11) art 23.2 C.C.N.I sénégalaise 
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La partie q~i prend l'initiative de la rupture sans 
respecter le préavis, doit verser â 1·autre partie une 
indemnité compensatrice. 
La C.C.N.1.n'apporte aucune innbvation daris·1~ déter
mination de l'indemnité compensatrice du préavi0, dont 
le montant ~orrespond à 1·ensernble dei sommes que le 
le travailleur aurait dû percevoir pendant le ~élai de 
préavis, incluant les salaires et accessoires,comrnis
sions, primes et les indemnités ne constituant pas un 
remboursement de frais. Comme nous l'avons déjâ indiqué 
(supra P.90}l'indemnité du _préavis est doublée lorsque 
la rupture du contrat de travail intervient pendant la 
période de congé ou dans les quinze jours précédant le 
départ en congé. La Cour suprême du Sénégal· a jugé que 
fait une exacte application de la rêgle selon laquelle 
laquelle l'indemnité de préavis est doubl&e, si la ré
résiliation du contrat intervient pendant le congé du 
tiavailleur, la déciiion gui ne fait aucune distinction 
entre le congé normal et celui de maternité, car cette 
régle a pour objet la protection du travailleur gui, en 
raison de son absence, n·est p~s en mesure d~ retrouver 
facilement un emploi aprés son licenciement(12). 
La C.C.N.I. ivoirienne (aft 36) est, sur ce point, trés 
avantageuse , car elle prévoit en cas de rupture pend
dant le congé du travailleur, le versement, en sus de 
l"indemriité compensatrice, d'une indemnité supplément
supplémentaire égale â deux mois de salaire pour le~ 
travailleurs mensuels, et un mois de salaire pour les 
travaille0rs payés â l'heure, à la journée, .ou la se
maine. 

C - L_~ propr_\3 au J ic:enciement 0011r moti.L 
é .c n n n m ig_u_e_;_ 

Sous le titre erroné de licenciement collectif, la 
plupart des C.C.N.I. envisagent la procédure particu
lière du licenciement pour motif économi~ue~ motivé 
par une diminution d'activité ou une réorganisation 
de 1·entreprise ou.de l'établissement (13). 

--------------- ------------- ----------------------------- ---
(12) C.S du Sénégal, 30 juillet 1974 re~. credila vol. III p.152 

Rev. sen. dr n°19 p 63, note J. ISSA SAYEGH . 
(13) C.C.N.I.: béninoise. (art 27), ·ivoirienne (art 38), 

ma u r i tan i en n e ( a r t 3 Cl ) , s ê n é g a 1 a i s e ( a r t 2 8 ) : 1 · exp r e s.s ion 
"licenciement collectif" est employé par inadvertance car 
tout licenciement collectif ne 1·est pour motif ~oonomigue 
(ex. licenciement de plusieurs travailleurs à la suite de.· 
vols ~n flagrant délit ) alors qu'un licenciement individuel 
peut être inspirer par un motif économique (ex. 
réorganisation des services en trainant. la suppression d'un 
poste). 
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A l'examen des dispositions conventionnelles, il. appa
rait gue la C.C.N.I. n'apporte aucune innovation à la 
procédure légale de licenciement pour motif économique. 
Pourtant, il eüt été souhaitable de précisei la n~ti6n 
de motif économique (14) et d'instaurer un co~trôle ~d
ministratif et judiciaire de la réalité du motif. · · 
Toutefois il y a lieu de noter qu~ la Ç.C.N.I. sénêga-. 
laise (art 28) avait bien avant la loi (15) co~sicré 
l'obligation de réintégrer le salarié en cas de nullité 
du licenciement résultant de l'abscen6e· ciu du refus 
d'autorisation par l'inspecteur du licenciement ou 
d'annulation de cette autorisation par la Cour suprême 
compétente pour les recours pour excés de pouvoir con
tre de telles décisions administratives. 
Les syndicats de travailleurs souhaiteraient,· sans 
doute, obtenir p.lus de garanties contre violation des 
droits des travailleurs; 

II - L P. R c on...~ __ filU&JL.d.!~ 1 a r UP-~ 

La rupture du contrat de travail entraîne normalement . 
la remise du certificat de travail(A) et le payement de 
l'indemnité de licenciement(B). . 
La fréquence des litiges relatifs au licenciement pour. 
motif économique. dans la situation de crise qui frappe 
durement les économies africaines, devraient logique
ment conduire les partenaires professionnels à s'inté
resser à cette forme particuliére de rupture du 6onirat 
de travail. · 

. . -------------------- -- - -- ---- - --- . 

(14) J.ISSA SAYEGH, op. cit. p. 620 n°1339 : l'auteur estime 
après avoir constaté que le code du travail sénégalais ne 
définit pas le rnoitif économique, que la diminution 
d'activité 6u la iéorganisation intérieure de · 
l'établissement constituent '.'seulement deux exemples de 
cause économique d6nt la définition générig~e est â 
rechercher". 

(15) loi 83-02 du 28 janvier 1883, J.O.R.S. 11°4942 du 8 avril 
1883 p.280 modifiant les art. 47, 51, 188 et 206 du code du 
travail. acide jurisprudence antérieure â la réforme 
législative, hésitations: trib. trav. Dakar, 7 aoGt 1978 
T.P.0.M. n°511 p 238; trib. trav. Dakar , 9 février 1979 
T.P.O.M. n°511 p. 239; trib. Dakar, 17 juin 1982, T.P.0.M. 
n°?83 p.323. 
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A - L..e çP-rl:j~f_~_r~.-~ 
Le droit conventionnel reprend.les dispositions léga
les imposant à l'employeur la remise d'un certificat de 
travail au moment du dépjrt de ce dernier, .suite â une 
rupture du oontrat de travail (16). 
L'établissement et la remise d'un certificat de travail 
constituent une garantie importante pour le travailleur 
à la recherche d'un nou~el emploi, et son absen6e met 
celui-ci dans l'impossibilité de solliciter un autre 
emploi, puisgu·aussi bien le certificat de travail per
met de renseigner le nouvel employeur sur·Ia qualifica
tion et l'expérience professionnelles du travailleur. · 
Aussi la jurj.sprudence sanctionne t-elle, invariable
ment, la méconnaissance de cette obligation par l'em
ployeur.à une condamnation à des dommages-intérêts('17) 
Le certificat de travail doit contenir certaines men
tions obligatoires: nom et adresse de l'employeur, 
date d'entrée et de sortie, natur~ de l'emploi occupé 
éventuellement les emrlois successivement occupés, aveç 
mention des catégories professionnelles d'emploi et 
des périodes pendant lesquelles ces emplois ont été 
oc:cupées ( 1G). 

B - L ' i o d e m n i t P. cl i=, l .iJ~:; n c~_IDJ;'nt....;_ 
L'indemnité de licenciement est généralement une créa
tion du droit conventionnel, dont la nature juridique 
est fort controversée (19). Notre propos n··est pas 
n'est pas de reprendre les constructions d6ctrinales, 
mais d'envisager, sur un plan pratique, le régime 
conventionnel de l'indemnité de licenciement en étu
diant succéssivement les conditions d'ouverture du 
droit à l'indemnité de licenciement et la détermina
tion de cette indemnité. 

(16) art 55 et 56 coda trav. sénégalais; C.C.N.I. ivoirienne (art 
(41) mauritanienne (art 26), sénégalaise (art 32). 

(17) M.KIRSCH, le certificat de travail, note sous trib. trav. 
Abidjan, 27 juillet 1984 T.P.O.M. 674 p. 273 ; C.A.Dakar 14 
avril 1871 T.P.O.M. n'' ~316 p 6!:117 rep. crédila vol. II, p 
260; C.S sénégal, 2érne sect, arrêt n°8 du 24 mars 1882, 
Henri brian c/S.O.T.R.A.C.: le travailleur n'a ~as droit à 
des dommages-intérêts si le certificat de travail ne lui a 
été transmis gu'aprés une réclamation tardive, car il est 
admis gue le certificat est i:;iuérable et non portable;aclde. 
trib. trav. Dakar, 11 juillet 1885 T.P.O.M. n° 667 p 341; 
trib. trav. Abidjan, 27 janvier 1987, T.P.O.M. n°692 p.190; 
trib. trav. Abidjan, 4 novembre 1986, T.P.0.M. n°684 p. 11. 

(18) Trib. trav. Dakar, 29 avril 1982, T.P.O.M. 11°570 
p.15:curieusement. cet.te c!éeision affirme que le certifieat 
de travail doit uniquement mentionner les dates d'entrée et 
de sortie du travailleur de ].'entreprise et la situation 
précise du travailleur â la date de rupture (solution 
critiquable). 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



135 

1 ) C..Q..t1d..i..tiQ..ll,..,=.,:_.1L..Q_UY.~.-1~ . .t..~u'..s',_ ___ d.1L.J:i.liill- 3. J · i n cl e m nik_M · 
lLc .. e..rLQ...i.Jm~.t.~-

L' indemnité de licenciement est due, m~me si le li
cenciement n'est pas abusif, â tout travailleur lié 
par un contrat de tra~ail licencié, aprés p~us douze 
mois de services. effectifs~ et qui n'·a pas commis une 
faute lourde(20). 

Bien que le texte de.la C.C.N.I. ne le précise pas, 
l'indemnité de licenciement n'est pas, en principe, due 
au travailleur lié. par un contrat de travail â durée 
déterminée. Cette sqlution ~st confirmée par la juris
prudence sénégalaise qui affrime que le travailleur lié 
par un code travail â durée déterminée ne peut réclamer 
une indemnité de licenciement ·que si un texte le pré-
voit ( 21) . . 

Cette solution nous semble inéquitable car ·· les 
prérogatives que confér~ au salarié son ancienneté dans 
l'entreprise, le souci d'assurer la stabilité de son 
emploi et la necessité. de réparer le préjridice, par lui 
subi, demeurent les mêmes"(22). · 
Eni' i11, 1 ·indemnité de 1 ic:enciemen t dépend essentiel le
ment de 1·ancienneté du travailleur, dont la durée 
inclut les temps de présence consécutifs â plusieurs 
embauchages dans la même entreprise, à condition que 
les départs précédents aient été provoqués par une 
compressiqp d'effectif-ou une ~uppression d'emploi( 
supra p (72} 

(19) la nature juridique de l'indemnité de licenciement a divisé 
la doctrine française en deux conceptions divergentes: l'une 
considére que l'indemnité de licenciement est un salaire 
différé dans la ruesare où elle ri'est pas destinée à compen
ser la perte de 1·emploi (DURAND et VITU, t.II n°482 ~t 
s. ), l'autre estime que l'indemnité de licenciement consti
tue, comme son nom même l'indique, une indemnité, dont le 
congédiement constitue nom pas la simple occasion mais la 
source et le fondement même, qui répare le préjudice subi 
par le travailleur (G.H. CAMERLYNCK 1~ contrat de travail 
op. oit p. 425); pour une analyse détaillée cf. G. LYON 
CAEN, les salaires op. cit. n°100 et s. 

(20) J. ISSA SAYEGH, droit du travail, op. cit. p 617 n°1335: 
selon l'auteur l'existence d'une faute lourde pour ·exclure 
l'indemnité de licenciement constitue un avantage 
appréciable pour les travailleurs par rapport au droit 
conventionnel antérieur qui retenait la faute grave pour 
refuser cette indemnité: ex. convention collective du 
COMMERCE (art 18). 

(21) C.S. Sénégal, 22 janvier 1975, Rep. credila vol. III; acide. 
Soc. 17 mars 1860, J.C.P 1960, II,11666, obs. CAMERLYNCK. 

(22) G.H. CAMERLYNCK, contrat de travail, o~.cit. p.611 note 4$ 
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Toutefois dans cette hypothése le montant de l'indem~ 
té de licenciement est calculé, .déduction faite des 
sommes versées, ~ ce titre, lors des départs ahté
rieurs.(2:3) 

2 ) f21.iJ~_f',.x.11LLo.11.Lü!.IL d t"! 1 · 'i11 d e nl ni t ë d e l.i.Q.en..ci~o.L 
1·af.;siett.e. de J.'indemnité de licenciement est_cons..:-
ti t.u.ée par le salaire global mensuel moyen, CiJJ.p_lJ.Jant°':') 
t o L1 t. es 1 e :s s o m 111 e s i;:i e r_ç u es · en con t. r e p a r t i e d e 1 ap r e s -
ta t. ic.uJ_cl_e~--tüivaI 1:, -à ··Ï--.·e-xc ft.ïsionae · c·eTles...,;. gùï~.r-ep1;é-1 
s~n t IJ 11 l'fUn.b..D..u.r..s_e.11û.ült ·c1e . fi·a~§:~·-cette'" so TûTÏi::îï1-··-- ·-, 
é. t_,ü t 1:l.éj_à_c~J2.1J~:;:;.,a_c r.AL!? ~~- un e _ j u r i s 12..t.mLec.n.c~e =-.C o.n.sJ._ci..11.t(;! __ , 
qui écartait de l 'ass:i.ettede r·ù1.demnité de licencie
ment Je l,:igemen t'J:2~ la gra tif ica tion[Z51. _... 
Le bar énîe"°(rë--;;-i-c~ l à e ~"(; i

0

nd.èÏ1u1tté ·-cie-Tïcëcrîê i emen t est 
défini en pourcentage global, par année de service, 
progressif selon l'ancienneté du travailleur (annexe 
V). 
Enfin il ,:,onvient de souligner gue le mérite essentiel 
de la C.C.N.I. est c1·avoir élevé, plus ou moins 
sensiblement, le plafond de l'indemnité de licenciement 
résultant du droit des conventions collectives 
antérieures (25). 

Il s·y ajoute que ce plafond gui variait selon les sec
teurs·professionnels, deviennent un plafond uniforme 
pour les principales branches d'activités assujettes à 
la C.C.N.I. . 

(23) C.A DAKAR, 10 mars 1965 T.P.0.M. 11°169 p.3755; trib. trav. 
DAKAR, 18 février 1968, T.P.O.M. 11°242 p.5364. Il faut 
également considérer que la durée des suspensions du contrat 
de travail entrent en ligne de compte dans le calcul de 
l'ancienneté (supra p). 

(24) C.A. Abidjan, 2 février 196~, T.P.O.M. 254 p. 5626; C.A 
Dakat, 13 janvier 1965, T.P.0.M n° 172 p.3817: C.A DAKAR, 8 
juillet 1870, T.P. O.M. 296 p.6548 : trib. trav. Dakar, 20 
novembre 1967, T.P.O.M. n° 252 p. 5364. 

(25) Au Sénégal le plafond de l'indemnité était de 30%: Mécanique 
générale, Industries alimentaires, Batiments et T.P., 
Transports, Assemblées consulaires, Commerce. 
C.C.N.I.: sénégalaise (art 33), ivoirienne (art 42), 
béninoise (art 29), mauritanienne (art 32), nigérienne (art 
36), burkinabé (art37) 
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Section 2 - Le décés et la retraite du travailleur 

I - L.!~_d_é,.c.é s ~:kL_t.w'iY.lll..lle1u: .. L 
La plupart des C.C.N.I. prévoient des clauses 
avantageuses en faveur de la famille du travailleur 
décédé (26). L'idée communautaire de l'entreprise 
oblige l'employeur â prendre en compte les intérêts de 
la famille du travailleur. Cette préoccupation se 
trouve particuliérement fondée en Afrique où survivent 
de fortes traditions familiales et communautaires (27) 
C'est ainsi, qu'en reprenant une régle déjâ consacrée 
par le droit des successions, les auteurs de li 
C.C.N.l. ont cru nécessair~ d'affirmer, que l'employeur 
doit verser aux héritiers les salaires de présence et 
de congé, ainsi gue toutes les indemnités acquises à la 
date du décés du travailleur. 
La C.C.N.I. prévoit également dans le cas où le 
travailleur compte au moins une année d'ancienneté, le 
versement au profit des héritiers d'une indemnité de 
rupture d·un montant équivalent â l'indemnité de 
lic~enciel!lent qui serai.t revenue au travailleLll', en c:as 
de rupture du contrat de travail (supra p,136) 
Par ailleurs, l'employeur doit, à titre de participa
tion aux frais funéraires verser â la famille du 
travailleur décédé une indemnité correspondant â un 
mois de salaire minimun de la catégorie du 
travailleur(29); le droit a~1si conféré â la famille du 
travailleur est, â notre avis, un droit direct, 
indépendant du droit successoral, gui p~ut être réclamé 
même en cas de renonciation â la succession par les 
héritiers. Cette interprétation est confortée par une 
tradition, largement suivie, consistant à remettre une 
participation financiére aux frais funéraires à la 
famille du de cujus. 
Enfin, si le décés du travailleur est intervenu au 
moment de son déplacement, la C.C.N.I. remplace 
l'obligation de transport dü au travailleur déplacé 
(supra p .11?±} par une obligation de rapatriement du corps 
du défunt au lieu de la résidence habituelle. 

(26) l'usàge s·est institué dans certaines entreprises d'accorder 
une priorité d·embauohe â un des héritiers du travailleur 
décédé. 

(27) S. GUINCHARD. Droit patrimonal de la famille au Sénégal, 
LGDJ-NEA, 1980 p. 516 et s. 

(29) Cette indemnité est avantageusement fixée à 1000 fois le 
S.M.I.G. horaire.dans la C.C.N.I. mauritanienne (art 32). 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



~-- --'··-··---.·-----·---~ -·-· 

138 

Curieusement la C.C.N.I. sénégalaise (art 33) ajoute la 
condition que les ayants-droit en fassent la deminde 
dans le délai maximun de deux ans aprés l'expiration du 
délai réglementaire prévu pour le transport des restes 
mortuaires. Comme l'a trés justement, affirmé le pro
fesseur ISSA SAYEGH ·· la légalité de cette disposition 
est douteuse car elle contrevint â la prescripti~n 
quinquennale prévue.par l'art 125 du code du tra-
vail (30). 

Par conséquent. il faut considérer qu'elle est automa
tiquement écartée par cette .disposition légale qui 
reléve de l'ordre public absolu, intangible. 

Nous envisagerons sucessivement la validité des clauses 
conventionnelles de retraite (A) et l'indemnité de 
départ à la retraite(B). 

A -- YJ:ilisli_t.L.dfilL_c~l~nY~nliQll~ 
A la différence du secteur public, il n'existe dans le 
secteur privé aucun âge impératif de retraite du tra
vailleur (31). De toutes les C.C.N.I. africaines, seu
le celle de la Côte d'ivoire (art 40) se singularise 
en disposant expressément que l'~ge normal de départ â 
la retraite est fixée à 55 ans. 
Au Sénégal, le texte applicable en matière est la 
décision de la commission mixte interprofessionnelle du 
19 janvier 1974 annexée â la C.C.N.I. Sénégalaise, ce 
texte dispose que l'âge normal dri départ â la retraite 
est celui fixé par le régime national d'affiliation en 

(30) J.ISSA SAYEGH, droit du travail, op. oit. p.590 note 14 
(31) Cette lacune entrciine des conséquences néfastes sur le 

chômage des jeunes, en raison des nombreux transferts de 
retraités de la fonction publique, vers les entreprises du 
secteur privé: voir M. NDAO, rapport sur l'emploi des 
diplômes de l'enseignement supérieur, 1985 p.24, inedit. 
Tou te f o i s , 1 es s t a tu t s d e 1 · I n s t i tu t d e p r é v o y an ce e t 
retraite du Sénégal(I.P.R.E.S.) (art 6) prévoit que l'âge 
d'admission à la retraite est fixée uniforrné·ment à 55 ans.: 
le réglement intérieur du même établissement (art 13 al 3) 
relatif au régime général de retraite dispose, qu'en accord 
avec leur employeur, les intéressés peuvent différer leur 
retraite â un âge postérieur â 55 ans, et au plutarcl 60 ans, 
la liquidation de ]eur allocation. 
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vigueur au Sénégal (32) .· 

Le contrat de travail peut, â partir de cet âge, être â 
tout moment résilié par·1·une ou l'autre des parties, 
.sans gGe cela puisse· être considéré comme rine. démission 
ou un licenciement, donnant lieu au versement des 
indemnités correspondantes prévues par les conventions 
collectives. · 

La validité de cette clause de rupture pour retraite, 
appelée "elause guillotine" a été fortement contestée 
par la doctrine française (33). Sur le plan proprement 
juridique , il faut convenir qu"'il est douteux·qu··un 
texte réglementair~ ou conventionnel (sauf â être en
taché d'illégalité) puisse imposer une catégorie juri
dique et des règles de rupture non reconnues par le 
lég·islateur". (34) 

Toutefois, si on considére que la retraite est un a
vantaf..te du travailleur appelé aussi à faire valoir, ses 
droits à un repos et â un revenu de remplacement, sous 
fnrme de pension gui lui est garanti sa vie durant, on 
doit é~uitablement nuancer cette solution rigoureuse 
pour admettre la liceité de cette clause, dés lors 
qu'elle se rattache â un statut plus avantageux pour le 
salarié. 

Cependant, la solution préconisée par J.ISSA.SAYEGH 
nous semble pertinente,. car â défaut de liceité de la 
clause guillotine "rien n'empêche les j:lges de dire, 
aujourd'hui comme naguére que la démission ou le 
licenciement pour avénement de l'âge de la retraite est 
légitime. 

(32) cette décision abroge et remplace les dispositions relatives 
à l'.indemnité de départ â la retraite prévues par l'avenant 
du 27 mars 1958 aux conventions collectives antérieures à 
1858 et-par les conventions collectives nationales conclues 
postérieurement au 27 mars 1958. 

(33) J.SAVATIER, licenciement et âge de la retraite, D.S., 1978 
sp. 13 et ss.; A. VALENTIN!, licenciement et départ â la 
retraite D.S 1878 p. 346; G H CAMERLYNCK. le contrat de 
travail, op. oit. p. 646 ~ 0 1411 et 1412; J.SAVATIER; les 
clauses conventionnelles sur l'§ge de la retraite, 
D.S.1::187.p.1. 

(34) J.ISSA SAYEGH, op. oit.p.643 n°1404. contra. C.A. DAKAR 26 
juillet 1982, T.P.O.M. n°628 p 310 la cessation d'activité 
du salarié pour retraite ne peut s'anlyser en une démission 
ni en un licenciement, et par suite le salarié ne peut 
prétendre aux indemnités correspondantes. 
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et donne droit â une indemnité de départ à la retraite 
qui ne se cumule pas ni avec l'indemnité de services 
rendus, ni avec l'indemnité de licenciement qui serait 
éventuellement prévue par la convention collective ap
plic:able"(:35) quel est le rég;ime de c:ette indemnité? 

B - L, .. :_j_n.d~JJ:LlLk1.é.....J;ls:.... ... dLP.J;U:.1 ... _s:Jg ___ lJi ... -L~ . .t..r.,;;ü_t.e .. ~. 
Invari"abl.ement, la pluç,a:rt des C.C.N.I. prévoient que 
1 · indemnité cle départ à· la retraite 1:c:st ca.lc1..11ée sur 
les mêm2s bases que l'indemnité de licenciement (36). 
Il en résulte gu·au Sénégal, l'indemnité est fixée en 
.f ün c t i. o n cl · L1 n b tn~ é me p 1 u s f av o r ab l e q u e c e lu i cl e 1 a 
décision de la commission mixte du 19 janvier 1974 
(Annexe VII). _ 
Toutefois la décision de 1974 et la C.C.N.l, bien 
gu·abrogeant les dispositions des conventions collec
tives antérieures, n'empêchent pas la survie de cel
les gui sont plus favorables. C'est ain~i, qu'il a été 
jugé gu·en dépit de l'abbattement de 50% prévu par 
l'art 23 de la convention collective des journalistes· 
professionnels et techniciens assimilés. gui retient 
les taux de 30% pour les cing premiéres années de ser
vice, 35% de la Séme â la 10 éme année de service et 
40% au delâ de la 10 ême annéé de service, cette con
vention doit être appliquée, car elle est plus favora-· 
ble que les dispositions ionventionnelleS antérieu-
res (37). 

( 3 5 ) J . I SS A SA Y E G H , op . c i t . p . 6 •17 n ,, 1412 : 1 · auteur aj ou te que 
cette interprétation peut être retenue sous réserve que 
soit admise la liceité de la fixation d'un âge de retraite 
par voie de convention collective. 

(36) cette disposition peut régler le probléme de la validité de 
la classe guillotine, notamment en ce gui concerne l'assi
milation entre la retraite et le licenciement: J.SAVATIER, 
article précité. 

(37) Trib. trav. Dakar, 12 mars 1984, T.P.O.M. n°625 p.238: 
solution asse.::: critiquable car la "décision de 197l1 gui a 
abrogé et remplacé les conventions collectives antérieures, 
sur le point particulier de l'indemnité de départ à lare
trait~. n·a pas prévu le maintien des avantages individuels 
acquis. Toutefois on peut considérer gue la C.C.N.I. fait 
revivre les dispositions des conv~ntions.collectives anté
rieures relativement à l'indemnité de départ à la retraite" 
J.ISSA SAYEGH op. cit. p.647 11°1413. 
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TITRE 2 - L'APPORT DE LA C.C.N.I A LA REGLEMENTATION DES 
RAPPORTS COLLECTIFS 

D'emblée, il faut noter gue dans.la C.C.N:I., la 
matière des rapports collectifs est plus·pauvre que 
,::,,.·1J.e des rapports individuels. Seules quelques 
dis~ositions sont c~nsacrées à la réilementation des 
rapports collectifs de travail; il·faut reg!etter que 
lec.~ auteu1·s d,~ 12.. C.C.N.I .· n 'a:i.,:~nt !?BS cru devo.ir 
instituer .. notamment d&s négociations ·pérï°odi_ques au 
niveau d8S entrepris~s, pour la préventiorr des 
conflits sociaux et le maintien de la paix·sooiale. Il 
n·est pas douteux qu~ la négociation au niveau de 
l'entreprise est celle qui peut le plus correspondre 
aux réelles conditions de .travail. Ceperidant. il y a 
lie1.,1 de· :,:;:ippeller gue sur le rJ.an institutionnel, la 
C.C.N.I. ~révoit des co~nissions paritaires chargées, 
notamment de régler les différents en matière de 
classement, et les litiges relatifs à l'interprétation 
et â l'application des dispositioni conventionnelles 
(supra.p.). 
Con::.:tit.uées. ;Hl phu1 interprofessionnel, ces commis
sions peuvent, si elles sont régulières, permettre .un 
désengorgement des tribunaux de travail. 

Sous le bénéfice de ces obervations, il s'agira ici 
d'envisager l'apport des clauses conventionnelles, tant 
en ce gui concerne le libre exercice du droit syndical 
(CHAPITRE 1) que la représentation des travailleurs par 
les délégués du personnel (CHA~ITRE 2). 

·.••,•,,, 
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LE LIBfZE EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 
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Dans la plupart des Etats concernés, le libre exercice 
du droit syndical est une clause obligatoire des con
ventions collectives extensibles (supra p. ). Li loi 
accorde ainsi, une importanc~ particuliére à la négo
ciation du droit syndical,.pour éviter que l'emplo
yeur puisse réglementer unilaréralement, par des notes 
de services pris en vertu de son pDuvoir de direction 
l'action syndicale dans l'entreprise. Il n'est pas 
donc étonnant de constater gue toutes les C.C,N.I.con
tiennent des dispositions relatives, d'une part â la 
liberté syndicale (Section 1),d'autre part à l'exerci
ce du droit syndical dans l'entreprise (Section 2). 

Section 1 La liberté syndicale 

Le principe de la liberté syndicale est formellement 
consacré dans le ~roit positif des Etats africains. Il· 
est reconnu dans le droit conventionnel sous le double 
aspect de la liberté d'adhérer ou de ne pas adhérer à 
un syndicat(I). 

Par ailleurs, en tant gue liberté fondamentale, la 
liberté syndic~le peut être l'objet de menaces, aussi 
bien de la part des employeurs que des travailleurs 
eux-mêmes, aussi la C.C.N.I se préoccupe t-elle de la 
protection la liberté syndicale contre les diverses 
pressions ou entraves (Il) 
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I - luL_t_t,.!.~_QJIBfil_s..;:-u3..n_Q.f'~....lJLli.J.~~~_;_ 
La liberté syndicale est une liberté générale et fonda
mentale consacré~, par les normes internati~nales et 
et internes de droit du travail (1), gui est reconnue 
sous le double aspect du droit d.'adhérer au syndicat de 
son choix, et du droit de refuser d'appartenir â une 
organü.;aUon syndicale (2) .. L'acceptation de la liber
té syndicale par les. part~naires sociaux, l~s engage 
engage â n·exercer aucune pression à l'encontre ou en 
faveur d ·une quelconque organisation syndics.le. Il 
faut souligner qu'en la matière, la C.C.N.I. s'attache 
à préciser les actes de dü;crimination dont peuvent 
être victimes les travailleurs syndiqués, et le droit 
rlP se retirer â tout moment du syndicat. Enfin, il 
faut souligner qu'en pratique, la liberté syndicale 'est 
trés réduite dans les Etats africains, encore nombreux 
où prédomine le syndicalisme unigue (3); l'adhésion au 
syndicat unique y apparait, dans la plupart des cas, 
comme une obligation pour le travailleur.désireux 
d'.acguérir ou de maintenir ·son emploi. 

I I - L..a._12.1'....(Lt~..Q.tj.J:in de lE .... ...lib.fil·_t_é..._~xnd.:i,_1~ ale : 
La protection de la liberté syndicale est assurée par 
la loi,aussi bien vis à vis des employeurs que des em
ployés eux m~me. A l'égard de l'employeur, la législa
tion du travail interdit formellement de prendr·e en 
considération l'appartenance ou l'activité syndicale 
des travailleurs pour décider de l'embauche, de la 
conduite, de la répartition du travail, de la forma
tion pr~fessionnelle et des mesures de discipline, 
d'anvancement ou de congédiement(art 29 du code du 
trav. Sénégalais). 

(1) La convention n°87 de 1·0.I.T concernant la liberté syndi
cale fait obligatibn aux Etats menbres de l'O.I.T de pren
dre les.mesures nécessaires et appropriées en vue d'assurer 
aux travailleurs et aux employeurs la liberté syndicale. Le 
principe de la liberté syndicale est repris dans l~ consti
tution: préambule, art 20 al 2 Constitutic~n du Séi1égal. 

(2) C.C.N.I.: séné&ialaise (art 7), nigérienne (art 7), togolaise 
(art 5) mauritanienne (art 7), ivoirienne (art 9), gabonaise 
(art fi), tchadienne (art ,;t), burkinabé (art 7); 

(3) P.F. Gonidec, l'évolution du syndicalisme en Afrigué noire. 
Penant 1962 p.167 Penant 1863 p.171 et s.; adde .. 
A.NOVEMBER, l'évolution du mouvement syndical en Afrique 
occidentale . Paris - la Haye,Mouton 1965 p. 100; DJE BIDJE, 
le iyndicalisme en Côte d'Ivoire, mémoire pour le D.E.S du 
droit public, UNIVERSITE D'ABIDJAN, mars 1873. L.BOUT le 
mouvement syndical en Afrique rioire d'expression française, 
rev. jur. pol. indep. 0t coop., 1963 p.365 
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le droit conventionnel se contente de reprendre les 
dispositions légales en précisant que les employeurs et 
travaillle~rs s'engagent à n'exercer aucune pression 
cont.raint1~, en faveur ou à 1 ·encontre cl ··une quelconque 
organisation syndicale ou de ses adhérents (4) 
quid, lorsqu'un employeur ne respect cet engagement, en 
congédiant par exemple un salarié pour ses activités 
syndicales? Reprenant une clause qui figurait dans 
certaines conventions collectives antérieures, la 
C.C.N.I.sénégalaise (art 7 in fine) dispose gue si 
l'une des parties contractantes estime que le congé
diement d'un travailleur a été effectué, en violation 
du droit syndical, les deux parties s·em~loieront à 
examiner les faits t â apporter au cas litigieux une 
solution équitable. Cette solution nous parait três peu 
contrai~nant, il eGt été souhaitable de prévoir, â 
l'instar de C.C.N.I. ivoirienne (art 8. in fine), que 
toute mesure de congédiement, portant atteinte ou droit 
syndical, serait frappé ~·irrégularité et donnerait 
·leu, â la demande du salarié, à une reintégration dans 
l'emploi. Il est, tout de même curieux que les auteurs 
de la C.C.N.I. sénégalaise, s'en soient tenus à une 
simple procédure de conciliation qui, du r~ste, est 
déjà prévue par les dispositions légales, car les 
parties ont le droit, en tout état de oause,de saisir 
les tribunaux pour demander la réparation du préjudice 
cause. 

En· effet, il nous s~mble que la protection de la 
liberté. syndicale contre les entraves de l'employeur 
méritait des solutions plus rigoureuses. 
La protection de la liberté syndicale justifie 
également la consécration conventionnelle du libre 
exercice du droit syndical dans l'entreprise. 

Bien que le droit légal consacre expressément la 
liberté syndicale et le droit syndical, l'exercice de 
l'activité syndicale dans l'entreprise est 
pratiquement ignoré. 

(4) art 7 C.C.N.I. sénégalaise 

.i 
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Or l'entreprise ~st devenue progressivement le pôie 
d'organisation des rapports collectifs, le lieu oü la 
communauté des travailleurs doit exercer ses droits 
fondamentaux dont le droit syndical (5). 

Le droit conventionnel suplêe à la carence légilative 
en réglementant l'exercice du droit syndical dans l'en
treprise. C'est ainsi que la plupart des C.C.N.I. 
réglementent les communications du syndicat au person
nel par voie d'affichage (I) et le recouvrement des 
cotisations syndicat (II); certaines aménagent un véri
table statut protecteµr pour le délégué syndical (III). 

La plupart des C.C.N.I. prévoient l'affichage des 
communications syndicales dans les locaux de l'entre
prise, car la liberté syndicale n'a aucun sens si le 
syndicat n'est pas autorisé â communiquer avec ses 
adhérents sur les lieux de travail (6). Il est évident 
que l'employeur a aussi intérêt â une réglementation de 
l'affichage pour éviter les conséguenses néfastes d'un 
affichage sauvage dans l'entreprise. 

Comme on 1·a trés justement souligné, dans la régle
mentation de l'affichage syndical, il s'agit de pro
céder â une difficile conciliation ''entre le princi
pe de la liberté syndicale gui justifiele droit des 
syndicats d'adresser des communications ou personnel 
dans le padre même de l'entreprise, et les pérogatives 
du chef d'entreprise gui lui permettent de contrôler 
les communications syndicales affichées dans les lieux 
de tra.vail"(7). 

Pour éviter les conflits qui pourraient surgir de 
l'affichage syndical dans l'entreprise, la C.C.N.I. 
prévoit des panneaux d'affichage dont elle réglemente 
aussi bien l'emplacement gue le contenu. 

(5) Planquetin, la liberté d'organisation dans l'entreprise, 
thése· Strasbourg 1878;. H.SINAY, l'exercice du droit 
syndical dans les entreprises, D. 1969, chron. p. 77; N. 
ALIPPRANTIS, le droit conventionnel relatif à l'exercice du 
droit syndical dans l'entreprise O.S. 1879 p.7. 

(6) C.C.N.I. sénégalaise (art 9) acide. statut des agents E.P.I.C 
du Sénégal (art 9), C.C.N.I. ivoirienne (art 11), 
C.C.N.I.tchadienne 
(art 7). 

(7) J.SAVATIER. l'affichage des communications syndicales dins 
les locaux de l'entreprise, D.1962, chron. p.208 
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A l'intérieur de chaque établissement Jes panneaux 
d ··affichage dont le nombre n'est pas limité, munis d'e 
grilles et de vitres et fermés â clef, sont mis â la 
disposition des organisations syndicales de travail
leurs, dans un endroit proche de l'entrée ou de la 
sortie du personnel ou dans tout autre endroit conve
nu ct·aocord parties. 

Le droit conventionnel précise le contenu des affiches 
syndicales, en disposant qu!elles doivent exclusive
ment porter sur les communications ayant un objet pro
fessionnel ou syndical. Les affiches ne doivent, en 
aucun cas, contenir des informations â caractère poli
tique ou polémique, ou des informations générales n'a
yant aucun rapport avec la condition des travailleurs 
ou la vie du syndi9at. La C.C.N.I. 
Interdit également aux organisations syndicales de 
mentionner dans leurs communications des exc(s ou des 
propos injurieux envers l'employeur. 

Implicitement, l'employeur se voit attribuer un pouvoir 
de contrôle des communications destinées à l'affichage, 
car la C.C.N.I. prévoit gue ces derniéres doivent être 
adressées à l'employeur qui peut s'opposer à leur af
fichage lorsqu'il les présentent un caractére politi-

·que, polémique ou injLirieux (8). 

Cette disposition restrictive peut aboutir, â notre 
avis_, à faire de 1 ·employeur "le seul juge" des commu
nications syndicales pouvant être adressées, par voie 
d'affichage au personnel de l'entreprise. Toutefois, le 
refus systématique ou injustifié, l'arrachage ou la 
lacération des affiches syndicales, par l'employeur, 
peut 1·exposer à une condamnation à des dommages-in
térêts. 

La réglementation conventionnelle du droit syndical 
s'attache aussi à faciliter la récupération par le 
syndicat des cotisations de ses adhérents. 

(8) la conventio1, collective du eommerce (A.O.F.) p}évoyait la 
possibilité pour 1·employeur de refuser l'affi~hage dans un 
délai de vingt quatre heures aprés le dépôt du communiqué 
par le syndicat. Cette disposition permet d'éviter en 
détention prolongée des communications syndicales par 
l'employeur, il faut noter que la C.C.N.I. ne prévoit aucun 
délai de réponse par l'employeur. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



1417 

Da.ns le but de f'aciliter le recouvrement des èot.isa
tions sy~dicales à l'intérieur de l'établissement, 
certaines C.C.N.I. prévoient le systéme du chek-off: 
l'employeur s·engage à retenir la cotisation syndica
le et à la ve~ser à l'organisation à laquelle son sa
larié est adhérent., sur présentation d'une demande de 
ce dernier, sous la forme d'un engagement. souscrit en 
faveur du syndicat.Bien que la C.C.N.I. ne précise 
pas les formes de cette demande,. il est évident qu'il 
doit s'ag;ir d'un écrit, signé par J.e travailleür, au
torisant expressément l'empoyeur·à effectuer la rete
nue et indiquant le montant (9). 

Le systéme du check-off ne doit pas porter atteinte â 
la liberté syndicale, mais présente l'avantage de per
mettre â des syndicats, dont les ressources financiê
res sont gènéralemant très insuffisa.ntes, de garantir 
au moins le versement régulier des cotisations· qui 
peut"seul permettre au syndicat d ·acguérj_r et de 
développer la force organique gui lui est indispensa
ble" (1.CI). 

En définitive, l'analyse précédente démontre gue 
l'exercice du droit syndical dans l'entreprise est une 
préooupation essentielle du droit conventionnel. C'est 
une autre affaire que de savoir si les principes et 
rêgles énoncés sont effectivement appliqués dans les 
entreprises. La'défense des intérêts des travailleurs 
dans l'entreprise est également le fondement essentiel 
de la réglementation conventionnelle de la représenta
tion syndicale des travailleurs daris l'entreprise. 

II J -·· L.ii.-12..t:.J:Lt._fai~t_Ül.lL.d P. s d.é.l égu é ~Ynd i Cau X 

L'institution des délégués syridicaux, pratiquement 
ignorée dans les législations africaines, apparait dans 
certaines C.C.N.I.(11). C'est ainsi que la C.C.N.I. 
ivoirienne (art 10) dispose gue toutes les dispositions 
législatives et réglementaires ,et conventionnelles 
relatives, d'une part à la protection des délégués du 
personne l et , d · au t. r e p ai- t. , au temps n é cessa ire de l eu r 
mandat, 

cri) C.C.N.T. :i.voi.rienrH, (art 12), C.C.N.I. sénégalaise (art 613) 
acide. decret n°81-487 du 28 avril 1.961, J.0.R.S 11°4837 du 30 
mai .1.8,31 

(10) B.C ROBERTS et BELLECOMBE, les négociations collectives dans 
les pays d'Afrique, cahier de 1·r.I.E.S, prec. 

( 11 ) C . C . N . I . g ab on a i se ( .. u· t 1 0 ) ; i v o i r i en n e ( a r t 9 0 ) , 
mauritanienne (art 11) , zairoise (art 17); la C.C.N.I. 
sénégalaise, guant à elle, se contente de faire référence, 
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s·appliguent de plein droit aux diiigeants syndicaux 
gui occupent des fonctions dans l'entreprise ou l'éta
blissement. Une disposition semblable figure dans la 
la convention gabonaise (art 10) où, curieusement, la 
protection statuaire est accordée, en vertu de l'or
donnance du 6 aoGt 1877 aux membres des bureaux des 
sections du Parti Démocratique gabonais et de ses 
organismes spécialisés dont la ConfédJration syndicale 
gabonnaise (CO.SY.GA).·C'est également lâ aussj une 
autre affaire que de savoir comment s'opére la 
coexistence dans l'entreprise entre la représentation 
syndicale reconnue et protégée, la représentation élue 
constituée par les délégués du personnel, et. la repré
sentation du Parti démocratique g~bo11ais. 

•,i 

. ~: 
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LRS DELEGUES DU PERSONNEL 

. ;11 
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La mission prj_ncipale du délé,gué du personnel est 
d'être le porte-parole de la communauté .des silariés 
auprés de 1·employeur, chargé de présenter à ce dernier 
les réclamations individuelles et collectives duper
sonnel Je l'entreprise. 
1·institution de délégué du personnel trouve toute son 
importance en droit positif, en particulier dans les 
Etats africains où il n'existe ni comité d'entreprise, 
ni délégués syndicaux. La plupart des codes disposent 
que les conventions collectives extensibles doivent 
contenir obligatoirement des clauses relatives au 
statut des délégués du personnel. · 
Le droit conventionnel n'apporte pas des innovations 
importantes, et se contente bien souvent de reprendre 
en écho les dispositions législatives et réglementai
res.(50) 

Nous envisagerons sucessivement la désignation des 
délégués du personnel (section 1) et le statut du 
délégué du personnel (section 2). 

Section 1 La désignation des délégués du persorinel 

La C.C.N.l. se contente ici de reprendre les disposi
ti6ns législatives et réglementaires. Ce constat 
peut être fait tant en ce qui concerne le cadre de 
l'élection (I) que les modalités de l'élection(II). 

L'élection des délégués du personnel est obligatoire 
dans les établissements où sont occupés plus de 10 
travailleurs. 
Le cadre de l'élection du délégué du personnel est 
bien défini, il s'agit de l'établissement qui est une 

------ --------------· ---

dans quelques dispositions éparses, au représentant 
syndical. 

(12) C.C.N.I. sénég,üaü~e (art 70), nigérienne (art 66), 
ivoirienne (art 84) 
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notion juridiquement distincte de l'entreprise (13). 
Toutefois, la C.C.N.I. prévoit l'hypotése où des 
établissements d'une même entreprise emploient des 
travailleurs dont le nombre, dans chaque établissement, 
est inférieur â l'effectif minimun de 10 travailleurs, 
requis pour l'élection du délégué du personnel: aussi 
dispose t-elle, invariablemint, que les effectifs de 
ces différents établissements peuvent être réunis, à la 
conditj_on que c:es derniers se situent dans une même 
localité et dans un rayon maximum de 10 kilomé-
tres ( 14). 
Au Sénégal, la nouvelle loi sur les sociétés commer
ciales a institué les groupements d'intérêt économique 
(G.I.E) gui par définition peuvent regrouper plusieurs 
entreprises juridiquement distinctes (15). Lff candi
condition d'effectif minimum nécessaire pour 
l'institution de délégués du personnel, ddit-elle être 
envisagée pour chacune des sociétés juridiquement 
distinctes? La jurisprudence française a dégagé la 
notion d'unité économique et sociale comme une solution 
à cette difficulté (16), il en résulte q~e des 
entreprises dont les effectifs sont inférieurs â l'ef
fectif requis, peuvent être regoupées pour la désigna
tion des délégués du personnel lorsqu'elles oonstitent 
une unité économique et souiale en raison de la com
munauté des dirigeants, l'identité des conditions de 
travail, la complémentarité des activités, ou l'exis
tence d'un même siége sooial(17). 

(13) L"entreprise·est une organisation économique de forme 
juridigüe déterminée: production de biens destinée à la 
vente ou â la fourniture de services rénumérés; quant â 
l'établissement, c'est un organisme matériellement séparé du 
reste de l'entreprise, mais dépendant d'elle, au sein duquel 
des salariés mettent en oeuvre certains moyens matériels en 
vue d'une fin technique (N.CATALA, l'entreprise, op. cit.), 
l'établissement est caractérisé ps.r l'exercice d'une 
activité en un lieu donné qùi peut être une usine, un local, 
un chantier ou un atelier. 

(14) les C.C.N.I. du Benin, du Togo, de la Mauritanie et de la 
Côte d'ivoire prévoient, elles, au rayon maximum de 20 
kilomêtres. 

(15) Loi du 29 juillet 1885 portant quatriéme partie du C.0.C.C., 
J.O.R.S du 21 décembre 1985. 

(16) R. DE LESTANG, la notion d'unité économique et sociale 
d'entreprises juridiquement distinctes, D.S.1979 sp 5 

(17) Soc. 16 février 1877 cité par JAVILLIER, droit du travail, 
mise â jour 1978, p.24. 
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Enfin, l'effectif â prendre en considération pour la 
désignation des déléguéi du personnel est celui des 
travailleurs occupés habituellement dans l'entrepri
se, qu'ils soient ou non inscrits sur le registre de 
l'employeur. Les travailleurs engagés ou rénumérés â 
l'heure ou à la journée, et les travailleurs saison
niers totalisant au cours d'une année l'équivalent de 
~ix mois de service effectif sont assimilés aux tra
vailleurs permanents. Il en de m&me des travailleurs à 
domicile, des gérants ou représentants , lorsqu'ils 
travaillent de façon habituelle pour l'établissement 
auquel ils consacrent leur activité princi~ale. 

I I - Le:=:: m o ct_;tli_t .. é .. :;L cl e J · é J A c;_t_i.Qr:~ 

Sur cette question, la C.C.N.I. renvoie aux disposi
tions législatives et réglementaires (18) et se con
tente de préciser les personnes susceptibles d'être 
électeurs: il s'agit des travailleurs des deux sexes, 
âgés de 18 ans accomplis ayant travaillé au moins six 
mois dans l'entreprise. Les ëlecteurs sont répartis en 
oolléges électoraux chargés, chacun en ce gui le 
concerne, de désigner les délégués du personnel. Ces 
coiléges sont, d'une part, le collége des ouvriers et 
employés, d'autre part, le collége des cadres, agents 
de maitrise, ingénieurs et assimilés. 
L'organisation de l'élection du délégué du personnel et 
le déroulement demeurent régis par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur dans les 
Etats Africains concernés (19). Les rares innovations 
de la C.C.N.I. se retrouvent dans le statut du délégué 
du personnel. 

Section 2 Le statut particulier du délégué du personnel 

Il convient d'examiner le statut conventionnel du 
délégué du personnel en envisageant séparément la 
mission du délégué du personnel(I) et la protection de 
ce dernier contre le licenciement(II) 

(18) Au Sénégal: art 185 â 190 du code du travail. decret 
n°67-1360 du 9 décembre 1967 J.O.R.S. n°4082 du 13 aofit 1883 
p.731; Côte d"Ivoire : art 136 â 181 du code du travail, 
decret n°68 300 du 20 juin 1868, voir P.AHIZI op. cit. p. 
138. 

(19) Pour une analyse plus détaillée, voir J.ISSA SAYEGH, Droit 
du travail op. cit. p.388 et 55, decret n°67-1360 du 8 
décembre 1967, J.O.R.S. du 23 Décembre 1967 p-.17~4 ·modifié 
en son article 10 par le decret n° 83-680 du 29 juin 1883, 
J.O.R.S 11°4842 du 13 aoüt 1983 p. 731, en droit comparé 
africain : voir B.I.T. la représentati~n des travailleurs 
dans l'entreprise, Abidjan 1963, cité par J.ISSA SAYEGH p. 
cit. p.387 note 135 
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I I - l&_nü ç; ~_j_QlL...d.\..~ i;ru é cl u Personne 1 
Le délégué du personnel est chargé de représenter les 
travailleurs de l'établissement auprés de l'employeur, 
pour présenter â celui-ci leurs réclamations individu~ 
elles et collectives, et faire des suggestions tendant 
à l'amélioration de l'orgahisation et du rendement de 
l'entreprise. Le délégué du personnel peut également 
saisir l'inspection du travail pour l'appliccition de 
la législation sociale dans l'entreprise. 
Dans 1·accomplissement de sa mission, le délégué du 
personnel n'est pas spécialement rénuméré et ne peut 
recevoir aucun traitement de faveur. 

Il est en principe, assujetti au même travail que les 
salariés ordinaires, mais dispose des h~ures de délé
gation nécessaires â l'exercice de ses fonctions. 
La C.C.N.I sénégalaise(art 70 al 7) améliore sensible
merit le régime du crédit d'heures posé par la loi et 
le~ conventions collectives anciennes en portant le 
même volume des heures de délégations à 20 heures par 
mois (20). La durée correspondant au crédit d'heures 
est payée comme un temps de travail effectif; toutefois 
l'employeur peut, sans entraver l'exercice de la mis-. 
sion du délégué du personnel, vérifier si le crédit 
d'heures est effectivement consacré par le délégué ·du 
personnel à l'exercice de ses fonctions. 
Reprenant le régime légal, la C.C.N.I. oblige l'emplo
yeur â recevoir collectivement les délégués du person
nel au moins une fois par mois. Les délégués peuvent 
également être reçus sur leur demande : la demande 
d'audien6e, formulée par écrit, doit contenir l'énoncé 
succinct des questions qui seront évoqués. 
Dans l'hypothése, assez rare en pratique, où le délégué 
du personnel n'est pas un responsable syndical, la 
C.C.N.I.facilite l'exercice de sa mission en lui son 
permettant, de se faire assister d'un représentant de 
organisation syndicale, à l'occasion des visites â 
la direction ou â l'inspection du travail. 
La rupture du contrat de travail du délégué du person
nel est soumise à une procédure particulière. 

I 1 - ldL..PLQ..t .. ~ct...iQJL d 1.J d_é_l.filil.é___dJJ.J&t:.S.QllLe. l c o 11.:t1.:..~ __ l~-
l i.e; en c i e nL~JJ_t 
La mission du délégué du personnel l'expose â des re
présailles; pour éviter que le délégué du personnel ne 
soit, en raison de 1 'exercice de son mandat, l'objet 
de mesures arbitraires de la part de l'employeur, la 
loi dispo·se gue: "tout licenciement d'un délégué du 
personnel envisagé par l'employeur ou son représentant 

(20) le crédit d'heures par mois était fixé â 15 heures dans la 
plupart des conventions collectives antér:i.e1.ires à la 
C.C.N.I. sénégalaise, seule la convention collective des 
banques et établissements financiers( art 8) prévoyait un 
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doit être soumis â l'autorisation préalable de l'ins
pecteur du travail (21), 

La C.C.N.I. se contente sommairement de ~eprendre les 
dispositions législatives et réglemeritaires régissant 
la matière de la protection statuaire du délégué du 
persgnnel. 
L'exigence de l'autorisation de licenciement s'étend: 
- aux candidats délégués entre la date du dépôt des 
candidatures et celle du scrutin. 
- aux délégués dont le mandat est parvenu â expira~1on, 
jusqu'au moment où il sera procédé à de nouvelles 
élections. 
o·autre part, le délégué du personnel ne peut être 
déplacé contre son gré pendant la durée de son mandat, 
sans appréciation préalable de l'inspecteur du travail. 
Cette disposition·reprise des conventions collectives 
anciennes souléve quelques difficultés car 
l'appréciation de l'inspecteur du travail n'équivaut 
pas à l'autorisation expressément exigée par la loi. 11 
en résulte gue'' le défaut de saisine de l'inspecteur du 
travail n·e11traine pas la riullité de la mutation mais 
peut seulement rendre celle-ci irréguliêre en la for
''(22). Toutefois, l'employeur peut être poursuivi pour 
délit d'entrave â l'exercice des fonctions du délégué 
du personnel, lorsqu'il est établi que la mutation est 
une mesure arbitraire de l'employeur. 

crédit de 20 _heures exclusivement pour.les délégués du 
personnel gui sont également menbres du bureau du syndicat. 

(21) art 188 du code du travail sénégalais, modifié par la loi 
n°77 du 22 février 1977, J.O.R.S du 4 avril 1977 p. 468 et 
la loi n°83-02 du 22 janvier 1883 art 138 du code du 
travail. 

(22) J. ISSA SAYEGH, droit du travail, op. cit. p.399 n° 869 
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La négciciation collective est une matière généralement 
laissée aux sociologues, les juristes ne s'intéressant 
qu'â la convention collective. Or, le droit à la négo
ciation collective est un principe dont la juridicité 
est incontestable, un principe fondamental du droit du 
travail que certains Etats Africains n'ont pas manqué 
de consacrer au rang de principe constitutionnel. 
Nous avons montré dans cette étude gue la C.C.N.I. n'a 
pas l'ambition de supprimer ou de restreindre le droit 
de la 11égociation collective; elle doit, selon nous, 
être l'instrument d'une promotion de la négociation 
dans tous les secteurs d'activité des Etats d'Afrique 
noire francophone. 
En analysant l'apport au droit à la négociation collec
tive, nous avons montré que, pour son administration 
interne, la C.C.N.I. prévoit la négociation de conven
tions annexes ayant pour objet l'adaptation de ses dis
positions aux spécifités des différentes branches d'ac
tivités assujetties, permettant de combler les lacunes 
inévitables dans toute convention de portée générale. 
En outre, les auteurs de la C.C.N.I.cnt sans doute vou
lu relancer la négociation collective dans des secteurs 
d'activité régis par des conventions collectives anci
ennes ou simplement dépourvus de conventions collecti
ves. Il est regrettable de constater que le premier ob
jectif n'a pas été atteint, car peu de convention col
lectives annexes ont été conclues dans les Etats afri
cains, aprés 1·avénement de la C.C.N.I. Au Sénégal par 
exemple, jusqu'à ce jour, les conventions annexes pré
vues par la C.C.N.I. conclue en 1882 n'ont pas encore 
vu le jour, dans la plupart des branches d'activités 
professionnelles. 
Dans la plupart des Etats africains concernés par cette 
étude, on peut constater l'absence d'une pratique régu
lière de la négociation collective: avant l'apparution 
de la C.C.N.I. les conventions collectives fédérales 
conclues â l'époque de l'A,O,F regisaient encore la 
plupart des activités exercées dans les te~ritoires de 
ces Etats. 
Par ailleurs, on constate que la conclusion d'une C.C. 
N.I., n·a pas toujours été suivie de négociations au 
niveau des branches et professions. 
D'une maniére générale, les employeurs ~ont trés sou
vent hostiles à la négociation de conventions collecti
ves, ils reprochent aux conventions collectives de com
porter des engagements à sens unique et surtout de ne 
pas remplir leur r6le principal, à savoir assurer un 
minimum de paix sociale_(l). Il faut également souli
gner que les syndicats 

(1) CRUEGE M.D, le concept conventionel et les négociations 
collectives, thése Paris, 1974 

\ 
) 
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8fricai.ns ne sont pas encore rompus aux .pratiques de 
négoci8.tion collective, c~omme les syndicats européens 
ou américains; les syndicats majoritaires ou uniques, 
dans la plupart des Etats africains, pronent une poli
tique de participation non revendicative ou se conten
tent simplement d'appuyer les partis politiques au pou
voir, auxquels ils sont le plus souvent affiliés.(2) 
L'existence de conventions collectives de portée géné
rale doit inciter les pouvoirs publics à mettre l'auto
rité de l'Etat au service de la promotion d'une négoci
ation réguliére, dynamique et équilibrée des conditions 
de travail et d'emplois entre les différents partenai
res sociaux. Les politiques économiques libérales adop
tées dans les Etats africains doivent, â notre avis, 
favoriser un renduveau de la négociation coll~ctive, 
tant au niveau de l'interprofessi~n et de la branche 
d'activité, qu·au niveau de l'entreprise. 
Les réformes législatives â entreprendre doivent s'ori
enter vers une consécration légale du droit â la négo
ciation collective, et une nouvelle réglementation du, 
droit syndical et du droit de gréve. Les syndicats doi
vent dü:.,poser oe .moyens cle se faire· écouter et d 'obte
nir la satisfaction des revendications par d'autres mo
yens que la gréve. La politique définie par 1·0.I.T et 
1·adoption de nouveaux instruments concernant le droit 
à la négociation collective (convention n° 154 et re
commandation n°163 conçernant la promotion de la négo
ciation collective, 1981) sont symptomatiques d'une 
prise de conscience internationale de l'utilité d'une 
prom~tion de la négociation collective. 
Il s·agit de promouvoir une nouvelle conception de la 
convention collective fondée sur l'idée d'un intéresse
ment des travailleurs â l'activité de l'eritreprise, 
pour améliorer la productivité. Le seul moyen de dimi
nuer les gréves fréquentes et nuisibles, c·est 1·accep
tation par les partenaires sociaux de la méthode de 
discussion ~ui suppose une restriction des pouvoirs 
unilatéraux des patrons. 
La négociation collective est selon l'expression cle G. 
LYON CAEN la poursuite du conflit par d'autres moyens, 
un moment créateur de l'antagonisme social, un traité 
12ntre c,1asse . 
Par ailleurs, l"analyse·du régime juridique de la C.C. 
N.I. soul6ve la délicate question de la validité de 
ce t t. e c: on v en t i. on . Ce i· tes , 1 a C . C . N . I . n · était pas pré
vue dan,:i la légisJ.ation en vig1:;ur dans la plupart des 
Etats africains. Mais il faut rappeler qu'en France 
aussi .. 1e:::.; accords du mëme genre, sont apparus avant 
toute consécration légale (~3). 

(2) P.F.GONlDEC, }"évolution du moment syndical en Afrique 
occidentale, précité. 

(3) J.P CHAUCHARD, thése précitée p.15 et s 
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Comme l'a trés justement observé H.DESPAX ''l'existence 
d'une législation propre aux conventions collectives de 
travail, réglementant avec une égale minutie, la con
clusion de ces accords, n'a pas entiérement discipliné 
comme on pourrait le croire, un phénoméne qui a été â 
l'origine spontané"(4). 
En acceptant, dans certains Etats africains, l'exten
sion de la C.C.N.I conformément aux régles légales, 
l'Etat manifeste la volonté de ne pas remettre en cause 
cette nouvelle catégorie de convention collec:tive. Au 
deumerant l'effectivité de la C.C.N.I. est plus liée au 
consensus social qu'elle représente qu'à sa conformité 
aux dispositions légal~s actuelles. J.D REYNAUD affirme 
avec un certain humour gu'"une convention collective 
est valide si elle est signée par une organisation re
présentative, mais elle est (horreur juridique) plus 
valide si elle est signée par des syndicats majoritai
res, elle l'est encore plus si elle est ~ignée par 
t.out J.e monde" (5). 

Toutefois, il faut souhaiter de lege ferenda que le lé
gislateur africain actualise les dispositions du code 
de travail, pour reconnaitre la C.C.N.I. comme un nou
vel instrument de la négociation collective; il s'agira 
simplement de modifier les dispositions régissant l~s . ,..,, 
conventions collectives extensibles, notament celles~( 
exigeant qu'une telle convention soit applicable â -
une branche d'activité déterminée sur le plan national. 
De l'analyse de l'apport de la C.C.N.I. aux normes du 
droi~ social, il appert gue celle-ci a trés peu.apporté 
au statut légal et conventionnel antérieur. Les conven
tions collectives africaines se présentent, bien sou
vent, comme des catalogues de clauses de style, identi
qui::s d'une branche d'activité à l'autre, reprenant es
sentielllement les clauses consacrées par les conven
tions fédérales de l'A.O.F et de l'A.E.F. Tciutefois 
l'apparution de conventions collectives générales ou 
interprofessionnelles, constituant une convention cadre 
cire pour l'ensemble des branches d'activités assujet
c1es ou un statut minimum conventionnel interprofes 
sionnel garanti est ,sans doute, un facteur de promo
tion do la négociation collective . 
Par ailleurs la négociation de convention collective, 
au niveau iriterprofessionnneJ., P.résente un certain nom
bre d avantages aussi bien pour les négociations syndi
cales de travailleurs, gue pour les organisations d'em
ployeurs. Pciur les premiéres, la négociation interpro
fessionnelle permet d'obtenir la généralisation du S.M. 
I.G. à tous les salariés 

(4) H.DESPAX .. conventions c:ollect.ive~ op. cit. p. 83 n°68 
(5) cité par G LYON CAEN., cr:i.t.igue cle

0

1.a négociation collective 
op. c:it. p. ~)!:)f1 • 
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d~s principales branches d'activités professionnelles, 
notamment dans celle gui sont réputées les moins pros
péres. Pour les organisations patronales, la négocia
tion professionnelle apparait comme le meilleur moyen 
de limiter les avantages concédés (6). Comme on l'a 
trés justement souligné'' la diversité des branches et 
l'hétérogénéité des entreprises gui les composent com
mandent, en effet, que soient simplemment préconisées 
des solutions générales qu~ seu-le une négociation ulté
rieure adapl:.era à la situation concernée " (7) 
Il faut, ~nfin, souligner que l'intégration économique 
régionale est trés étroitement liée à l'harmonisation 
des réglementations du travail applicables dans les di
vers Etats africains. Au demeurant, la présence, enco
re trés forte, des mêmes groupes industriels et commer
ciaux dans ces différents Etats et les prespec(ives 
d · é largü:semen t des marchés ci ans le cadre · ci es in st i tu
t ions économiques régionales, telle que la Communauté 
des Etats de l'Afrique de l'ouest (C.D.E.A.0.),doivent 
plaider en faveur de l'émergence de conventions collec
tives internationales et interprofessionnelles. 
Le développement de la négociation collective est lié 
à la reconnaissance effective de la liberté syndicale, 
or il est regrettable de constater, qu'aujourd'hui en
core, la tendance générale est de constituer un syndi
cat national unique, intégré â l'appareil politique 
dont la liberté d'action est largement subordonnée aux 
décisions du parti poJ.i"tique (8). Le développement 
d'une véritable politique contractuelle ~st une exi
gence de 1 "Jconomie libérale, elle passe nécessairement 
par la reconnaissance de facto, et non seulement de ju
re .. du p1ural:i.sme syndical. 

(6) ,J.D REYNAUD, le~; syndicats, les patrons et l'Etat, tendances 
de la négociation collective en France; F.SELLIER, l'évolution 
des négociations collectives clans la sidérurgie et la métal
lurgie, D.S. 1970 p.431 

(7) J.P CHAUCHARD, thése prec. p.15 
(8) P.F. GONIDJC, la convention collective en Afrique ( étud~·de 

droit comparé ) Penant 1967 p.138 et s.p.311 et s 
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M(l': FXE .. L Cl J AM P D A PP J. l C 1\T J ON D F ~-; C . C . N . I . 

!SENEGAL art J.: 
Entreprise exerçant leurs activités sur toute l'étendue 
du terricoire de la République du Sénégal 

< 
. ·····-- -·----····----- -·· ·----···- ··- ·-------·--··--·· ----- ···-·-· .... ---------·--·- ·-·····--·-···-------·--------·---·····-----····----·---·-·-····----·---/ 

MAURITANIE art 1: : 

Entreprise des branches professionnelles. Batiments et TP 
irnécanigue générale, auxil. transport. transport, commerce 
! industrie de pêche et des transformations des produits de 
'.la mer, industrie alirnentaire,chimigue et diverse 
i industries mini ére·s, bàngu e, énergie 
/ ·-· ··--· --· -· -- ·---··-· ··-····· -------··· ·····---·--------------·--·-··-·· ·---·-··-··---- ... ··-·-·""··-··--·-· ·- ·-------·-·--···· ------

: NIGER art 1: i 
'.Entreprise des branches suivantes: auxilliaire transport, 1 

:batiments et TP commerce, fndustrie,TN mécanique, i 
!transports routiers, hotellerie 
... ·-··· ·"···-·· ·-·-· ..... -· ..... _,_ ............. - .. - ------····-·-·-·· ...... _ ... ______ ................. -... -·- ...... ____ ., ......... , ____ .. --"····-·-.. --·-- ·---""·----l 

1 

!BENIN art 1: i 

! Entreprise ext~~-~~-~-~---~~-~~~----~~~~-~~-t-~~·-·~-u--B~:-~~-·---·--- ............ ·--·--·----... ! 
1 C . d , IVOI RE art 1 : i 
il. En trepr i ~~e re levant des branches: industrie et commerc·e, li 

mécanique générale, batirnents, TP et entrep. connexes, 1 

\ en trep. de distribution des produits .pétroliers, ! 
;auxilliaire de transport, transport urbain et interurb., 1 

!transport routier , entreprises du secteur automobile, 
:transp. maritime aérien et lagunaire sauf pour le ! 
:personnel relevant du C.M.M.,Banques, assurance, crédits,j 
jaffaires immobiliéres, hotellerie, gaz, eau et service 

Burkina faso art 1: 

i 
; 
1 . .~ - - ' ' 

i 
Auxilliaire de transport, banques, batiments et TP, ! 

commerce, industrie , mécanique générale, transports : 
! routiers, hotellerie. (1) 1 

....... - ........ -· ......... - .............. ·····---.. , -···-·· ... , ... ______ ............................................... _ ...... _, ....... - ........ - ....... _ .......... -_;.,. ________ j 

1 
1 

ZAIRE art l: 
Agriculture, sylviculture, chasse et pêche, indust. 

,extract., indust.manuf., batiment TP, électricité, gaz et! 
sanit., commerce, banque, assurance, affaires immobiliére/ 
transports, entrepôts et communications, services, .J 

activités mal désignées.(2) ! 
\ 

TOGO art :i.: 
Entreprises exerçant sur le territoire national 

. - ·-···-.... J 
i 
;TCHAD art. 1: 
\Employeurs publics ou privés établis sur le territoire 

1 
: 
! 
/ 

1 '.national 
·: - ne comporte 
! c::o1lect.5.ves 
1 ••••-••• •••••• ""••'Y•>••• • 

pas de clauses d'abrogation des conventions) 
antérieures l 

1 
......... " ...................................... _. ____ ,, .................... _J 

(>'.) 3e1i ie : .. 1 C.C.N.J. Lin %aire ,~rn1111(:.r.-e une l Ï.~·;l.e de: BF' fC:.":U'lS 

1.a qu:,.Jif'ic:·,· de rinn 1im.i.tt:r.tïvn 
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/UiliJi-XlLll 

Heures 
supplémentair 

41 à 48 h 

plus de 48h 

·heure de nuit 

es 

1--------------
j our férié 

HAJORA'l'.ION DU SALAIRE POUR LES 
HEURES :SUPPEMENTAIRES 

SENEGAL C. D'IVOIRE 

Decret CCNI(art41) Decret CC1H(art51) 

10% 15% 10% 15% 

35% 40% 25% 50% 

50% 60% 50% 75% 

60% jour 
100% nuit 

--
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ANNEXE III 

INDEMNISATIOJtî DU TRAVAILLEUR MALADE 
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PERMISSION EXCEf'fIONNELLES POUR.EVENEMENTS 
-i 

FAMILIAUOC (c.c\N.I. / jours d"absences ,.., 
autorisâs) 
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1 à 5ans 

~ !+ de 10 

162 

INDEMNITE DE LICENCIEMENT 
dans les C.C.N.I. afrcaines 

-·-----·------
% du salaire global/an 

SEN. C .I. NIGER B. F. TOGO 

25% 30% 20% 25% 30% 

30% 35% 30% 30% 35% 

·40% 40% 35% 40% 40% 

---

MAUR. BENIN 

25% 25% 

30% 30% 

35% 35% 

.tlli.NE.Xli_Y.ll INDEMNITE DE DEPART DE LA RETRAI'l'E 
(évolution du droit conventionnel 

sénégalais) 
-

% du salaire globa·l mensuel 
-

1974 baréme C.C.N.I 

~----. ----_-------T 
jnCIENNETE -----+ 

·baréme 
--

0 à 5 ans 20 % 25% 
______ ..;..,..+---

6 à 10 25 % 30% ,___ __________ _ 
% 40% 

- --
ap rés 10 ________ _L__ _ 3 O 
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AN.NKXlLYl.11-

LA CONVENTION COLLLECTIVE DANS LES 
CODES AFRICAINS DU TRAVAIL 

loi du 15 Juin 1961J J.O.R.S. 3 juillet 1961 p.1015 
art 78 à ~la 

1er code L 12 juin 1967 J:O 1er septembre 1967 p.97 
- T.P.O.H. n°223 et 224 2éme code L 74114 du ~7 

novembre 1874. J.O. du 5 décembre 1974 T.P.0,M. 
n"380 p.101 

CiITE...J2~LY.QJJ1E.: 

lilill.HL;_ 

L 64.290 du 1er 4oüt 1964 p.1290. T.P.O.H. n°151 et 
!>5 art 67 à 7? 

Ordonnance n° 33 du 28 septmbre 1967 JO 15 décembre 
1967 p.831 T.P.O.M. 2 décembre 1963 art 52 et 73 

G.AUQrL;_ 
.L du 4 janvier 1862 JO 1er mars 1962 p.189. T.P.O.H 

69, 83, 04 art 66 et 55 
m.rn.K.u1i1.._Eai:m_: 

fü\L.I.: 

L du 7 juillet 1962 JO 18 aoGt 1862 p.832 T.P.O.M. 
n"106 n" 110 art 65 et 68 

L du 18 août 1862. JO 15 octobre 1962 p.708. 
T.P.O.M. 0°116, n°117 art 59 et s 

M.lHHŒT.AN.LE .. : 

Nl.G.IUL. 

L du 23 janvier 1963. 20 fev 1963 p.53 T.P.0.H. 
n°112. n°113, n°114 art 55 et 77 . 

\ 

L du 13 juillet 1962. JO 25 aofit 1962 p.60 T.P.O.M. 
n° 85, 86, 105 ~rt 67 à 85 
L du 4 mars 1966 JO 24 mars 1966 p.353 art 111 à 13 

Ordonnance n°16 du 8 mai 1974 JO 14 ~ai art 64 et 8 
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